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PRESIDENCE DE M.  PIERRE-CHRISTIAN  TAITTINGER, 

vice-président. 

La séance est ouverte  à  neuf heures trente cinq. 
M. le président. La séance est ouverte. 

-- 1 -- 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le procès-verbal de la séance du samedi 2 
octobre 1982 a été distribué. 

H n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté. 

— 2 — 

DECES D'UN ANCIEN SENATEUR 

M. le président. M. le président du Sénat a le regret de vous 
faire part du décès, survenu  •  le  1  octobre 1982, de notre 
ancien collègue M. Georges Dardel, qui fut sénateur des Hauts-de-
Seine de 1958 A.1977.  

— 3 — 

CANDIDATURE A UN ORGANISME 
EXTRAPARLEMENTAIRE 

M. le président. J'informe le Sénat que le groupe socialiste 
a fait connaître k la présidence le nom du candidat qu'il pro-
pose pour siéger  a la délégation du Sénat pour les commu-
nautés européennes, en remplacement de M. Philippe Machefer, 
décédé. 

Cette candidature va être affichée et la nomination aura lieu 
conformément  à  l'article 9 du règlement. 

— 4 — 

NEGOCIAT/ON COLLECTIVE ET REGLEMENT 
DES CONFLITS COLLECTIFS DU TRAVAIL 

Rejet d'un projet de loi déclaré d'urgence. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après décla-
ration d'urgence, relatif  à  la négociation collective et au règle-
ment des conflits collectifs du  •  travail. [N" 440 et 530 (1981- 
1982).] 

Avant d'ouvrir la discussion, je dois vous rappeler que M. le 
président a reçu de M. le président du Conseil économique et 
social une lettre en date du 16 avril 1982 par laquelle le Conseil 
économique et social demandait que, conformément aux dispo-
sitions de l'article 69 de la Constitution, M. Georges Denizet, 
rapporteur de la section du travail et des relations profession-
nelles, puisse, pour ce texte, exposer l'avis du Conseil écono-
mique et social devant le Sénat. 

Conformément  à  l'article 69 de la Constitution et  à  l'article 42 
de notre règlement, huissiers, veuillez introduire M. Georges 
Denizet, rapporteur de la section du travail et des relations 
professionnelles du Conseil économique et social. 

(M. Georges Denizet, rapporteur de la section du travail et des 
relations professionnelles du Conseil économique et social, est 
introduit avec le cérémonial d'usage.) 

Je  rappelle qu'en application de l'article 42, alinéa 4, du 
règlement, le représentant du Conseil économique et social 
expose devant le Sénat l'avis du Conseil avant la présentation du 
rapport de la commission saisie au fond. 

D'autre part, le représentant du Conseil économique et social 
a accès dans l'hémicycle pendant toute la durée de la dis-
cussion en séance publique. A la demande du président de la 
commission saisie  •  au fond, la parole lui est accordée pour 
donner le point de vue du Conseil sur tel ou tel amendement 
ou sur tel ou tel point particulier de la discussion. 

Dans la discussion générale, la parole est  à M. le ministre. 
M. Jean Auroux, ministre délégué aux affaires sociales, chargé 

du travail. Monsieur le président, mesdames et messieurs les 
sénateurs, il n'y a pas de démocratie sans liberté ; il n'y a pas 
de démocratie sans parole

' 
 Il n'y a pas de démocratie sans dia- 

logue ; il n'y a pas de démocratie économique sans dialogue 
social. 

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement veut faire en 
sorte, en présentant ce nouveau projet de loi, que la négociation 
collective et la politique contractuelle deviennent la pratique 
privilégiée du progrès social dans notre pays, autrement dit que 
les partenaires sociaux,  à  tous les niveaux des relations profes-
sionnelles, soient véritablement  à  même de faire face  à  leurs 
responsabilités. C'est là, en quelque sorte, le pendant,  à  l'échelon 
social, de ce que le Gouvernement a entendu réaliser  à  l'échelon 
politique avec la loi de décentralisation. Cette référence a le 
mérite de bien souligner l'importance que le Gouvernement atta-
che  à  la réussite de la politique contractuelle, malgré les diffi-
cultés inévitables qu'elle peut rencontrer ici ou là. 

Ce choix, conforme  à  notre engagement pour une démocratie 
vivante, ayant été fait, le Gouvernement, tirant les leçons de 
plus de trente années d'application de la loi du 11 février 1950, 
a veillé  à  ce que l'exercice de leurs responsabilités par les par-
tenaires sociaux soit conforté par un dispositif juridique  à  la 
fois plus stimulant et plus cohérent, afin que la politique 
contractuelle donne effectivement les résultats que chacun, c sur 
le terrain », employeur ou salarié, peut légitimement en attendre. 

Un premier niveau d'objectifs est c quantitatif », si je puis 
dire. Le Gouvernement ayant fait le choix que je viens d'indi-
quer, il ne saurait se satisfaire d'une situation  où  la politique 
contractuelle — je suis bien sûr que je n'entendrai pas en dire 
du mal ici aujourd'hui ! — aurait ses c laissés-pour-compte ». 
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Or, sur la base des résultats de l'enquête effectuée en 1981 par 
la division de la statistique de mon ministère, on peut estimer 

environ 3 millions le nombre de salariés qui ne bénéficient 
pas de dispositions conventionnelles conclues au niveau des 
branches : conventions collectives de branches et accords pro-
fessionnels. Trois millions, cela signifie que près d'un salarié sur 
quatre dans le secteur privé attend encore de bénéficier de 
dispositions de ce type ! C'est dire l'ampleur de la tâche qui 
reste à accomplir sur ce point. 

Cette situation exige la mise en œuvre d'un programme de 
généralisation de la couverture conventionnelle reposant sur la 
combinaison de démarches variées : incitations au comblement 
des vides conventionnels, dans les activités économiques encore 
dépourvues de cette couverture, ainsi que, dans certains cas, 
des regroupements de conventions existantes, afin, notamment, 
d'avoir des structures de négociation suffisamment fortes, besoin 
qui peut se faire sentir non seulement du côté des syndicats de 
salariés, mais aussi du côté des organisations patronales... 

En outre, je compte bien user du droit d'initiative reconnu 
au ministre du travail en matière d'extension des textes conven-
tionnels, mesure qui, comme vous le savez, consiste à en rendre 
l'application obligatoire pour tous les employeurs et tous les 
salariés entrant dans leur champ d'application. Outre qu'elle 
répond à un impératif de justice sociale, notre ambition est 
partaifement saine économiquement : une entreprise, quelle 
qu'elle soit, ne peut fonder durablement sa compétitivité sur 
une politique de bas salaires et de méconnaissance des aspira-
tions des travailleurs. 

C'est la raison pour laquelle nous attendons beaucoup de la 
future commission nationale de la négociation collective, dans 
laquelle les différents partenaires sociaux seront représentés, 
pour assurer le suivi de cette politique contractuelle, en mesurer 
les résultats et donner les impulsions nécessaires. - 

Un second niveau d'objectifs est c qualitatif ». A cet 
égard, il y a beaucoup de choses à dire qui sent autant de choses 
à faire, et je me limiterai donc à l'essentiel. 

Ainsi le Gouvernement auquel j'ai l'honneur d'appartenir ne 
saurait-il non plus se satisfaire d'une situation où ' trop de 
conventions collectives sont devenues des coquilles vides, leur 
substance s'étant amenuisée au fil des défaillances dans le rythme 
des négociations. ri faut savoir que, pour un peu plus de 
20 p. 100 des conventions nationales, il ne s'est rien passé 
depuis le 31 décembre 1978, ainsi qu'il ressort de l'exploitation 
du fichier, désormais informatisé, des conventions collectives 
exploité au ministère du travail. On voit - alors concrètement 
l'intérêt qu'il y a à prévoir que les partenaires sociaux se 
rencontrent  à  l'échelon des branches pour négocier au moins 
une fois par an. 

Il faut savoir aussi qu'environ un tiers des conventions natio-
nales ne comporte pas de grille de classifications. Sans 
grille, c'est l'anarchie ou l'arbitraire — cela revient finale-
ment au même -- dans l'affectation aux emplois, ce qui 
décourage les jeunes d'acquérir une formation professionnelle 
initiale, et leurs aînés de faire l'effort d'un recyclage dans 
le cadre de la formation continue. Demander que l'on revoie 
tous les cinq ans les classifications, n'est-ce pas indispensable, 
étant donné les progrès scientifiques et techniques, ainsi que 
l'évolution des formations professionnelles ? 

S'il faut revivifier la négociation de branche, car c'est elle 
qui permet d'assurer une couverture minimale pour tous les 
salariés d'une profession, jusque dans les petites entreprises, 
et qui ménage les passerelles de la nécessaire mobilité profes-
sionnelle, il convient aussi d'ouvrir de nouveaux espaces  à  la 
négociation collective. Tout naturellement, c'est à l'échelon des 
entreprises elles-mêmes,  à  la base, sur le terrain, que le champ 
de l'innovation sociale apparaît le plus vaste à défricher, car, 
là, il est possible de faire du c sur mesure » en collant au plus 
prés des spécificités des collectivités de travail, avec leurs 
contraintes économiques et leurs aspirations sociales. 

Certains ne manqueront pas de dénoncer l'accumulation des 
contraintes et des charges qui résulterait de l'instauration d'un 
double niveau de négociation. 

Là encore, on me dira qu'une telle mesure est inopportune, 
qu'on ne peut pas la prendre aujourd'hui, qu'il faut attendre 
demain, comme on le dit pour toutes les mesures sociales. 
Ce double niveau de négociation — la branche et l'entreprise — 
est tout à fait fondamental. 

D'autres assurent que la négociation d'entreprise va finir 
par faire mourir la négociation de branche, en favorisant le 
c chacun pour soi ». Il est vrai que la question de l'articulation 
entre le niveau branche et le niveau entreprise se pose. 

Pour montrer que ces deux niveaux de négociation sont, non 
pas concurrents. au  sens où l'un viderait l'autre de sa substance, 
mais complémentaires, je pense que le mieux est de prendre 
plusieurs exemples. 

Le premier exemple est celui de la formation continue et 
il est d'actualité. Au niveau de la branche, on peut notamment 
étudier les évolutions qui apparaissent souhaitables, au regard 
en particulier du progrès technique, décider de financer un fonds 
d'assuranc formation, mettre en place un appareil de formation. 

Au niveau des entreprises, on va pouvoir notamment dis-
cuter des orientations  à  donner aux plans de formation, in situ, 
compte tenu de la structure d'âge et de la qualification du per-
sonnel, ainsi que des perspectives économiques de l'entreprise, 
qui peuvent nécessiter des reconversions. 

Dans ce domaine de la formation, il existe même un encadre-
ment général au plan national interprofessionnel, tomme vous 
le savez, et je souligne au passage l'esprit d'initiative et de 
responsabilité de tous les partenaires sociaux qui ont conclu 
le récent avenant  à  l'accord du 9 juillet 1970. 

Un autre exemple en matière de niveau de négociation est 
celui des salaires, exemple particulièrement significatif puis-
que c'est la matière qui sera désormais commune aux deux 
niveaux de l'obligation de négocier. 

A celui de la branche, on peut négocier sur les minima hiérar-
chiques, en veillant à les rapprocher de la réalité, tout en 
sachant bien que des minima, par définition, ne peuvent être 
équivalents  à des moyennes ; on peut mettre en place des 
mécanismes de revalorisation des bas salaires, tels que la 
rémunération annuelle garantie ; on peut aussi fixer une sorte 
de norme d'évolution des salaires réels, c'est d'ailleurs ce que 
le Gouvernement souhaite voir réaliser pour la sortie du blocage. 

Au niveau de l'entreprise ou de l'établissement, on va dis-
cuter de la structure et de l'évolution des salaires effectifs, 
compte tenu des qualifications propres à l'unité en cause, en 
liaison avec les questions  relative à  la durée effective et à 
l'organisation du temps de travail, conditionnant l'utilisation 
des équipements ; on débouche ainsi sur une discussion située 
dans le cadre de la productivité globale de l'entreprise et 
des perspectives propres à l'améliorer. 

Je ne vais pas, mesdames, messieurs les sénateurs, multiplier 
les exemples. Mais que l'on songe  à  ce que l'on peut faire 
en matière d'emploi ou de conditions de travail. La répartition 
des tâches, si je puis dire, se fera tout naturellement car elle 
est inscrite dans la nature des choses. Je note d'ailleurs que, 
d'après les résultats de l'enquête statistique déjà citée, un 
peu plus de 10 p. 100 des entreprises dans le champ de 
l'enquête, soit celles d'au moins dix salariés, appliquent une 
convention ou un accord d'entreprise. Cela représente exacte-
ment 20 200 entreprises et établissements dans lesquels ces 
accords donnent entière satisfaction, quitte  à  les  •  réactualiser 
régulièrement. 

Ces ambitions, qui correspondent aux intérêts bien compris 
des diverses parties intéressées aux négociations collectives, 
dans le respect des missions propres à chacun, exigent que 
certaines garanties soient apportées. Sur ce  •  plan, j'attache 
une importance particulière aux dispositions relatives à l'infor-
mation des négociateurs salariés, et cela  à  tous les niveaux ; 
ces dispositions sont sans doute parmi les plus novatrices et 
les plus fécondes à la fois du présent projet et de l'ensemble 
des droits des travailleurs. Il ne peut y avoir de bon dialogue 
social, de bonnes négociations sans des négociateurs qui soient 
formés, informés, libres et par conséquent responsables. 

Il faut aussi veiller à ce que la négociation que nous permet-
tons largement et à laquelle nous ouvrons des espaces de 
liberté nouveaux ne risque pas d'être dénaturée. 

Je fais allusion ici au « droit d'opposition». Il faut donner aux 
organisations qui recueillent la confiance du personnel la possi-
bilité de s'opposer A un accord qui serait contraire aux intérêts 
de la majorité des salariés. Si, dans certains cas, leurs respon-
sables étaient tentés d'en abuser, il me semble que l'on peut 
compter sur leurs collègues de travail pour les inciter 
à une meilleure perception des attentes de leurs mandants. 
Cette mesure constitue donc un garde-fou nécessaire, un enca-
drement qui donne sa légitimité à des accords négociés sans 
introduire une contrainte excessive, compte tenu des niveaux 
de seuils que nous avons fixés. 

Enfin, je dirai quelques mots d'une mesure qui, dans l'en-
semble, a suscité plus d'interrogations que de critiques. Il 
s'agit de l'article L. 132-31 qui traite du cas des entreprises 
de moins de onze salariés. 

Je ne vois pas pourquoi, si l'on veut une politique contrac-
tuelle, un dialogue social à tous les niveaux, les salariés 
de ces petites entreprises devraient rester indéfiniment des 
exclus du droit de la négociation, même si ce droit, dans ce cas, 
doit s'exercer suivant des modalités à l'évidence particulières. 

Ayant ainsi exposé, mesdames, messieurs les sénateurs, les 
grandes ambitions de ce projet, ambitions réalistes et respon-
sables car elles sont assises sur les -leçons de l'expérience 
et sur la confiance dans le sens des responsabilités des parte- 
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flaires sociaux, je vais maintenant me livrer à une analyse, 
volontairement succincte, de la façon dont ces ambitions ont 
trouvé leur traduction juridique au fil du texte du projet. 

Je le fais sans amertume, bien que je sache ce qui sera 
proposé tout à l'heure au vote de cette assemblée. Mais je 
souhaite faire la démonstration que, si quelqu'un refuse le débat, 
ce n'est pas le Gouvernement. 

Dans la première partie, relative aux négociations collectives, 
le nouvel intitulé du titre III du livre 1er du code du travail 
prend en compte le rôle important joué par les accords mais 
le Gouvernement reste très attache d'une façon générale à la 
convention collective. 

La section I comporte des dispositions communes aux diffé-
rents niveaux de négociation. 

Ainsi, le rôle joué par les organisations d'employeurs qui ont 
la forme d'association se trouve pleinement reconnu, étant bien 
entendu que, du côté des salariés, la forme syndicale reste 
exigée, suivant une tradition constante de notre droit et en 
conformité avec les règles internationales qui existent en la 
matière. 

Il s'agit simplement de régulariser la situation existante qui 
fait que le C. N. P. F. est une association et non un syndicat. Il 
convenait tout de même de donner une légitimité à des négocia-
teurs qui, par ailleurs, sont un partenaire social reconnu à tous 
les niveaux. 

Le champ d'application professionnel des conventions et 
accords doit être défini en termes d'activités économiques : il 
S'agit d'une clarification importante tant pour une extension 
éventuelle que pour l'application de ces accords. 

Je n'entre pas dans le détail mais ceux qui ont examiné les 
accords savent que, dans ceptaines branches, on assistait à un 
désordre, à un foisonnement qui rendait difficiles non seulement 
les opérations d'extension mais aussi la possibilité de négociations 
correctes, du côté patronal comme du côté syndical. 

En ce qui concerne les dispositions relatives à la dénonciation, 
l'Assemblée nationale a apporté une idée féconde en prévoyant 
que, dans ce cas, une nouvelle négociation doit s'engager. Il 
s'agit, en effet, de prévenir le risque d'apparition de nouveaux 
vides conventionnels. 

Par ailleurs, le projet apporte une consécration législative au 
principe jurisprudentiel du maintien des avantages individuels 
acquis, que l'on retrouve d'ailleurs dans la plupart des conven-
tions collectives. 

Les conditions de l'adhésion sont précisées : elle reste un 
acte unilatéral si l'adhérent se trouve dans le champ d'applica-
tion du texte mais elle doit résulter d'un accord avec les autres 
parties intéressées dans le cas contraire. Là aussi cela répond à 
un souci de clarification nécessaire. 

A la section II.  •  relative aux conventions de branches et aux 
accords professionnels et interprofessionnels, figure une inno-
vation majeure du projet avec l'instauration de l'obligation de 
négocier au moins une fois par an sur les salaires, avec un 
réexamen tous les cinq ans au moins des classifications, inno-
vation sur laquelle je me suis déjà longuement expliqué et sur 
laquelle je ne reviens donc pas. Je rappellerai simplement que si 
la démocratie politique, telle que nous la connaissons, a ses éché-
ances, la démocratie économique doit avoir ses rendez-vous. 

Cette négociation annuelle doit être l'occasion d'un examen 
de la situation économique et sociale de la branche. Cela aussi 
est un point important. Il faut qu'avant de se mettre autour de 
la table pour négocier sur les salaires, la durée du travail, l'orga-
nisation, les partenaires connaissent la situation économique et 
sociale de la branche tout entière et évidemment les résultats 
de l'entreprise. Cela permettra aux uns et aux autres de négocier 
et de conclure dans la clarté et avec le sens de la responsabilité. 

La section III, relative aux conventions et accord's collectifs 
d'entreprise, institue l'obligation de négocier annuellement sur 
les salaires effectifs, la durée effective et l'organisation du 
temps de travail. 

Je signale que, tirant les conséquences de la suppression du 
seuil de cinquante salariés, dans le projet relatif aux institu-
tions représentatives, pour la constitution des sections syndi-
cales, l'Assemblée nationale a fait de même ici : il y aura donc 
négociation dans une entreprise dés lors que le personnel sera 
doté d'une représentation syndicale. 

Par ailleurs, il y a lieu de noter la réforme du droit d'oppo-
sition à l'extension et à l'élargissement des textes de branches, 
qui ménage les souplesses utiles dans ce domaine. J'attire votre 
attention sur ce droit qui incite et qui encadre, et qui n'est pas 
un droit dirigiste, centralisateur et jacobin. 

Si l'on veut bien lire ces textes avec bonne foi, on s'aperçoit 
qu'il s'agit de textes de progrès qui sont loin d'un esprit éta-
tique comme je les vois qualifier ici ou là. 

Dans le domaine des procédures de règlement des conflits 
collectifs du travail, les innovations du projet sont limitées. 
Il est prévu, d'une part, de permettre de recourir directement  

à la médiation dans les conflits liés à des négociations profes-
sionnelles et, d'autre part, de faciliter la conclusion d'accords 
dans le cadre de la médiation, en abandonnant la règle de 
l'unanimité entre las parties au conflit à ce stade. 

En première lecture à l'Assemblée nationale du présent pro-
jet, mesdames, messieurs les sénateurs, des députés de l'oppo-
sition n'ont pas résisté à la tentation d'ironiser sur le fait 
qu'un jour nous discutions un texte qui bloquait les accords 
salariaux et que, le lendemain, nous reprenions l'examen d'un 
projet qui tendait à promouvoir la négociation collective. 

Il faut se méfier des effets trop faciles, surtout quand l'in-
térêt supérieur de notre pays est en jeu. Or il est de l'intérêt 
supérieur du pays, compte tenu de nos engagements interna-
tionaux, notamment européens, de « casser » enfin l'inflation, 
et de raisonner au-delà des anticipations inflationnistes. 

Le Gouvernement aurait pu se contenter de bloquer les prix 
en faisant le calcul que les employeurs et leurs organisations 
en tireraient argument pour s'opposer aux revendications sala-
riales. 

Il a fait preuve de plus de courage, il a pris ses responsa-
bilités et chacun a eu sa part de l'effort à fournir. 

Ce que nous vous proposons de faire aujourd'hui n'est pas 
contradictoire avec cette disposition conjoncturelle. Nous avons 
organisé les rapports sociaux de demain qui doivent être fondés 
sur le dialogue social, la négociation collective et la politique 
contractuelle. 

Le renouveau de la négociation collective que nous attendons 
de la mise en œuvre de ce projet va pouvoir se développer 
et porter ses fruits sur un terrain économique et psychologique 
assaini. Ce projet vise, en effet, à permettre à des partenaires 
libres, responsables et informés de jouer pleinement le rôle 
qui doit être le leur dans la vie économique d'un pays démo-
cratique. 

Il y a quelques jours, je disais au Sénat que nous avions eu 
un rendez-vous manqué à propos des institutions représenta-
tives. Je ne souhaite pas que votre assemblée, aujourd'hui, en 
votant à nouveau la question préalable, soit la grande absente 
des lois sociales de 1982. (Applaudissements sur les travées 
socialistes et communistes.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur du Conseil 
économique et social. 

M. Georges Denizet, rapporteur de la section du travail et des 
relations professionnelles du Conseil économique et social. Mon-
sieurs le président, monsieur le ministre, mesdames et messieurs 
les sénateurs, en introduction à son avis sur l'avant projet de 
loi relatif A la négociation collective et au règlement collectif 
du travail, le Conseil économique et social rappelle — pour les 
approuver — les objectifs que le rapport de M. le ministre du 
travail sur les droits des travailleurs et son exposé des motifs 
assignent à ce texte. 

C'est ainsi que notre assemblée apprécie la volonté exprimée 
par le Gouvernement de promouvoir le renouveau de la négo-
ciation collective en vue de 'concourir à assurer, dans le plura-
lisme des opinions, la réussite d'une politique contractuelle 
active susceptible de favoriser le développement économique et 
social au service de l'emploi. 

De même, le Conseil approuve M. le ministre du travail lors-
qu'il entend faire en sorte que la politique contractuelle demeure 
la pratique privilégiée du progrès social en veillant à ce que, 
le plus rapidement possible, chaque travailleur soit couvert 
par une convention collective. 

Enfin, dans un domaine aussi évolutif, aussi diversifié et, 
dans les circonstances économiques actuelles, aussi difficile 
que celui de la pratique conventionnelle, le Conseil économique 
et social souscrit pleinement à la préoccupation affirmée par le 
Gouvernement de mettre en oeuvre beaucoup plus un droit qui 
stimule qu'un droit qui encadre. Notre assemblée considère, 
en effet, que, dans ce domaine, tout ce qui tend à contraindre 
par une législation rigide risque d'aller à l'encontre du but 
recherché. 

Voilà pour l'approbation. Elle porte en elle la logique des 
réserves comme des critiques que comporte l'avis de notre 
assemblée, laquelle s'écarte du projet gouvernemental sur trois 
points essentiels : une certaine systématisation du transfert de 
la négociation collective vers l'entreprise ; le droit d'opposi-
tion appelé communément droit de veto ; enfin, l'obligation 
annuelle de négocier. 

Selon la majorité du Conseil, le projet de loi tend à opérer 
un transfert de la négociation collective en direction de l'entre-
prise et même de l'établissement. Le Conseil économique et 
social redoute que ce transfert, au lieu de réduire les inéga-
lités, ne les aggrave non seulement entre salariés d'une même 
branche mais aussi entre salariés d'une même entreprise. 
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En outre, notre assemblée craint que la négociation au niveau 
de l'entreprise, assortie de surcroît du droit d'opposition et 
de l'obligation de négocier, n'entraîne une paralysie de la 
négociation des conventions nationales et régionales. 

Par ailleurs, dans la mesure où il estime que le droit d'oppo-
sition institué par l'article  •  L. 132-24 constitue une remise en 
cause de la capacité reconnue jusqu'à présent à chaque organi-
sation représentative et, par ailleurs, porte atteinte au plura-
lisme syndical, le Conseil économique et social par 108 voix 
contre 33 et 10 abstentions, demande la suppression de cette 
disposition. 

Enfin, tout en approuvant de façon quasi unanime l'institu-
tion du droit des salariés à la négociation dans l'entreprise, 
droit que c'hacun reconnaît comme une étape logique et néces-
saire du progrès social, le Conseil économique et social estime 
actuellement peu souhaitable l'obligation de négocier annuelle-
ment que l'article L. 132-25 tend à imposer au chef d'entre-
prise. Par 102 voix contre 36 et 14 abstentions, le Conseil 
recommande la suppression de cette obligation dont il estime 
qu'elle est contraire à l'esprit de ce droit que j'évoquais tout 
à l'heure, ce droit qui veut stimuler sans chercher à encadrer. 

Telles sont, monsieur le président, mesdames et messieurs 
les sénateurs, les principales critiques et les inquiétudes que 
le Conseil économique et social a formulées concernant ce 
texte que notre assemblée considère cependant comme la clé de 
voûte du dispositif législatif relatif au droit des travailleurs. 

Au bénéfice des observations que je viens d'exposer et d'un 
certain nombre de recommandations d'ordre technique qu'il 
m'est impossible de détailler ici, notre avis a été adopté par 
111 voix contre 27 et 11 abstentions. 

Pour ne pas risquer d'alourdir inutilement les travaux de la 
Haute Assemblée, je me suis efforcé d'être le plus bref possi-
ble ; mais le Sénat voudra bien me donner acte que la conci-
sion de mon propos et l'attachement constant du Conseil 
économique et social  à  la politique contractuelle sont inverse-
ment proportionnels. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jacques Larché, rapporteur de la commission spéciale. 

Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, nous examinons donc aujourd'hui le projet de loi relatif 
A la négociation collective et au règlement des conflits du travail. 

Pour des commodités de langage, je dirai que ce texte 
constitue le troisième volet d'application d'un. rapport auquel le 
nom de M. le ministre demeurera attaché et dans lequel, avec 
une conviction que nous reconnaissons, il a entendu défendre un 
certain nombre de points de vue et formuler diverses propositions 
quant à une évolution du droit du travail qu'il estime souhai-
table. 

Chacune des lois que nous aurons, ou que nous avons eu, à 
examiner obéit à la même procédure législative — pour des 
raisons qui lui appartiennent, le Gouvernement a chaque fois 
demandé l'urgence — et, dirai-je, obéit aussi  à  la même technique 
car ces lois sont complexes. Elles contiennent, sans aucun doute, 
des propositions qui peuvent être tenues pour intéressantes, 
modifiant ça et là quelques dispositions du droit du travail. 
Mais, dans cet ensemble d'articles apparaissent, quelque peu 
abruptement, un certain nombre de points clefs ou d'idées-force 

propos desquels, bien évidemment, votre 'commission et votre 
rapporteur ont estimé de leur devoir de réfléchir en priorité. 

Vous avez dit, monsieur le ministre — et ces propos ont été 
parfaitement relevés par M. le rapporteur du Conseil économique 
et social — quelles étaient vos intentions. Votre commission a 
considéré que la convention collective en France n'était pas une 
idée neuve — au contraire du bonheur, suivant Saint Just. 11 
existe en effet à ce sujet une longue tradition dans notre légis-
lation. La convention collective a connu un lent développement. 
On s'est interrogé sur sa nature. Sur tous ces problèmes, qui ont 
été étudiés par votre commission, je me permettrai, mes chers 
collègues, de vous renvoyer à mon rapport écrit. 

Ce qui a semblé important, c'est, au-delà des textes, de dégager 
ce que l'on pourrait appeler les principes du droit de la conven-
tion collective. Il existe, en effet, un véritable droit  à  la négo-
ciation, mais ce droit — je reprendrai ici la formule applicable 
au droit de grève — s'applique dans le cadre des lois qui le 
réglementent. 

Or,  à  côté de ce principe qui implique un certain droit — et 
même un droit certain — des travailleurs à la négociation, il 
me semble que se sont dégagées deux idées-force sur lesquelles 
votre commission a longuement réfléchi. La première idée-force 
est la liberté de négocier, la seconde étant l'existence et le 
maintien du pluralisme syndical. Votre commission s'est interro-
gée — car c'est là un des fondements de notre droit et je 
dirai même un des fondements de notre société — sur ce qu'il 
fallait entendre par pluralisme syndical. Elle a pensé qu'A la 

base du pluralisme syndical il y avait non seulement l'idée de 
représentativité, mais aussi un véritable principe constitutionnel, 
lequel est énoncé dans le préambule de la Constitution de 1946 

Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par 
l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix s. 

11 y a lit une idée égalitaire car, à partir du moment où l'on 
reconnaît à l'homme le droit d'adhérer au syndicat de son 
choix, on doit donner aux adhérents des différents syndicats 
des capacités égales. De l'idée même de pluralisme syndical, on 
doit tirer inévitablement un corollaire qui est celui de l'égalité 
totale des syndicats auxquels le carptère représentatif est 
reconnu, égalité dans la capacité comme dans la valeur de 
l'engagement. 

Vous avez dit, monsieur le ministre, qu'A l'Assemblée nationale 
on avait ironisé sur la situation dans laquelle s'engageait notre 
discussion, compte tenu d'un contexte qui, bien évidemment, ne 
semble pas favorable à l'idée même de convention collective et 
de négociation collective. 

Je me suis permis un mot, en commission, rappelant ce propos 
fameux de Lénine demandant qu'on lui explique ce qu'était la 
liberté d'un chômeur américain. De même, je vous poserai la 
question : qu'est-ce qu'une liberté de discussion dont on nous 
annonce  à  l'avance qu'elle va être extraordinairement encadrée ? 

Il est vrai que tout cela apparaît à un moment où — j'ai noté, 
avec la commission, votre propos — on nous annonce que, pour 
combattre les inégalités, il faut savoir être inégalitaire. Là encore, 
il y a un petit relent de Saint-Just : « Il ne saurait y avoir de 
liberté pour les ennemis de la liberté. s Cette formule me 
semble particulièrement dangereuse. 

La commission spéciale, monsieur le ministre, a entendu 
d'abord tracer très rapidement le bilan de la politique contrac-
tuelle, et elle a estimé que ce bilan était satisfaisant. 

Certes, on peut toujours, sur n'importe quel texte ou n'im-
porte quelle disposition, procéder A des aménagements ; quoi 
qu'il en soit, la commission a porté une attention particulière 
à un risque qui lui a semblé sous-jacent aux dispositions 
suggérées par votre projet. Elle a entendu prendre garde à ce 
que, sous le couvert des aménagements, ne soient pas remis en 
cause les principes essentiels sans lesquels, suivant elle, il n'y 
aurait ni droit véritable à la convention collective, ni droit  à  la 
négociation. 

En ce qui concerne le bilan, je pense que tous autant que nous 
sommes, de même que les gouvernements de toutes tendances 
qui se sont succédé et tous les responsables de notre politique 
sociale, nous n'avons pas à rougir de ce qui a été fait : le bilan 
est positif. Il est triplement positif, car, même si tous les tra-
vailleurs ne sont pas couverts à l'heure actuelle par des conven-
tions collectives, la commission a reconnu qu'un nombre sans 
cesse croissant de travailleurs l'était. Elle a reconnu que des 
avancées sociales avaient été obtenues dans un climat contractuel. 

Enfin et surtout, la commission a noté que la convention avait 
souvent ouvert le chemin au législateur. En quelque sorte, pour 
des problèmes importants — je rappellerai à titre d'exemple 
les dispositions sur les congés payés — on est allé de la conven-
tion à la loi. Je pense que cette démarche était extrêmement 
satisfaisante. 

Ce bilan positif nous a donc amenés à nous demander si les 
résultats obtenus justifiaient de façon générale les modifica-
tions extrêmement importantes suggérées par le texte que nous 
étudions maintenant. On peut toujours réécrire une législation. 
Etait-ce indispensable ? Disons que c'était possible, mais que 
ce n'était pas évident. 

On nous propose donc un texte long, d'une portée très iné-
gale. Cette longueur n'est pas en soi une critique, car la 
matière était abondante et justifiait, bien évidemment, l'inter-
vention de dispositions également nombreuses. 

Je rappellerai que le projet de loi soumis à notre délibéra-
tion comporte trente-quatre articles, qui modifient profondé-
ment quatre-vingt-quinze articles de notre code du travail et 
en aménagent un grand nombre d'autres. De ce point de vue, 
il remanie dans sa première partie le droit actuel de la négo- 
ciation collective tel qu'il résulte du titre III du code du tra-
vail. Il aménage d'autres points, des points mineurs, comme la 
procédure de règlement du conflit du travail. Il refond, ce qui 
n'est pas inopportun, les dispositions des lois du 11 février 1950 
dans un certain nombre de domaines et du 13 juillet 1971. 

Enfin — là, votre commission a pensé que l'on glissait quel-
que peu — la loi passe dans le domaine du symbole. Les sym-
boles, c'est toujours dangereux ! On constate des changements 
de dénomination ; on passe, par exemple, de « l'autorisation 
d'absence » au « droit de j 'absenter  ». Je ne pense pas qu'il 
s'agisse — tout au moins votre commission ne l'a pas pensé — 
d'un véritable droit constitutionnel nouveau qui serait le cas 
échéant à inscrire dans le préambule. (Sourires.) 
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Des changements mineurs sont également apportés  •  à  la 
Composition de certains organismes et --- je le disaistout 
A l'heure — pour tout ce qui est du droit applicable au règle-- 

 ment des conflits collectifs du travail, qui oceupe dans notre 
droit une' place relativement mineure, le texte n'apporte pas 
de modifications essentielles. 

Le problème qui s'est posé  à  votre commission était d'exa-
miner si ces principes qui ont été  à tort ou  à raison jugés 
par elle comme essentiels étaient mis en  cause  directement 
ou indirectement par ,ele  projet qui nous était soumis. Ces 
principes — je le raille  — sont au nombre de deux : la 
liberté de négocier et le pluralisme syndical, dont il importe 
de tirer la totalité des conséquences. 

Pour ce . qui est de la liberté de négocier, le , texte y met 
fin puisqu'il remplace cette liberté par l'obligation de négo-
cier. Bien évidemment, une telle obligation qui est — veuillez 
m'excuser de ce langage de juriste — une obligation de moyens 
ne peut pas être une obligation de résultats. Dès lors, votre 
commission s'est interrogée sur l'utilité de ces négociations 
forcées, A répétition, dont on sait par avance que, dans un 
certain nombre de cas, les circonstances économiques propres 

l'entreprise ou  à  la branche seront telles qu'elles les empê-
cheront d'aboutir  à des résultats concrets. Votre commission 
s'est donc demandé si cette obligation de négocier n'allait pas, 
dans un certain nombre de cas — peut-être nombreux, peut-
être rares : l'expérience le dirait — créer non pas cette amé-
lioration du climat  social  que nous souhaitons comme vous, 
mais' peut-être davantage un sentiment de frustration devant' 
l'échec et l'inutilité. 

Permettez-moi, mes chers collègues, de vous renvoyer  à  mon 
rapport écrit pour ce qui est de l'obligation de négocier, d'une 
part, dans les branches, d'autre part, dans les entreprises et 
pour ce qui est aussi de la procédure de négociation. 

Au cours des travaux de notre commission — nous l'avons 
noté avec une attention particulière M. .le ministre nous a 
dit : mais cette obligation de négocier existe. C'est vrai, elle 
existe dans un certain nombre de secteurs, d'entreprises et de 
branches, mais elle est le résultat d'un  accord  et c'est là tout 
ce qui sépare la philosophie des dispositions que vous nous 
suggérez et celle  à  laquelle, à. tort ou  à raison, nous demeurons 
attaches, tout au moins telle que la majorité de votre com-
mission l'a exprimée. S'engager, oui ; se contraindre, oui, mais 
par l'accord. Une chose est de s'engager et de se contraindre 
par l'accord entre partenaires sociaux ; une autre est de se 
voir contraindre par la loi. C'est une situation fondamentale- - 
ment différente. 

Vous avez dit, monsieur le ministre — votre rapporteur l'a 
noté, mes chers collègues — que vous n'étiez pas jacobin. 
J'allais dire que je le regrette, car je suis ,jacobin, mais c'est 
un autre problème. Je crois que le projet de loi l'est quelque 
peu — cela vous a . peut-être échappé — dans la mesure où, 
précisément, il uniformise. Or, c'est bien là le rêve sous-jacent 
du jacobinisme que cette uniformisation de la société, des 
comportements et même  à  l'extrême limite --- nous en sommes 
très loin — des idéologies. 

Dans sa majorité, votre commission estime que l'obligation 
de négocier est contestable, car elle remet en cause un prin-
cipe fondamental, celui de la liberté de négociation. 

J'en viendrai maintenant au second point qui a principalement 
attiré notre attention et qui est celui de la reconnaissance dans 
notre droit du pluralisme syndical.  Je  le disais tout  à  l'heure : 
votre commission, mes chers collègues, a pensé qu'A partir du 
moment où un syndicat est tenu pour représentatif il doit 
avoir les mêmes devoirs et les mêmes 'droits que tous les autres 
syndicats auxquels la même représentativité est reconnue. Ou 
alors on serait obligé — là encore vous me passerez cette 
boutade que j'ai lancée en commission — de transposer au 
pluralisme syndical cette formule bien souvent appliquée 
l'égalité : tous les hommes sont égaux, mais certains sont un 
peu plus égaux que les autres. 

Avec votre formule, monsieur le ministre,' il est bien clair que 
l'ensemble des syndicats seraient représentatifs. Vous ne dites 
pas le contraire et vous avez raison, mais . il se trouve que 
certains syndicats seront un peu plus représentatifs que les 
autres, puisque, par le mécanisme que vous nous suggérez et 
que votre commission a longuement examiné, vous aboutissez 

ce qu'un accord passé par un syndicat soit — sous certaines 
conditions, je le reconnais -- remis en cause. Un droit d'oppo-
sition est donc reconnu aux organisations syndicales majori-
taires. 

Or, n'oublions pas 	votre commission se l'est rappelé — 
que tie nombreux progrès sociaux, 'que de nombreux avantages 
salariaux ont été obtenus grâce aux accords passés par des 
syndicats minoritaires,  à  un Moment  où  ces accords étaient 
pleinement valables. 

Vous me permettrez de faire appel ici  à  un souvenir person-
nel. Lorsque j'avais la responsabilité d'un grand établissement 
public national, j'ai toujours passé des accords salariaux avec 
des syndicats minoritaires. Les syndicats majoritaires étaient 
fort contents de ne pas signer et fort contents de se voir appli-
quer les résultats des accords passés avec les autres. Bien 
évidemment, tout cela se passait  à  une époque où un droit 
d'opposition n'était pas reconnu  à  ces syndicats majoritaires. 

Or, que nous propose-t-on ? On nous propose qu'une ou 
plusieurs organisations syndicales puissent, sous certaines condi-
tions, remettre en cause l'accord passé par une organisation 
syndicale qui demeurerait minoritaire. 

Vous avez mis une limite qui n'est pas négligeable : pour 
qu'elles puissent intervenir, ces organisations syndicales doivent 
représenter,  à  elles toutes, plus de la moitié des électeurs ins-
crits qui se seraient prononces en leur faveur aux élections 
syndicales ou au comité d'entreprise. 

A la limite, la situation peut frôler l'absurde et votre COM-

mission y a été sensible, car, si trois organisations syndicales 
représentent elles seules 51 p. 100 des électeurs inscrits — 
hypothèse d'école, mais il faut toujours penser aux hypothèses 
d'école — elles pourront valablement s'opposer  à  ce qui aurait 
été décidé grâce  à  l'accord conclu avec une organisation syn-
dicale qui, aux mêmes élections, aurait recueilli les voix de 
45 p. 100 des électeurs inscrits. 

Je passerai très rapidement sur le champ d'application du 
droit d'opposition. J'ai développé ce problème dans mon rap-
port écrit. Je noterai simplement, car cela doit être rappelé, 
que le droit d'opposition ne peut valablement jouer que pour 
les seuls accords ou conventions d'entreprises qui dérogent soit 

des dispositions législatives ou réglementaires lorsque lesdites 
dispositions l'autorisent, soit, conformément  à  l'article L. 132-22, 

des dispositions salariales conclues au niveau professionnel 
ou interprofessionnel. On doit s'interroger sur les conséquences 
de ces dispositions qui ne sont peut-être pas d'une clarté évi-
dente. Les dispositions dérogatoires aux lois et règlements 
que la loi autorise. » Que faut-il entendre par là ? S'agit-il 
de ce qui dérogerait  à  l'ordre public du travail ou s'agirait-il 
seulement des dérogations qui seraient autorisées par la loi 
elle-même ? S'agit-il d'une autorisation expresse ou bien de 
dispositions qui n'interdisent pas que l'on y déroge, c'est-à-dire 
toutes celles qui ne sont pas d'ordre public au sens habituel du 
terme ? 

Des dérogations sont également prévues en matière salariale. 
Ces dérogations sont d'interprétation plus commode et votre 
commission spéciale et son rapporteur l'ont noté. 

Les conditions d'exercice du droit d'opposition sont celles 
que j'ai rappelées  à  l'instant et il est évident que c'est là que 
se pose le problème de principe qui nous a longuement arrêtés 
au cours de nos travaux en commission. 

Monsieur le ministre, au cours des nombreuses auditions aux-
quelles nous avons cru devoir procéder — c'était bien de notre 
responsabilité — nous avons enregistré des réactions syndicales 
divergentes dont je dois faire part  à  notre Assemblée. 

Ceux que, pour des commodités de langage, j'appellerai les 
4 syndicats réformistes » nous ont dit qu'ils étaient fondamen-
talement opposés  à  ce droit. .( 14. le ministre fait une moue 
dubitative.) Monsieur le ministre, les procès-verbaux en font 
foi. 

Par ailleurs, un grand syndicat, souvent majoritaire, a trouvé 
que le problème avait été mal abordé et il n'a pas estimé que 
le système retenu était bon dans la mesure où pouvait être 
remis en cause ce que d'autres avaient conclu. Ce grand syn-
dicat aurait souhaité un autre mécanisme qui aurait eu sa 
cohérence : établir au départ un seuil de représentativité 
partir duquel, si un accord était passé, le syndicat ayant 
atteint ce seuil de représentativité n'aurait pas pu voir remis 
en cause l'accord auquel on serait parvenu. 

Telles sont, monsieur le ministre, les questions essentielles 
qui se sont posées  à  notre commission. J'ajoute que sur bon 
nombre de points également, d'autres dispositions — peut-être 
d'importance moins immédiate -- nous ont paru critiquables. 
LA encore, mes chers collègues, je renverrai, pour l'essentiel, A 
mon rapport écrit. Il s'agit notamment de la dénonciation des 
conventions prévue  à  l'article L. 132-8. Il s'agit également des 
dispositions applicables aux petites entreprises et nous avons 
noté, sur ce point, que l'ensemble du droit que vous nous sug-
gérez est désormais, compte tenu des modifications apportées 
par l'Assemblée nationale, applicable  à  la totalité des entre-
prises, quelle que soit leur dimension. On peut se demander 
si cette procédure contraignante correspond bien au climat par-
ticulier qui règne dans ces entreprises. 

Je voudrais attirer votre attention, mes chers collègues, sur 
un point de droit important, celui du régime des sanctions qui 
est -prévu par le projet de loi, notamment par l'article L. 153-1 
du code du travail. Cet article dispose que les infractions aux 
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stipulations conventionnelles dérogatoires aux dispositions légis-
latives et réglementaires entraînent des sanctions analogues 
la violation desdites dispositions. Il est évident que des disposi-
tions dérogatoires des conventions collectives doivent être au 
moins aussi favorables, sinon plus, aux salariés que la loi et le 
règlement. 

Ce texte est d'une rédaction imprécise — il semble mélanger 
des notions qui sont quelque peu différentes — mais il pose 
un problème de principe qui est le fondement du droit pénal. 
En droit français, les pénalités ne peuvent découler que de la 
loi et du règlement lorsqu'il s'agit de peines  contravention-
neues.  Mais, pour les peines d'un niveau supérieur, l'interven 
tion de la loi est indispensable. Or  à  quoi aboutissons-nous avec 
le système que l'on nous propose ? A un mécanisme sur la 
constitutionnalité auquel, le cas échéant, nous aurions a nous 
interroger. En effet, par le système suggéré, la sanction pénale 
trouverait sa source, de manière induite, non plus dans la loi 
elle-même, mais dans la convention. Il a semblé  à  votre commis-
sion qu'il y avait là une dérogation importante  à  un principe 
essentiel de notre droit. 

Mes chers collègues, dans ce rapport, je me suis efforcé de 
vous montrer qu'une série d'actions successives engagées depuis 
plus d'un demi-siècle avaient donné vigueur et réalité a l'idée de 
conventions collectives, Cette idée s'est peu  à  peu concrétisée 
et, au cours des années, les conventions collectives ont servi 
les intérêts des travailleurs. 

L'idée directrice, qui a guidé votre commission dans l'exaMen 
de ce texte, a été de savoir si les dispositions de ce projet 
allaient dans le même sens et si les intérêts des travailleurs 
seraient aussi totalement et aussi bien protégés que par le 
passé. Votre commission s'est demandé aussi — et cela était de 
son devoir -- si le climat social, a l'équilibre duquel nous 
sommes tous également attachés, s'en trouverait amélioré. 

Compte tenu de cette orientation et de ces réflexions, votre 
commission s'est longuement interrogée sur les conséquences 
qu'il y avait lieu d'en tirer. Je ne vous cache pas que nous nous 
sommes livrés sur ce point  à  un examen aussi exhaustif et 
aussi complet que possible, en pesant les conséquences de l'une 
ou l'autre des attitudes que nous étions susceptibles de prendre. 

Deux attitudes étaient possibles. La première consistait 
entreprendre un travail de correction juridique, car, dans la 
mesure oit l'on m'avait fait l'honneur de me confier ce rapport, 
je n'aurais pas hésité  à proposer  à  la majorité du Sénat un 
nombre considérable d'amendements de suppression. J'aurais 
suggéré, au minimum, trente-cinq amendements de suppression 
qui, tous, auraient porté sur les dispositions que vous considérez 
comme essentielles, monsieur le ministre. 

Une autre attitude était possible  à  laquelle finalement la 
majorité de votre commission s'est ralliée : considérer que ce 
texte une fois voté, compte tenu du peu de cas que l'Assemblée 
nationale eût, le cas échéant, accordé aux suggestions que nous 
lui aurions faites, aurait remis en cause des principes fonda-
mentaux de notre droit du travail, d'une manière qui est apparue 
contestable  à  la majorité de notre Assemblée. Ainsi, ce texte 
aurait porté atteinte  à des fondements de notre droit, je vous 
ai dit lesquels : d'abord la liberté de contracter, ensuite le plu-
ralisme syndical auquel la liberté syndicale est étroitement liée. 
Dans le domaine syndical, il n'y a pas de liberté sans pluralisme 
absolu et, si j'ose dire, sans pluralisme égalitaire. Sous prétexte 
d'amélioration, on en vient  à  détruire l'idée même qui est 
sous-jacente  à  la convention collective et  à  la négociation collec-
tive : la liberté dans l'initiative et l'égalité reconnue  à  tous 
dans la valeur des engagements pris. 

On entend réglementer par la loi ce qui, jusqu'à ce jour, a été 
laissé, et heureusement laissé, A l'initiative des partenaires 
sociaux. On entend par la loi, votre commission des lois l'a 
constaté, substituer dans de trop nombreux domaines l'obliga-
tion  à  la contrainte et changer ce qui est un des fondements 
essentiels de notre droit : ce pluralisme syndical auquel je faisais 
allusion. 

C'est pourquoi, tout bien pesé, votre commission dans sa 
majorité a estime qu'il était de son devoir, en application de 
l'article 44, troisième alinéa du règlement du Sénat, d'opposer la 
question préalable que, mes chers collègues, je vous deman-
derai d'adopter. (Applaudissements sur les travées de 
du R.P.R. et de l'U.C.D.P. M. Moutet applaudit également.) 

M. le président. La parole est  à M. Viron. 

M. Hector Viren. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, ce troisième projet relatif aux droits des 
travailleurs, qui nous est présenté par le Gouvernement, amé-
lioré et non aggravé, comme le pense M. le rapporteur, par 
une série d'amendements adoptes par l'Assemblée nationale, 
va marquer un nouveau progrès pour les travailleurs. lis auront, 

l'avenir, la certitude que leurs revendications seront discutées 
par un patronat qui, trop souvent, oppose une fin de non rece. 
voir  à  la discussion. 

Obligation de négocier, c'est là une innovation importante. 
Les branches industrielles liées par conventions devront négo-
cier sur les salaires une fois par an, négocier la révision des 
conventions collectives au moins une fois tous les cinq ans et 
— faut-il le souligner ? --- dans ce domaine, nombre de conven-
tions n'ont pu être révisées depuis des années; et, dans toutes 
les entreprises où existent des sections syndicales, comme l'a 
rappelé tout a l'heure M. le ministre, des négociations devront 
avoir lieu chaque année sur les salaires effectifs et sur l'orga-
nisation du temps de travail. 

C'est une innovation importante d'imposer cette négociation. 
Certes, et là chacun  le  comprend, cette obligation n'est pas 
assortie de l'obligation d'un accord. C'est pourquoi nous compre-
nons mal tout le tintamarre qui est fait  à  l'égard de cette 
partie du texte, qui amène du reste la majorité de la commis-
sion spéciale  à  pposer une nouvelle fois la question préalable 
et a rejeter ce texte. 

L'obligation de négocier n'est pas, soyez sans crainte, la 
elé qui ouvrira les coffres-forts patronaux. C'est l'action unie 
des travailleurs qui obligera, n'en doutons pas,  à des résultats 
concrets. Comme vient de le rappeler M. le ministre, certains 
de l'opposition pouvaient ironiser  à  l'Assemblée nationale sur 
le caractère surréaliste du débat, puisque, engagé fin juin, 
en période de blocage des salaires. Mais aujourd'hui nous  sons 
mes dans le vif du sujet. On prépare la sortie du blocage des 
salaires notamment et ce texte vient a point nommé pour per- 
mettre d'engager des discussions partout. 

Il est bon de rappeler  à  cet effet que si la grande majoriti 
 des salariés sont couverts par des conventions collectives, 

celles-ci, néanmoins, ne prévoient pas l'obligation cle négocier. 
Sur les 13 millions de salariés que compte la France, 3 millions 
ne sont pas couverts par une convention collective, 5 millions 
sont couverts par une convention collective qui ne traite pas 
des salaires et 1 millign d'entre eux sont couverts par une 
convention collective qui ne traite que des salaires minimaux. 
Vous voyez donc que la marge est importante et que cette 
obligation de négocier devrait pouvoir amener la conclusion de 
nombreux accords, afin de permettre  à des millions de travail-
leurs d'être couverts par une convention collective qui déter-
mine leurs conditions de travail et de rémunération. 

Comme an le voit, ce n'est pas un aspect négligeable de ca 
texte, car il y a la matière a rattraper un retard considérable. 

Certes, il s'agit de négocier de bonnes conventions collectives. 
Celles-ci ne doivent pas déroger  à  la loi dans un sens défa-
vorable aux travailleurs. Elles ne peuvent qu'accorder des avan-
tages supérieurs  à  la loi. Aucune disposition contraire  à  la loi 
ne devrait y être introduite et toute référence salariale au 
point 100, inférieur au Smic, devrait être supprimée dans les 
conventions. 

Enfin, la réforme devrait être l'occasion pour la nouvelle com-
mission nationale de la négociation collective, qui remplace la 
commission supérieure des conventions collectives, d'établir un 
véritable budget type servant au calcul du Smic. Il serait inté-
ressant que ce travail lui soit confié. Le problème des conven-
tions signées par des syndicats non représentatifs en influence 
reste pose. M. le rapporteur critique le droit aux organisations 
majoritaires de s'opposer a un accord signé par un ou des 
syndicats minoritaires. Mais quoi de plus normal ? Comment 
réagirait la majorité de cette Assemblée si le groupe communiste 
représentatif pouvait imposer sa loi 	la majorité du Sénat ? 

M. Jean Chérioux. Est-il vraiment représentatif ? 

M. Hector Viron. Autant que vous, M. Chérioux, et sans doute 
plus que vous. 

M. Jean Chérioux. Sûrement pas ! 

M. Hector Viron. Il en va de même  à  l'entreprise : la mino-
rité ne doit pas imposer sa loi à. la majorité. 

La pratique de la démocratie doit être identique sur taus 
les plans. C'est la loi de la majorité qui s'applique. 

M. Marcel Gargar. Très bien ! 

M. Hector Viron. Nous aurions souhaité qu'il soit encore 
mieux tenu compte de la représentativité des signataires avant 
toute mesure d'application ou d'extension d'une convention 
afin de ne pas imposer  à des salariés des accords signés par 
certaines organisations minoritaires, alors que les élections 
démontrent, dans telle branche ou telle entreprise, que les 
salariés font confiance  à.  d'autres organisations. 

Il y a la un souci de respecter la démocratie  à  travers le 
choix des salariés aux élections professionnelles et une possi-
bilité d'éliminer de ce fait les causes de conflits reposant sur 
cette injustice. 
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Les arguments du patronat pour s'opposer à ce texte sont 
toujours du même ordre. J'ai sous les yeux l'analyse du texte 
faite par l'organisation patronale interprofessionnelle de la région 
de Lille. Que dit-elle du projet ? Je cite : c En fait, on prive 
les salariés de tout droit direct en les remettant légalement à. 
certaines organisations syndicales. On officialise un statut 
d'assisté. Faut-il craindre que les salariés ne se mettent d'accord 
directement avec leur patron ? » 

En réalité, c'est toujours de la part du patronat la même mise 
en cause de la représentativité syndicale, du juste droit pour 
les syndicats de représenter les salariés et de négocier en leur 
nom. Le C. N. P. F. négocie bien pour les patrons ! Pourquoi 
les syndicats de salaries ne négocieraient-ils pas pour les salariés 

tous les niveaux, que ce soit dans l'entreprise ou dans une 
branche professionnelle ? C'est un droit sur lequel personne 
ne pourra revenir, que ce soit par ,branche ou par entreprise. 

Telles sont les remarques que nous désirions présenter sur 
ce projet de loi qui, certes, aurait pu être encore améliore sur 
certains points. Nous ne craignons pas, contrairement à M. le 
rapporteur, que les textes que nous discutons, dont celui-ci, 
bouleversent le droit du travail. Le droit du travail n'est pas 
statique, il doit être évolutif. 

Vos textes, monsieur le ministre, apportent des innovations, 
légalisent parfois ce qui existe, tiennent compte, par ailleurs, 
de la jurisprudence ; et c'est bien de cette manière qu'il faut 
pratiquer. S'il n'en était pas ainsi, nous ne répondrions pas aux 
aspirations des travailleurs sur l'évolution nécessaire de leur droit 
au travail, de leurs droits dans les entreprises. 

Aussi, nous considérons que, dans son état actuel, ce texte 
représentera un progrès certain pour les salariés qui acquièrent 
ainsi un droit réel à la négociation. Leur action, nous n'en 
doutons pas, fera en sorte que ces négociations soient fructueuses. 

C'est pourquoi nous approuverons votre projet en votant 
contre la question préalable qui nous est proposée. (Applaudis- 
sements sur les travées communistes et socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Souvet. 

M. Louis Souvet. Monsieur le président, Monsieur le ministre, 
mes chers collègues, une nouvelle fois j'interviens dans la dis-
cussion des textes relatifs aux droits nouveaux des travailleurs 
dans l'entreprise. En juillet dernier, je m'étais exprimé sur 
l'ensemble de ces textes, sur leur philosophie et leurs buts 
affichés. Aujourd'hui, il m'échoit d'intervenir au nom de mon 
groupe sur la négociation collective dans l'entreprise. 

Il y a là, comme je l'ai souligne lors de ma première inter-
vention, une innovation considérable dans notre droit du travail. 
J'avais fait remarquer que cette innovation me paraissait remettre 
en cause les bases de la politique contractuelle auxquelles nous 
sommes maintenant fortement habitués et attachés. Je ne 
reviendrai pas sur les considérations d'ordre général que j'ai 
pu émettre à ce sujet ; je ne ferai, brièvement et très concrè-
tement, que décrire devant vous ce qui me semble constituer les 
aspects négatifs mais aussi les aspects positifs du texte qui 
nous préoccupe en vous disant au préalable que les premiers me 
semblent l'emporter, assez largement d'ailleurs, sur les seconds. 

J'ai en effet l'intime conviction que si rien n'arrête la logique 
de vos projets, leur application, lorsqu'ils seront devenus une 
partie principale du nouveau code du travail, aura des effets 
pervers sur la bonne marche  •  des entreprises. Prenons aujour-
d'hui, voulez-vous, rendez-vous avec le futur. Nous verrons, 
d'ici à quelques années, que ces textes entravent le fonctionne 
ment d'entreprises prospères par ce que j'appellerai une 
t climatisation » syndicalo-conflictuelle. Nous verrons aussi 
que celles de nos entreprises  «  à  la traîne » n'auront vu ni 
leurs performances économiques s'améliorer ni leurs problèmes 
sociaux résolus par l'entrée en vigueur de ces textes. 

Votre projet sur la négociation collective comporte des aspects 
positifs et négatifs. Les premiers me semblent peu substantiels 
par rapport aux seconds, ai-je dit. Il y a cependant, côté positif, 
l'article 132-2 prévoyant une sorte de reconnaissance égale 
des syndicats de salariés et des  organisations  d'employeurs, 
ce qui permettra d'accroître la portée des dispositions relatives 
à la conclusion et à l'extension des accords passés au sein 
des entreprises. 

A part cela, je considère que votre projet est contestable à 
trois titres principaux. 

Premier motif de contestation : l'obligation de négocier. C'est 
peut-être l'aspect le plus important de ce projet. L'obligation 
de négocier périodiquement -- je souligne le mot c périodi-
quement » me paraît, je vous le dis tout net, inacceptable. 
Avant de l'imposer, vous auriez dû remarquer l'accueil réservé 
à cette idée par le Conseil économique et social, c'est-à-dire 
par les intéresses. Le Conseil économique et social, dans l'avis 
qu'il a adopté, s'est prononcé à une large majorité contre un 
tel projet — je n'ai pas les mêmes chiffres que M. le rap- 

porteur ; sans doute mes sources sont-elles mauvaises — à 
savoir : 111. voix contre, 27 pour et 13 abstentions. Etaient 
contre non seulement les représentants des employeurs, mais 
aussi une partie des représentants des syndicats de salariés et 
des personnes qualifiées. Pourquoi ? Pour plusieurs raisons. 
La première est que l'application du texte, s'il est adopté, pro-
voquera une sursyndicalisation des entreprises. Les syndicats 
ne sont-ils pas suffisamment actifs, idéologiquement divisés, 
pour les conduire littéralement à faire de la surenchère prati-
quement constamment, à cause de la périodicité des négociations 
prescrites ? Le passage de la condition de la présence d'au 
moins cinquante salaries à celle de la seule existence d'une 
section syndicale au sein de l'entreprise, conséquence du vote 
de l'Assemblée nationale, n'arrange rien, bien au contraire. 
Aucune unité de production, si petite et si ordonnée soit-elle, 
n'échappera à cette ambiance de sursyndicalisation néfaste à 
la production. Car c'est bien de cela qu'il s'agit. Les agents de 
production vont vivre dans un état latent de conflit, tant lors-
qu'on se rapprochera de l'échéance fixée pour la négociation 
que lorsqu'on s'en éloignera. Dès qu'on s'en rapprochera, 
les organisations syndicales pèseront de manières diverses et, 
n'en doutons pas, agitées sur la marche de l'entreprise ; dès qu'on 
s'en éloignera, les syndicats qui auront contracte seront c sur 
la sellette ». Ceux qui, jugeant les résultats de la négociation 
trop minces, n'auront pas contracté se targueront de n'avoir 
pas engagé les travailleurs. 

Cette considération m'amène à autre chose : vous voulez une 
obligation de négocier qui ne sera pas forcement suivie d'une 
obligation de résultat. Alors, monsieur le ministre délégué, de 
deux choses l'une : s'il n'y a pas de résultat, quel dommage 
de canaliser les énergies — j'ouvre ici une parenthèse pour vous 
demander si vous avez bien vu que toutes les petites entreprises, 
les petits employeurs sont loin de disposer des moyens en per-
sonnel pour mener de telles discussions, qu'ils devront, en consé-
quence, se soustraire à ce qui est par essence leur mission, c'est-
à-dire la direction, la coordination, l'innovation technique et com-
merciale, pour s'investir dans ,les négociations — dommage, 
disais-je, de canaliser les énergies vers des palabres plutôt que 
vers la production. Et s'il y a des résultats, ceux-ci seront-ils 
acceptés par tous ? Et s'ils ne le sont pas, comme je crois que 
ce sera souvent le cas, nous allons vers une marginalisation des 
syndicats qui auront signé, vers une amorce de conflits et, pour 
tout dire, vers une mise  à bas de tout ce qu'il y avait de pondéré 
et d'efficient dans la politique contractuelle. 

Deuxième motif de contestation : le droit de veto. Ce droit 
reconnu aux organisations syndicales représentatives dans l'entre-
prise, et dont elles pourraient user pour dénoncer les accords 
ou les conventions signes, c'est, passez-moi l'expression, monsieur 
le ministre délégué, c le bouquet ». Au fait que l'obligation de 
négocier à période déterminée aura pour effet d'entraver la 
bonne marche de l'entreprise vous ajoutez l'arme absolue : le 
droit de veto. Je ne m'attarderai pas sur tout ce que l'on peut 
attendre de rebondissements dans les conflits au sein de l'entre-
prise, que l'on peut aisément imaginer à partir de ce que l'on 
sait de la concurrence entre syndicats ; je ne ferai que poser 
le problème d'un point de vue éthique, dirai-je. 

En effet, il y a une question de principe que soulève ce droit 
de veto. Vous semblez remettre en cause tout la fois la repré-
sentativité des organisations syndicales et la sécurité des accords. 
Si des syndicats représentatifs signent, ils engagent des travail-
leurs et cet engagement est sûr ; sinon,  à  quoi bon avoir des syn-
dicats, des négociations et des accords ? C'est faire injure à une 
organisation syndicale quelle qu'elle soit que de penser qu'elle 
peut signer des accords qui soient mauvais pour le personnel. 

Voyez-vous, ce droit de veto, même si son champ d'applica-
tion est limité, dérange le fondement même de la négociation 
collective qui veut que l'on négocie et contracte avec qui l'on 
veut ; il dérange des vieux principes sur lesquels il n'y a pas 
de désaccord. C'est pour cela que j'ai parlé d'éthique. 

Enfin, j'aborde mon troisième motif de contestation, sur lequel 
je serai bref bien qu'il soit lui aussi d'une grande importance ; 
il s'agit de la double négociation à caractère obligatoire, par 
entreprise et par branche. 

Ces deux types de négociations ne sont pas une nouveauté. 
Ce qui est nouveau et qui risque de renverser les effets positifs 
que ces négociations comportaient antérieurement, c'est le carac-
tère forcé, rapproché et juxtaposé de leur existence. Si l'obliga-
tion de négociation dans l'entreprise est bien appliquée, la négo-
ciation par branche risque, au mieux, d'être vidée de sa sub-
stance, au pire, d'annuler la première. Or les négociations de 
branche sont, vous le savez, l'élément essentiel des relations 
collectives, les accords d'entreprise n'ayant généralement qu'un 
aspect résiduel, supplétif. Nous courons d'ailleurs aussi sûre-
ment le risque inverse : l'attentisme au niveau de l'entreprise 
puisqu'il y a le niveau c branche ». 



SENAT — SEANCE DU 5 OCTOBRE 1982 
	

4333 

 

Si je vous ai bien entendu, monsieur le ministre, vous nous 
avez parlé de la négociation sur les minima au niveau de la 
branche. N'est-ce pas ce qui se pratique actuellement, la défini-
tion des salaires supérieurs se faisant au niveau de l'entreprise 
en fonction, bien sûr, de ses possibilités ? 

Par ailleurs, l'immixtion plus accentuée de l'inspection du 
travail dans ces nouveaux processus de négociation et de 
conclusion d'accords ajoutera aux complications juridico-sociales, 
au démèlement desquels les dirigeants d'entreprise devront 
consacrer beaucoup d'énergie. Ce sont, en définitive, des pans 
entiers de la politique contractuelle, bien rodée par des 
années d'expérience, que vous menacez d'écroulement. 

Je crains pour conclure, monsieur le ministre, qu'aux chocs 
pétroliers que nos entreprises ont connus ne succèdent pour elles 
des chocs sociaux qui n'enrayent inéluctablement les efforts 
qu'elles ont accomplis pour survivre — quelquefois, heureuse-
ment, elles font mieux que survivre — clans ce monde agite, 
désordonné dont, apparemment cette fois, le Gouvernement a 
compris la dure réalité. Une nouvelle définition des droits de 
l'homme dans l'entreprise, à l'aube d'une civilisation scienti-
fique, de la gigantesque mutation technologique que nous vi-
vons, est sans doute nécessaire. Du reste, des cas d'avant-garde 
existent — je les ai déjà cités dans cette enceinte — vers les-
quels vous n'avez guère regardé, préférant, ce qui est regretta- 
ble, vous en tenir à. une doctrine des rapports sociaux dominés 
par la lutte des classes, doctrine largement dépassée en réa-
lité. 

Telles sont les raisons qui incitent mon groupe à suivre l'avis 
du rapporteur. (Applaudissements sur les travées du R.P.R., 
de l'U.R.E.I., de l'U.C.D.P. — M. Jacques Moutet applaudit 
également.) 

M. le président. La parole est à M. Bonifay. 

M. Charles Bonifay. Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, mes chers collègues, après avoir mutilé le projet de loi 
relatif aux droits et libertés des travailleurs dans l'entreprise, 
puis repoussé sans examen au fond le projet de loi relatif au 
développement des institutions représentatives du personnel, la 
majorité sénatoriale vous propose aujourd'hui de rejeter le 
projet de loi relatif aux négociations collectives. 

On ne peut que regretter une telle position qui ne favorise 
pas l'efficacité du travail parlementaire. Prétendant tour à 
tour que les projets du Gouvernement tendant à rénover notre 
droit du travail sont inopportuns et qu'ils ne s'inscrivent pas 
dans la s conception latine » des relations de travail françaises, 
la majorité du Sénat refuse en fait de définir les perspectives 
d'une nouvelle politique sociale. Cette attitude négative est 
caractéristique d'une conception des relations sociales très cri-
tiquables : on préfère attendre le conflit plutôt que de susciter 
le dialogue. 

En outre, elle est en contradiction flagrante avec l'esprit du 
rapport Sudreau qui définissait la négociation collective comme 
l'instrument majeur du changement social. 

Depuis 1971, notre &l'oit des conventions collectives a bien 
peu retenu l'attention du législateur. Cette branche du droit 
serait-elle la seule à ne pas connaître d'évolution législative ? 
Le législateur aurait-il définitivement épuisé le sujet alors que, 
depuis dix ans, les négociations et accords collectifs se sont 
largement développés ? 

Il faut rappeler, en effet, que la réforme positive opérée par 
la loi de juillet 1971 laissait subsister de nombreuses incer-
titudes préjudiciables à l'efficacité de la politique contractuelle. 
La variété des termes employés pour définir la négociation est 
significative de cette incertitude. Les partenaires sociaux parlent 
tour A tour de c convention collective », de c déclaration d'inten-
tion », de c convention sociale », d' c accords nationaux », de 
4 constat », etc., sans qu'il soit toujours possible de mesurer 
précisément la portée et les effets de ces engagements. H conve-
nait de mettre fin  à  ces incohérences et cette tâche justifiait à 
elle seule l'examen au fond du présent projet de loi. 

Mais la rénovation de notre droit des conventions collectives 
est impérative à un autre titre. Elle relancera la vie conven-
tionnelle après l'incontestable régression des années 1976  à 1978 
et la réactivation un peu fictive qui a suivi, puisque la grande 
majorité des nouveaux textes se compose d'avenants et que l'aug-
mentation des textes étendus est due à la loi du 19 janvier 1978, 
qui permettait de procéder à l'extension de textes malgré l'oppo-
sition des organisations syndicales les plus importantes. 

Remédier à l'incohérence et stimuler une politique contrac-
tuelle authentique, tels sont donc les deux objectifs du présent 
projet de loi, qui constitue un texte de compromis, raisonnable 
et réaliste. 

Premier volet : les dispositions propres à assurer la cohé-
rence et l'efficacité du système de la négociation collective. 

Les modalités de la négociation sont précisées. Le projet de 
loi reprend, pour l'essentiel, les dispositions déjà existantes 
du code du travail. 

Toutefois, le mécanisme de la dénonciation est clarifié. Il est 
notamment prévu un préavis de trois mois en l'absence de préa-
vis conventionnel ; il est, en effet, nécessaire que les autres 
parties intéressées soient prévenues l'avance afin de pouvoir, 
le cas échéant, préparer de nouvelles négociations. -Sont égale-
ment prévues les conditions dans lesquelles une convention 
dénoncée peut rester en vigueur et l'obligation d'engager de 
nouvelles négociations à la demande de l'une des parties. 

Le champ d'application des conventions collectives est défini 
en termes d'activités économiques. Cela évitera les définitions 
incertaines et les chevauchements lors d'une éventuelle extension. 

L'obligation est faite à l'employeur de communiquer la conven-
tion collective aux délégués du personnel et aux délégués syrk 
dicaux. Cette obligation garantira une meilleure information 
des représentants du personnel. Au demeurant, elle était déjà 
prévue en faveur du comité d'entreprise. 

Sont introduites deux nouvelles clauses obligatoires dans 
les conventions collectives susceptibles d'extension. D'abord, les 
dispositions concernant l'égalité de traitement entre salariés des 
deux sexes, et entre salariés français et étrangers ; ensuite, les 
modalités particulières de formation permanente des handicapés. 

Un contrôle exercé par les inspecteurs du travail  à  l'égard des 
dispositions des conventions non étendues est institué. Le main-
tien de la distinction, qui était établie par le code du travail 
entre le contrôle des conventions étendues et l'absence de 
contrôle des conventions ordinaires, ne se justifiait pas. 

En cas de conflit, la procédure de conciliation n'est plus que 
facultative. Cela devrait permettre de résoudre plus rapidement 
les conflits du travail en allant directement à la procédure de 
résolution qui sera la plus adaptée, généralement la médiation. 

Enfin, au titre de ces mesures de cohérence, l'ensemble de 
l'ancienne procédure de médiation reste en place moyennant 
trois innovations qui accroîtront l'efficacité du dispositif. D'abord, 
le rejet des propositions de règlement du médiateur doit être 
motivé. Ensuite, l'absence de rejet dans un délai d'un mois 
entraîne engagement des parties. Enfin, la règle de l'unanimité 
jusqu'alors nécessaire pour constater l'accord des parties sur 
la proposition de recommandation du médiateur est abandonnée. 
Cela peut supprimer un facteur de blocage et harmoniser ra 
réglementation en alignant le régime de conclusion d'un accord 
à la suite d'une médiation sur celui du droit commun. 

Second volet : un ensemble de Mesures nouvelles destinées 
stimuler le dialogue social et la vie conventionnelle. 
D'abord, la fameuse obligation de négocier, qui est sans doute 

l'innovation majeure du projet. 
D'abord, ses modalités, d'une part, au niveau des branches t 

une fois par an pour négocier sur les salaires ; une fois tous 
les cinq ans pour examiner c la nécessité de réviser les classifi

-cations  ». D'autre part, au niveau de l'entreprise : une fois 
par an dans les entreprises où il existe une section syndicale 
pour négocier sur les salaires, la durée et l'organisation du 
temps de travail. 

Cette obligation de négocier ne constitue pas une obligation 
de conclure ; il n'est donc pas justifié de prétendre qu'elle 
soit une atteinte A la liberté contractuelle. 

Le développement des négociations au niveau de l'entreprise 
doit permettre l'adaptation des conventions de branche. Le 
rapporteur prétend que ces dispositions vont faire de l'entre-
prise le champ des luttes sociales. Que ne se reporte-VI aux 
faits ! Il aurait pu constater que, ces dernières années, le nombre 
des conflits généralisés diminuait alors que celui des conflits 
localisés augmentait. Précisément, la consécration législative 
des accords d'entreprise devrait répondre à la nécessité de 
résoudre ou d'éviter ces conflits localises.  •  

Le deuxième aspect du développement des négociations eat 
le s droit de veto » des organisations syndicales. 

Ce droit de veto ne joue que pour les accords d'entreprise 
ou d'établissement. Ce droit est très important. 

Pour opposer un veto, les  organisations  doivent avoir recueilli 
plus de la moitié des voix des inscrits lors des dernières 
élections des représentants du personnel. 

L'opposition doit être motivée. 
Enfin, on peut penser qu'il en sera fait un usage raisonnable 

dans la mesure  où  il sera difficile aux organisations syndicales 
de s'opposer à un accord comportant nécessairement des clauses 
plus favorables aux salariés. 

La possibilité de signer des accords interprofessionnels au 
niveau régional ou local doit permettre l'adaptation au niveau 
régional des accords nationaux. 

Les accords interentreprises constituent le complément logique 
du s délégué de site » institué par le texte sur les institutions 
représentatives. 

En outre, ils permettent de renforcer la couverture conven-
tionnelle des salariés des entreprises occupant moins de onze 
salariés. 
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Enfin, le regroupement au plan local d'entreprises occupant 
moins de onze salariés pourra favoriser l'élaboration de moda-
lités particulières de représentation du personnel. 

La possibilité de conclure des conventions collectives dans 
les entreprises publiques pour le personnel ne relevant pas 
d'un statut ou pour compléter les dispositions statutaires constitue 
un point important car l'exclusion des conventions collectives 
dans les entreprises à statut apparaît "être une entrave au 
dialogue. Cette exclusion avait déjà été condamnée par le 
rapport de la commission Toutée en 1964. 

L'ensemble de ces dispositions, qui répondent  à des diffi-
cultés réelles de la vie conventionnelle, mérite donc un examen 
détaillé. Le groupe socialiste a, pour sa part, de nombreuses 
propositions  à  formuler et nous espérons que le Gouvernement 
pourra en tenir compte. J'en prendrai quelques exemples. 

Premièrement, nous souhaiterions que, dans la mesure du 
possible, l'avis de la commission paritaire d'interprétation soit 
joint à l'éventuelle demande introductive d'instance auprès du 
tribunal saisi de l'interprétation de la convention collective. 

Deuxièmement, nous souhaiterions que parmi les clauses 
obligatoires des conventions de branche susceptibles d'être 
étendues figure une clause relative à l'amélioration de la 
protection de l'environnement contre les effluents de toute 
nature. 

Troisièmement, nous souhaiterions également — et j'arrête là 
mon énumération — que la convention ou l'accord collectif 
de travail correspondant à l'activité principale d'un groupe 
soit applicable à toutes les sociétés du groupe, à moins qu'elles 
n'exercent des activités dissociables de cette activité principale, 
sauf, bien entendu, dispositions plus favorables aux salariés 
que celles de la convention ou de l'accord collectif applicable. 

Nous nous interrogeons également sur quelques points du 
texte qui mériteraient une analyse plus approfondie. Il en est 
ainsi de la délégation des salariés appelée à négocier selon 
l'article L. 132-26 du projet. Comment sera-t-elle composée dans 
les entreprises occupant moins de cinquante salariés où il 
n'existe pas de délégués syndicaux ? 

Par ailleurs, on peut s'interroger sur les difficultés éven-
tuelles -- et votre rapporteur l'a fait tout à l'heure — d'ordre 
constitutionnel que peut susciter l'application de l'article L. 153-1 
du projet. 

Un débat sur toutes ces questions n'aurait donc pas été inutile 
si l'on souhaitait parfaire ce projet de loi. Le rapporteur s'est 
d'ailleurs livré  à  un examen juridique excellent au cours de 
son intervention et il est paradoxal de le voir conclure sa 
démarche en posant la question préalable. Loin d'être dans la 
logique de son rapport, celle-ci constitue en fait une sorte 
de « dérapage » peu convaincant. 

Pour sa part, le groupe socialiste regrette qu'une fois de 
plus le Sénat ne soit tenté d'abdiquer devant sa propre tâche. 
Nous le répétons, cette attitude est regrettable pour notre 
Assemblée et pour la nation, dans la mesure où elle freine les 
avancées sociales voulues par le pays. (Applaudissements sur 
les travées socialistes et communistes.) 

M. le président. La parole est à M. Gérin. 

M. Alfred Gérin. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, nous voici devant le troisième volet du 
monument législatif. Aussi, mes amis du groupe de l'union 
centriste des démocrates de progrès veulent-ils l'examiner sans 
parti pris préalable, ni sur le fond ni dans l'opportunité. Ce 
projet est-il valable pour les travailleurs ? Est-il acceptable 
pour–notre économie ? 

En premier lieu, la négociation collective. 
Le contrat plutôt que le conflit ». Comment, un an après, 

ne pas songer avec nostalgie au credo social du ministre du 
travail placé en exergue de son rapport sur kt les droits des 
travailleurs » ? 

L'industrie automobile est harcelée par la guérilla syndicale ; 
les journées perdues pour faits de grève, calculées sur un 
rythme annuel, sont passées de 11 à 23 millions entre juin 1981 
et juin 1982, alors que les salaires se sont accrus de 17 p. 100 
en moyenne pendant la période concernée et 80 p. 100 des 
conflits portent sur des revendications salariales. Plus signi-
ficatif encore : de nombreux arrêts de travail ont été déclenchés 
au cours de l'été pour contraindre les employeurs à  trans-
gresser le blocage des salaires. Tous ces chiffres ont été relevés 
dans un article du journal Le Monde du 28 septembre 1982. 

Ce tableau de l'évolution des rapports sociaux pendant la 
première année de la nouvelle gestion démontre que si le 
principe de M. le ministre Auroux est incontestable, hélas, les 
incohérences de la politique gouvernementale et l'attitude sys-
tématique de certains syndicats en font un vœu pieux. 

Dans ce contexte de climat social dégradé, le Sénat est appelé 
par le Gouvernement à approuver le principe d'une obligation 
légale de négocier. Celle-ci repose sur un postulat idéologique. 

Les chefs d'entreprise — les  «  patrons » — refusent le dia- 

logue avec les salariés et leurs représentants. Les conflits du 
travail éclatent lorsque les salaries sont pousses à bout par les 
fins de non-recevoir et le mépris des dirigeants industriels. 
Cette analyse correspond peut-être  à  la réalité des relations 
industrielles du xix" siècle, ou du moins aux reflets qu'en 
donnent les manuels d'histoire : elle déforme massivement les 
faits observés depuis la grande révolution économique et sociale 
de l'après-guerre qui a transformé le contenu et le climat des 
relations au sein de l'industrie. 

Si le Gouvernement et sa majorité avaient bien voulu établir 
un bilan des relations sociales dans le pays, bilan dont on trouve, 
hélas ! aucune trace, ni dans l'expose des motifs du projet, ni 
dans le rapport de l'Assemblée, sans doute auraient-ils eté 
conduits à des conclusions et à des solutions profondément diffé-
rentes de celles qu'ils nous proposent. Mais ils ont préf6ré 
sacrifier sur l'autel d'une idéologie largement inspirée par le 
marxisme, postulant une domination méprisante du capital que 
l'application des lois Auroux devrait rendre moins insupportable 
aux travailleurs. C'est en tout cas ce que l'analyse du texte 
semble révéler clairement. 

En deuxième lieu, les véritables mobiles de l'obligation de 
négocier. 

Le projet de loi est centré sur une disposition toute nouvelle : 
une obligation de négocier annuellement dans toutes les entre-
prises. Pour en apprécier la portée, on doit d'abord s'interroger 
sur les raisons qui ont détourné jusqu'ici les partenaires sociaux 
de mettre spontanément en œuvre cette procédure. 

La première, et la plus fondamentale, c'est la précarité des 
accords. En France, un accord n'équivaut pas à un pacte de non-
agression. Par conséquent, il ne met pas l'entreprise à l'abri 
d'un arrêt de la production pendant la période couverte par lui. 
Le contrat n'interdit pas le conflit. 

Cet aspect a, d'ailleurs, été évoqué à l'Assemblée nationale 
au cours de la première lecture. Vous avez, monsieur le ministre, 
alors justifié le refus syndical de respecter les accords en invo-
quant des traditions particulières à la France. Si nous suivons 
le Gouvernement, cela signifie que ces traditions sont bonnes 
lorsqu'elles annulent la responsabilité des syndicats, mais que les 
employeurs ne sauraient s'appuyer sur elles pour demander la 
liberté de négocier ou de ne pas négocier systématiquement avec 
leurs interlocuteurs syndicaux. 

Seconde raison pour laquelle on négocie peu en France à 
l'échelon des entreprises : le succès des accords au niveau de 
la branche et de l'interprofession qui ont constitué le terrain 
d'élection de la négociation. La précarité des accords qui dis-
suade de négocier dans l'entreprise est, en effet, moins gênante 
lorsqu'il s'agit d'assurer un progrès social régulier reflétant le 
progrès économique général, ce qui est précisément l'objet des 
conventions professionnelles et interprofessionnelles. 

11 est, d'ailleurs, piquant de constater que, pour réussir la 
sortie du blocage das salaires, le Gouvernement se cramponne 
aux accords de branche dont il souhaite une renégociation par 
les partenaires sociaux pour les expurger des clauses d'indexa-
tion:! Il redécouvre fortuitement les vertus de ce type de négocia-
tion qui permet de tenir compte de la situation économique 
générale en respectant la spécificité de la profession. 

Tout cela n'empêche pas M. le ministre de demander en même 
temps l'adoption d'un texte qui dévalue la procédure éprouvée de 
la négociation de branche pour généraliser la négociation dans 
l'entreprise. En effet le développement des négociations dans 
l'entreprise va nécessairement de pair avec un dépérissement 
des conventions professionnelles qui, dans le meilleur des cas, 
se borneront à faire le -  bilan des accords d'entreprises. On ne 
peut, en effet, imaginer un seul instant que les employeurs, 
contraints  à  négocier dans l'entreprise, et même établissement 
par établissement, donneront mandat à leurs professions pour 
accorder ce qu'ils n'ont pas accepté dans leurs propres négocia-
tiens. 

Il est pourtant évident que, compte tenu de la très grande 
diversification opérée dans notre domaine industriel où les 
secteurs de pointe à haute productivité côtoient les secteurs 
restés au stade post-artisanal, la souplesse du système de négo-
ciation par branche ne peut être discutée. 

Alors, pourquoi ce texte et pourquoi aujourd'hui ? Puisqu'il 
n'y a décidément aucune justification économique ou sociale 
décisive à cette innovation, c'est qu'il existe d'autres mobiles : le 
Sénat a déjà pu les dégager à l'occasion du débat sur les institu-
tion.s représentatives du personnel, tant dans le rapport présenté 
par M. Daniel Hoeffel que dans l'intervention de M. Virapoullé. 

Avec la négociation collective, en effet, on « boucle » le dispo-
sitif de soutien logistique des syndicats et d'encadrement des 
salariés par leurs militants. 

Ainsi le projet prévoit-il explicitement que la négociation 
dans l'entreprise doit être menée avec les syndicats et non, 
comme. en République fédérale d'Allemagne, avec les représen-
tants du personnel. Réciproquement, les salariés qui voudront 
engager une négociation devront s'incorporer  à  un syndicat, 
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même si cela est contraire à leurs voeux. Cela assurera l'intro-
duction artificielle du syndicalisme dans les petites entreprises, 
y compris celles où des rapports directs et harmonieux ont pu 
s'établir entre l'employeur et son personnel. 

Ainsi est-il proposé que les négociations portent sur les 
salaires effectifs et non sur des minima par catégorie. Donc, 
dans les petites et moyennes entreprises, comme dans- le cas 
de négociations décentralisées à l'échelon des établissements, 
la discussion portera inévitablement sur les rémunérations indi-
viduelles. Nous voyons apparaître effectivement un droit nou-
veau sous la forme d'un droit de regard indirect des délégués 
syndicaux sur les situations individuelles. Conséquence prévi-
sible : le syndicat deviendra l'intermédiaire obligatoire pour la 
présentation des revendications  individuelles,  à l'occasion de la 
négociation annuelle et même en dehors de celle-ci. 

Que l'on aborde le problème de la négociation collective pro-
prement dite ou que l'on prête plutôt attention aux rapports 
des travailleurs individuels avec leurs employeurs, c'est le même 
canevas idéologique. 

Dans le système capitaliste, conformément aux canons de 
l'analyse marxiste, la force de travail individuelle ou collective 
appartient au capital. Jusqu'à présent, l'action syndicale et la 
législation du travail ont seulement empêché que les salariés 
ne soient écrasés par leurs employeurs. Il faut donc aller au-delà 
et transférer progressivement la puissance exercée par le capital 
sur la force de travail en direction des syndicats qui sont sup-
poses constituer la classe salariale sous sa forme organisée, 
c'est-à-dire qu'ils s'identifieraient à elle. Dans cette optique, les 
lois de M. le ministre Auroux représentent la première étape 
de la transformation à accomplir pour que, demain, le capital, 
de force.dominante qu'il est aujourd'hui, puisse être réduit à 
l'état d'instrument subordonné aux volontés des travailleurs. 

Toute cette construction repose sur l'idée que le salarié est 
un assujetti et que la masse des salariés forme un corps dont 
les syndicats seraient la tête pensante et les membres agissants. 
Or, nous estimons, au contraire, que la subordination juridique 
du salarié est fondamentalement distincte de celle d'un assu-
jetti, que le salariat n'est pas un servage moderne, que le dia-
logue existe dans l'entreprise, que l'action des syndicats, quand 
elle est juste et efficace, repose sur la volonté et la liberté 
concrète des travailleurs et non, comme le postulent les lois 
Auroux, que la masse des travailleurs doit s'incorporer aux 
structures syndicales pour acquérir les libertés et les forces 
qui lui feraient défaut. 

C'est donc pour des motifs de fond, en raison d'un divorce 
sur l'analyse de faits sociaux eux-mêmes, que nous récusons les 
projets de loi en cause et celui-ci en particulier. 

Par la voix du ministre du travail, le Gouvernement demande, 
mes chers collègues, que l'on considère sa prudence ; il aurait 
pu aller plus vite et plus loin. Certes, on aurait pu, purement 
et simplement, inscrire dans la loi le programme de la C. G. T. 
Mais, serait-ce à pas comptés et feutrés que marchent les pou-
voirs publics ? Il importe surtout de savoir où ils entendent 
nous mener. Or, il nous paraît qu'ils nous dirigent non vers 
une extension des libertés ou une réduction effective des 
conflits, mais bien plutôt vers une monopolisation des relations 
sociales dans l'entreprise par les grands syndicats contestataires 
et vers un désordre chronique de la production utilisé comme 
moyen de pression sur les employeurs par des partenaires syn-
dicaux cherchant  à  négocier non sur un pied d'égalité, mais 
en position de force. 

C'est, en tout cas, ce que laissent pressentir les conflits du 
secteur automobile où est appliquée, avant la lettre, la nou-
velle donne de la législation sociale. Cette application ne 
peut que renforcer notre méfiance à l'égard de l'instrument 
législatif que vous nous proposez. 

Ce texte recèle, en troisième lieu, un grave risque de régres-
sion économique et sociale. 

Après avoir jugé le projet dans son contexte idéologique, il 
reste  à le replacer dans son cadre économique. Au moment où 
il fut publié, le rapport Auroux se situait dans la continuité 
du progrès économique et social que la croissance maintenue 
jusqu'alors de la production et du pouvoir d'achat rendait encore 
crédible. Or, nous voici engagés dans un processus de récession 
continue et de réduction du pouvoir d'achat. Et, surtout, les 
Français  commencent  à se résigner  à  l'idée de la stagnation, 
voire du déclin, encouragés dans leur nouvelle conviction par 
les piètres résultats de la gestion socialiste. 

Dés lors, si nous voyons bien comment la loi nouvelle va 
modifier les mécanismes des relations sociales dans l'industrie, 
il reste A imaginer comment son application va infléchir l'évolu-
tion économique ou, au contraire, en subir les effets. 

Dans les grandes entreprises, dans le secteur nationalisé, 
dans les industries de premier plan, les syndicats chercheront 

entretenir un climat de tension continue afin de cristalliser la 

masse des salariés autour de leur action et de créer des condi-
tions propices avant les tables rondes annuelles. La guérilla 
syndicale sera le contrepoint de la négociation. 

Au moins dans une première phase, la contestation sera favo-
risée par la situation relativement privilégiée des entreprises 
et des secteurs concernés qui bénéficient et bénéficieront du 
soutien financier de la puissance publique, des marchés publics, 
des priorités de crédit de la part des banques nationalisées. 

En quelque sorte, dans ces secteurs, c'est une évolution' it 
l'anglaise qui se dessine. Outre-Manche, le secteur nationalisé et 
la grande industrie ont été le terrain d'élection d'une contes-
tation omniprésente qui avait fini par détruire la compétitivité 
de pans entiers de la production britannique. Il devrait en aller 
de même chez nous, si la logique de vos lois finissait par s'im-
poser et c'est ce que nous ne souhaitons pas. 

Dans les petites et les moyennes entreprises, et dans tous les 
secteurs affaiblis par la crise ou surexposés la concurrence 
internationale, l'évolution est moins évidente. Ou bien les pres-
sions exercées par certains syndicats sur la gestion des entre-
prises et leur politique de personnel paralyseront le dynamisme 
de ces entreprises et rendront impossible leur adaptation ; ou 
bien, faute de supplément de richesses à répartir, la revendi-
cation s'éteindra d'elle-même et la négociation se videra de son 
contenu ; ou bien encore, st les entreprises visées tombent 
au-dessous du seuil de compétitivité, le problème de la survie 
se posera. 

Dans ce dernier cas, le mécanisme de la négociation obliga-
toire pourrait bien jouer er sens contraire du progrès social 
et, pour maintenir artificiellement en survie des entreprises ina-
daptées, on négociera des réductions de pouvoir d'achat en lieu 
et place des améliorations espérées. Alors, c'est une situation 
à l'italienne qui pourrait s'instaurer. 

En somme, nous devrions aller vers une économie toujours 
plus hétérogène et vers des conditions sociales de plus en plus 
contrastées si, comme nous le pensons, la négociation annuelle, 
pratiquée dans un contexte de crise, fait finalement prévaloir 
les intérêts à court terme des syndicats et des employeurs sur 
les impératifs de progrès durable de l'économie et des salariés. 
Pour les entreprises les plus favorisées, la priorité ne serait 
plus de prendre les risques du développement, mais de ménager 
l'avenir immédiat par des concessions faites à des syndicats 
envahissants ; pour les entreprises victimes de handicaps ou de 
retards, une échappatoire à la disparition pure et simple ou à 
une réadaptation cruelle serait d'obtenir une diminution des 
avantages sociaux pour le personnel. 

Au total, il est très vivement  à  craindre que la nouvelle pro-
cédure de l'obligation de négocier soit un frein à l'adaptation 
de l'économie nationale et, par conséquent, un mécanisme insi-
dieux de régression économique et sociale ; c'est une raison 
supplémentaire pour nous de la rejeter. 

Telles sont, mes chers collègues, les grandes appréhensions 
que le dispositif du projet de loi suscite dans les rangs de 
notre groupe. L'exposé du rapporteur de la commission spéciale 
nous a apporté des éléments supplémentaires de réflexion nous 
déterminant à suivre la position prise. Aussi le groupe de 
l'U.C.D .P. votera-t-il la question préalable pour marquer son 
opposition tant sur le fond que sur l'opportunité d'un tel projet 
de loi. (Applaudissements sur les travées de l'U C .D .P , du 
R .P . R . et de VU .R E , ainsi que sur certaines travées de la 
gauche démocratique.) 

M. Jean Auroux, ministre délégué. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est  à M. le ministre délégué. 

M. Jean Auroux, ministre délégué. Monsieur le président, 
mesdames et messieurs les sénateurs, je voudrais d'abord remer-
cier tous.  les intervenants, manifestant ainsi que l'exécutif res-
pecte — comme il en a le devoir — le législatif, mais aussi 
que le Gouvernement n'est pas insensible aux propos de tous 
ceux qui prennent un intérêt  à  ses propositions, que cet intérêt 
soit positif ou négatif. 

A cet égard, qu'il me soit permis de remercier, bien sûr, 
M. le rapporteur de son travail, sinon de ses conclusions, ainsi 
que M. Denizet qui me suit très fidèlement dans mes travaux 
législatifs et qui traduit, avec beaucoup de compétence et de 
1 o y aut 6, les conclusions du Conseil économique et social, 
conclusions qui, vous le savez, sont loin d'être entièrement néga- 
tives sur ce projet de loi. Il convenait de le rappeler. 

Je ne m'appesantirai pas — -je serai sévère, niais on l'a été 
avec moi — sur la vision idéologique, t cataclysmique » et pas-
séiste de M. Gérin qui, manifestement, ne voit pas — ou ne 
veut pas voir — que ce projet contient, en fait, une adaptation 
nécessaire de notre droit du travail qui fait une place beaucoup 
plus grande à la vie conventionnelle, je dirais même au droit 
conventionnel. Il s'agit là d'une nécessité dans un monde qui 
évolue sur le plan technologique et sociologique ; tout immo-
bilisme en cette matière créerait effectivement, comme d'autres 
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l'ont déjà dit, des chocs sociaux. Les lois sur les droits des 
travailleurs, plutôt que d'attiser les chocs sociaux, constituent 
les éléments qui Ies éviteront. 

On ne peut pas écrire l'histoire par avanee, mais je demande 
a chacun de méditer quand même sur cette question importante. 

Je ne peux pas laisser dire non plus que le Gouvernement 
s s'accrocherait » aux accords de branches pour des problèmes 
salariaux alors que je ne manque pas de plaider, chaque fois 
que j'en ai l'occasion, ainsi que M. le ministre de l'économie, 
pour ce que j'appelle s les accords sociaux de compétitivité », qui 
se situent eux-mêmes au niveau des entreprises. 

Que l'an ne cherche pas, comme cela a été fait A de nom-
breuses reprises, à opposer l'accord dans rentreprise à l'accord 
de branche. L'accord de branche ou l'accord interprofessionnel 
assure les grandes régulations économiques et sociales, dont 
notre pays a besoin, avec les évolutions et les souplesses néces-
saires. C'est au niveau de l'entreprise, c'est-à-dire de la collec-
tivité du travail vécu, que des contrats plus riches peuvent 
apporter un souffle nouveau  à  une politique contractuelle que, 
quoi qu'on en ait dit ici, n'était pas aussi brillante et aussi 
large qu'il aurait été souhaitable. Je n'ai pas affirmé que rien 
n'avait été fait dans les années passées. Je voudrais que l'on 
me rende cette justice au souci d'objectivité que j'ai eu à cet 
égard. 

Sans entrer dans le détail de toutes les interventions, je 
reprendrai leurs points essentiels. 

Monsieur le rapporteur, je ne reviendrai pas sur la procédure 
de l'urgence. Soucieux que nous sommes du bon fonctionnement 
des entreprises, il était important que la règle du jeu social fût 
établie et qu'A la fin de 1982 les chefs d'entreprise aussi bien 
que les organisations syndicales sachent qu'elle est la meilleure 
façon d'organiser les relations dans l'entreprise — nous avons 
tous A y gagner — plutôt que d'attendre des dispositions nou-
velles qui créent une situation M saine, ni bonne puisque 
l'attente n'incite pas toujours à l'action mais engage plutôt à 

M. Jacques Larché, rapporteur. Monsieur le ministre, me per-
mettez-vous de vous interrompre ? 

M. Jean Auroux, ministre délégué. Je vous en prie. 
• 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, avec l'auto- 
risation de M. le ministre. 

M. Jacques Larché, rapporteur. Je vous remercie, monsieur 
le ministre, de bien vouloir me permettre de vous interrompre. 

Je n'ai pas critiqué la procédure d'urgence. J'ai simplement 
constaté que vous l'aviez demandée et je suis taut prêt à 
reconnaître que, pour un texte de cette nature, elle était 
justifiée. 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur le ministre. 

M. Jean Auroux, ministre délégué. Je vous en donne acte, 
monsieur le rapporteur. 

Vous avez évoqué deux points essentiels : d'une part, la remise 
en cause de la liberté de négocier d'autre part, les craintes 
que vous éprouvez au sujet du pluralisme syndical. 

En ce qui concerne la liberté de négocier, je rappellerai 
— je réponds ainsi à d'autres intervenants — qu'il ne s'agit 
pas d'obliger les partenaires à conclure un accord. Notre inten-
tion n'est pas de réunir le chef d'entreprise et les organisa-
tions syndicales en conclave en leur disant qu'ils n'en sortiront 
qu'après s'être mis d'accord sur un certain nombre de conclu-
sions. 

Nous voulons que, dans une collectivité de travail et dans un 
monde changeant et difficile, au moins un rendez-vous par 
an ait lieu entre les partenaires sociaux dans l'entreprise et 
dans les branches. Est-ce vraiment trop demander ? Cela se 
fait déjà dans des entreprises. 

En revanche, nous avons dit — et je  le  confirme devant la 
Haute Assemblée — que nous n'avons pas d'objection à ce que 
des accords aient un caractère pluriannuel. Cela existe égale-
ment déjà dans un certain nombre d'entreprises et nous n'y 
voyons pas d'inconvénient. Ces accords pluriannuels n'empêche-
ront pas un rendez-vous annuel. 

Je répète ce que j'ai dit dans mon propos initial, ce rendez-
vous, étant nourri par des informations, notamment sur les 
résultats de l'entreprise, sur la situation du marché dans la 
branche, permettra une responsabilisation des acteurs qui se 
retrouveront autour des tapis verts. 

Par conséquent, il n'y aura pas de frustration et, si l'on 
emploie ce terme qui a une connotation autre que celle qui 
est propre A la vie des entreprises et aux acteurs sociaux, 
je demanderai si, aujourd'hui, il n'y a pas une frustration 
des travailleurs quand il faut entamer un conflit pour obte-
nir le dialogue social.  II  n'est donc pas opportun d'employer 
le terme de frustration en l'occurrence. 

A propos du pluralisme, vous avez fait part de vos inquii-
tudes, monsieur le rapporteur, et d'autres intervenants ont 
repris ce thème également. Je confirme l'attachement du Gou-
vernement au pluralisme et je vous mets au défi de trouver, 
dans ce texte sur la négociation collective, des dispositions qui 
remettent en cause ce pluralisme. 

Vous -  avez fait allusion au droit d'opposition. Certains rap-
pellent s droit de veto ». Je n'aurai pas la cruauté de rappeler 
qu'en matière de salaires la loi de 1971 établissait le droit de 
veto. En cette matière, certains seraient bien inspirés d'être 
quelque peu prudents. 

Ce que nous proposons donnera toujours Ia possibilité d'ac-
cords négociés par des organisations minoritaires. Je connais 
très bien la nature des relations sociales dans les entreprises ou 
dans les branches, et je sais que, dans certains cas, telles ou 
telles organisations acceptent d'aller jusqu'A la signature tandis 
que d'autres se contentent de ne pas remettre en cause l'accord, 
et cela d'un côté comme de l'autre. Rien n'est simple et il 
faut tenir compte de toutes les situations, concrètement, telles 
qu'elles sont vécues. 

Je vous renvoie au texte de l'article L. 132-24 : s Dans un 
délai de huit jours A compter de la signature d'une convention 
ou d'un accor& d'entreprise ou d'établissement, ou d'un avenant 
ou d'une annexe, comportant des clauses qui -dérogent soit à 
des dispositions législatives ou réglementaires, lorsque lesdites 
dispositions l'autorisent... » ; cela évite toute complication, toute 
difficulté. 

Au niveau des branches, il peut y avoir un droit d'oppo-
sition, mais dans des secteurs bien limités qui ne sont pas de 
nature  à  remettre en cause l'ensemble de la politin conven- 
tionnelle. 

Par conséquent, ce droit n'est pas, en fait, un droit d'opposi-
tion. Il permet plutôt, grâce A cette souplesse nouvelle que nous 
donnons, de déroger it certaines contraintes dans certaines 
conditions et sur un certain nombre de registres. 

Cette souplesse que nous introduisons, qui n'est synonyme 
ni d'étatisme ni de dirigisme, bien au contraire, doit comporter 
ce que j'appellerai un seuil de légitimité, et c'est ce que l'on 
peut appeler droit d'opposition. 

Monsieur le rapporteur, vous avez dit que ce projet de loi 
comprend trente-quatre articles et que vous proposeriez trente-
cinq amendements de suppression. Je vous ai écouté avec beau-
coup d'attention. En fait, vous n'avez remis en cause que trois 
ou quatre de ces articles, et je comprends mal que votre conclu-
sion --- • qui n'est peut-être pas forcément la vôtre, mais celle 
de la commission dont vous êtes le rapporteur -- conduise le 
Sénat  à  ne pas délibérer et à, ne pas proposer des aménage-
ments auxquels le Gouvernement n'était pas a priori hostile. 

A cet égard, j'apprécie les interventions de MM. Vison et 
Bonifay. Nous prendrons bonne note des suggestions qui ont 
été apportées par les groupes de la majorité présidentielle. 

Concernant l'obligation de négocier, comme M. Viron, je 
crois que ce texte est parfaitement opportun pour la sortie de 
cette période difficile du blocage, pour enrichir et donner TM 
nouveau souffle  à  la politique contractuelle. 

Par ailleurs, la méthode que nous avons choisie a consisté. A 
faire le bilan de la politique contractuelle, il figurait partiel-
lement dans le rapport sur les droits des travailleurs et ce 
rapport reposait sur les bases suivantes : des libertés indivi-
duelles accrues pour les salariés dans l'entreprise dans une 
collectivité de travail réunifiée, d'où nos ordonnances sur /e 
travail temporaire ; des institutions représentatives  à  la dimen-
sion de la démocratie renforcée ; une collectivité de travail 
reconstituée ; des institutions plus responsables. 

Nous arrivons ainsi, comme il l'a été dit ici,  à  la clé de 
voûte, c'est-à-dire à la politique conventionne/le. 

Tout cela est parfaitement cohérent et va dans le sens 
d'une meilleure protection et d'une plus grande responsa-
bilité des travailleurs sur leurs lieux de travail. 

Cela débouche aussi sur un droit qui prend en charge une 
évolution ainsi que les acquis du passé. Nous avons donc 
besoin d'un droit conventionne évolutif dans un mande qui 
change, et ceux qui plaident pour l'immobilisme rendent un 
mauvais service h notre nation dans T'es difficultés que nous 
traversons aujourd'hui car, si nous avons besoin d'investis-
sements économiques., nous avons au moins autant besoin 
d'investissements sociaux pour faire bien fonctionner nos 
entreprises. 

M. Bonifay, au nom du groupe socialiste, a parfaitement 
analysé cette  perspective  et les contraintes que nous avons 
connues jusqu'à présent. L'attitude classique et trop souvent 
répandue chez un certain palaronat était d'attendre le conflit 
plutôt que d'organiser le dialogue. C'est très exactement le 
contraire que nous voulons faire. Il nous appartient simple-
ment d'élaborer les règles de ce dialogue. 
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Vous avez indiqué,  à juste titre, que nous avons apporte 
-des définitions plus précises sur le contenu et la portée des 
accords, et nous allons pouvoir donner, dans la cohérence, 
une vie conventionnelle nouvelle à notre pays. 

J'ai noté un certain nombre de propositions que vous avez 
faites ; nous nous efforcerons d'en tenir compte. 

Pour les entreprises de moins de cinquante salariés, deux 
délégués du personnel sont tout à fait habilités à négocier. 

Quant à l'article relatif à la sanction que M. Larche a 
évoqué, le Conseil d'Etat n'a pas manifesté d'opposition à 
cette proposition et, par ailleurs, dans la mesure où il s'agit 
d'un point très spécifique et prévu avec précision par ces 
dispositions législatives elles-mêmes, il n'y a pas de difficulté 
particulière à redouter. 

M. Souvet a essayé de montrer les effets négatifs  et « per-
vers » combien de fois n'ai-je pas entendu ce mot, ici 
ou dans d'autres enceintes ! — de ces lois qui nuiraient au 
bon fonctionnement de l'entreprise. C'est tout à fait l'inverse. 
J'ai déjà largement répondu à vos questions sur ce point. 

En fait, cette obligation de négocier, ces rencontres annuelles 
avec des partenaires qui seront désormais informés, notam-
ment par le biais des informations qui seront transmises aux 
comités d'entreprise, donneront une vie nouvelle, une solidarité 
nouvelle dans les collectivités de travail. Nous en avons besoin 
aujourd'hui.  

Je l'ai dit tout à l'heure, et je reprends la formule parce 
qu'elle est vraie : la démocratie politique a ses échéances, 
nous le savons, nous, hommes politiques ; il faut donner à 
la démocratie économique ses rendez-vous. 

Je n'entends pas remettre en cause la responsabilité des 
chefs d'entreprise ni l'unité de direction. Mais, enfin, se 
rencontrer une, fois par an pour examiner la vie de l'entre-
prise et le sort de ceux qui y travaillent, est-ce véritablement 
une révolution, ou plus simplement, si c'en est une, n'est-ce 
pas celle du bon  sans? 

Vous avez parlé de surenchère, de « sur-syndicalisation ». 
Ce propos me laisse rêveur lorsqu'on connaît la situation syn-
dicale en France, avec un pluralisme qui doit conduire à 
un renforcement du syndicalisme. 

J'ai entendu, dans un colloque récent auquel j'ai participé, 
quelqu'un dont la philosophie n'était pas très étrangère à 
la vôtre, monsieur Souvet, dire que, pour faire une bonne poli-
tique contractuelle, il fallait non seulement de bons syndicats, 
mais des syndicats forts. Je souhaiterais que l'opposition mette 
de l'ordre dans ses philosophies ! 

Vous craignez, dites-vous, la surenchère syndicale. Je vais 
vous dire ce que j'en pense, moi qui rencontre les différents 
partenaires sociaux, y compris dans des secteurs difficiles 
comme celui de l'automobile. J'aimerais savoir qui, du côté 
de l'opposition, a aidé  à  la résolution des conflits de l'auto-
mobile, car, là aussi, j'ai trouvé plus de personnes prêtes à 
mettre de l'huile sur le feu que de personnes décidées à essayer 
de trouver des solutions constructives. 

Eh bien, je le dis, je fais confiance aux travailleurs de ce 
pays. Je n'admets pas cette sorte de suspicion qui se mani-
feste  à  leur égard el que je constate presque toujours. Ils 
ne sont pas ennemis de leurs intérêts. Et s'il y a une suren-
chère, alors oui, je dis que les travailleurs choisiront la suren-
chère de la responsabilité, qu'ils choisiront les syndicats qui 
défendront le mieux leurs intérêts, non seulement à court 
terme, mais aussi  à long terme. 

N'oubliez jamais, en effet, que, dans ces droits nouveaux 
des travailleurs, il est un élément fondamental qui, jusqu'ici, 
n'avait pas été pris en compte : je veux parler de la formation 
et de l'information des hommes, ce qu'ils réaliseront avec 
leurs organisations syndicales. On présente parfois celles-ci 
comme des ennemies des travailleurs ou comme coupées d'eux 
alors qu'elles en sont le prolongement, car ce sont eux qui 
les désignent et qui leur font confiance par leur vote. Eh bien, 
nous verrons progressivement se mettre en place cette démo- 
cratie économique qui a ses règles, où les responsabilités de 
chacun sont bien définies et qui est, n'en doutez pas, une des 
nécessités de notre nation à la fin de ce xxe siècle si nous 
voulons faire face aux échéances économiques et sociales 
qui nous attendent et qui ne seront faciles pour personne. 
(Applaudissements sur les travées socialistes et communistes 
et sur les travées des radicaux de gauche.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
La discussion générale est close. 
Je suis saisi d'une motion n° 1, présentée par M. Larche 

au nom de la commission spéciale, tendant à opposer la question 
préalable. 

Cette motion est ainsi conçue : 
« En application de l'article 44, troisième alinéa, du règle-

ment, le Sénat décide qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la déli-
bération sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale 
après déclaration d'urgence, relatif à la négociation collective 
et au règlement des conflits collectifs du travail. » •  

Je rappelle qu'en application du dernier alinéa de l'article 44 
du règlement, ont seuls droit à la parole sur cette motion l'au-
teur de l'initiative ou son représentant, un orateur d'opinion 
contraire, le président ou le rapporteur de la commission saisie 
au fond et le Gouvernement. Aucune explication de vote n'est 
admise. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jacques Larché, rapporteur. Monsieur le président, mon-

sieur le ministre, mes chers collègues, c'est effectivement au nom 
de la commission spéciale que j'ai l'honneur de soumettre  à  la 
délibération de notre Haute Assemblée la question préalable. 
Mon propos sera bref car le débat qui -vient d'avoir lieu a été 
très complet. Il a donné l'occasion d'un examen essentiel des 
principes sur lesquels reposait ce texte et je pense que, compte 
tenu de ce qui a été dit de part et d'autre, le Sénat se pronon-
cera en toute clarté. 

Monsieur le ministre, vous avez bien voulu nous inviter cour-
toisement à accorder nos idéologies. Puis-je, sur un certain 
nombre de points, vous retourner le conseil et vous demander 
également, dans un certain nombre de domaines — les uns 
actuels, les autres passés peut-être, les autres futurs — de 
procéder à ce même accord qui vous sera peut-être plus 
compliqué qu'A nous ? 

Vous avez voulu également faire allusion  à  ce que le Conseil 
d'Etat avait dit, ou n'avait pas dit, de certaines dispositions dont 
J'ai souligné le caractère préoccupant du point de vue de la 
constitutionnalité. 

Que le Conseil d'Etat se soit prononcé sur ce texte, c'est 
tout à fait normal ; qu'il vous ait donné un avis, c'est son rôle ; 
mais que cet avis soit déterminant en droit et en fait, là, je 
dois vous dire, avec tous les souvenirs qui m'attachent à cette 
autre Haute Assemblée, que la prudence s'impose compte tenu de 
ce jeu auquel — et je le dis avec beaucoup de respect — l'insti-
tution à laquelle j'ai appartenu se livre parfois, le summum 
du plaisir intellectuel étant par elle atteint lorsque les sections 
contentieuses peuvent annuler ce que les sections administratives 
ont elles-mêmes reconnu comme valable. (Sourires.) C'est un 
jeu intellectuel. 

Au surplus, je vous indique que j'ai récemment posé à M. le 
Premier ministre une question qui est presque rituelle, car 
"elle a été posée à tous les gouvernements. Or je dois dire, moi 
qui suis adversaire du changement, que, sur ce point, il n'y ,a eu, 
dans les attitudes gouvernementales, pas la moindre modification. 
En effet, autrefois, les gouvernements répondaient que les 
avis du Conseil d'Etat étaient secrets. Eh bien, M.  •  le Premier 
ministre — avec quelque délai puisque je lui ai posé la question 
au mois de juin 1981 — vient de me répondre que cet avis 
du Conseil d'Etat demeurerait secret, avec exactement, quoique 
dans une écriture un peu différente, les mêmes motifs que 
ceux que j'avais été moi-même appelé à invoquer lorsque 
j'étais membre du secrétariat général du Gouvernement. 

Mais cela est un détail. Se pose en effet le problème de la 
constitutionnalité de ces dispositions, problème que nous ne 
manquerons pas, une fois la loi votée — et elle le sera — 
d'évoquer devant l'institution qui tranchera et à laquelle, parfois, 
il arriye aussi de contredire les avis du Conseil d'Etat : je veux 
parler du Conseil constitutionnel. 

Mes réflexions porteront maintenant sur le fond des choses 
et sur notre rôle. 

Sur le fond des choses, monsieur le ministre, je ne crois 
pas que vous nous ayez apporté d'apaisement. Je ne mets 
en doute, je vous l'ai déjà dit, ni la conviction de vos propos 
ni la certitude que vous semblez avoir de cette nécessité de 
bouleverser le droit du travail, mais, sur ce point, nos concep-
tions sont radicalement différentes. 

Nous pensons, en effet, que notre pays est en train de vivre 
des situations difficiles et que, de ces situations difficiles, devrait 
résulter, pour le Gouvernement, une sorte d'impératif caté-
gorique, celui de concentrer son effort sur tout ce qui peut 
permettre à cette nation, et nous voudrions vous y aider, 
sortir d'une situation — là n'est pas le débat mais certains peu-
vent s'interroger sur ce point — que vous avez assez largement 
contribué à créer. 

Il n'en reste pas moins 'que, lorsque je vous ai dit que le 
pluralisme syndical était en cause, je ne vous ai pas entendu 
faire la démonstration que les dispositions, même relatives, 
même limitées, que vous souhaiteriez nous voir adopter n'abou-
tissaient pas à cette remise en cause du pluralisme syndical. 
En effet, je maintiens qu'à partir du moment où un syndicat 
représentatif, auquel des citoyens, des travailleurs, ont libre- 
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ment adhéré compte tenu de leurs droits constitutionnels, se 
voit privé dans ses conséquences de la capacité totale de s'en-
gager et de contracter qui est la sienne, le pluralisme syndical 
est atteint. - 

J'en viens maintenant au rôle de notre assemblée. Vous 
regrettez, nous avez-vous dit, que le Sénat soit absent de la 
grande discussion sociale qu'il était nécessaire, à l'occasion des 
projets de loi que vous avez déposés, d'engager devant le 
Parlement. Monsieur le ministre, je crois que vous vous trompez. 
Nous ne sommes pas absents, nous sommes présents ; et nous 
le sommes car nous allons a l'essentiel en vous disant que 
votre texte — c'est notre point de vue, l'avenir nous départagera 
— met en cause des principes fondamentaux. 

Nous estimons que, dans les circonstances actuelles, il est 
du devoir du Sénat de dire en pleine clarté, de la manière la 
plus significative possible, qu'A partir du moment où des prin-
cipes essentiels sont en cause, tout ce qui peut accompagner 
leur remise en question est relativement subalterne. Cela peut 
présenter quelque intérêt, certes, mais ne nous conduit pas pour 
autant  à  un examen de détail dont nous savons fort bien qu'il 
comporterait pour nous deux aspects essentiels : d'une part, 
une réécriture partielle pour tout ce qui est superflu et, d'autre 
part, un refus pour ce qui constitue le principal du texte. 

Mes chers collègues, il faut se mettre d'accord sur la signifi-
cation de la question préalable. Avec tout le respect que j'ai pour 
le règlement de notre Haute Assemblée, je crois que les dispo-
sitions de ce règlement sont, sur ce point, insuffisamment rédi-
gées. 

Opposer la question préalable, monsieur le ministre — c'est 
notre métier, j'entends bien, mais c'est une réflexion  à  laquelle 
je me livre — qu'est-ce que cela signifie ? Cela ne signifie pas 
que nous nous refusons  à  la discussion ; cette discussion, nous 
venons de l'avoir. Nous savons bien, d'ailleurs, la portée que 
l'on a cru devoir, de manière assez systématique jusqu'à ce 
jour, réserver aux avis que nous avons donnés sur un certain 
nombre de textes. 

Il faut, en effet, monsieur le ministre, aller au fond des choses. 
Nous avons gardé le souvenir, un peu désagréable, de ce qui 
s'est produit pour certains textes dont nous avions ici pleine-
ment délibéré,  à  propos desquels nous avions proposé des amen-
dements raisonnables — je songe notamment au texte concer-
nant les conditions d'élection des délégués au conseil supérieur 
des Français de l'étranger — et pour lesquels nous avions 
obtenu des engagements, non pas écrits et solennels, certes, 
mais disons moraux, de la part du Gouvernement. 

Eh bien, il n'a pas été satisfait aux exigences de cette mora-
lité. Ce à quoi nous avions consenti d'un commun accord a été 
immédiatement et totalement remis en cause, de telle sorte que 
tout ce travail législatif auquel nous nous étions livrés a pu 
nous apparaître, dans un certain nombre de cas, comme inutile 
et aboutissant — je n'hésite pas  à le dire —  à  un marché de 
dupes.  • 

Dans ces conditions, la signification que nous attachons à la 
question préalable est claire. Nous décidons que, au-delà d'un 
certain nombre d'articles qu'il contient, ce texte met en cause 
des principes auxquels nous croyons de notre devoir de demeu-
rer attachés, et cela dans l'intérêt même des travailleurs qui 
ont besoin d'un droit souple et évolutif de la convention collec-
tive. 

Le droit  à  négocier est, pour nous, un droit reconnu, mais il 
s'accompagne de deux principes que je me permets de rappeler 
une dernière fois : la liberté de négocier et le respect du plu-
ralisme syndical. Et c'est parce qu'il nous apparaît que tant 
la liberté de négocier que le pluralisme syndical sont effecti-
vement remis en cause que le Sénat croit être de son rôle, je 
dirai même de son devoir, de présenter une motion opposant la 
question préalable, motion que, mes chers collègues, je vous 
demanderai de voter. (Applaudissements sur les travées de 
l'U.R.E.I., du R.P.R. et de l'U.C.D.P.) 

M. le président. La parole est A. M. Bonifay, contre la motion. 
M. Charles Bonifay. Monsieur le président, monsieur le minis-

tre, mes chers collègues, une fois encore, la majorité sénato-
riale a voulu, sur un projet de loi d'une portée essentielle, 
écarter le dialogue avec le Gouvernement et l'Assemblée natio-
nale. 

Refusant d'entendre les avertissements de son président qui, à 
cette même tribune, nous invitait à renoncer  à  la facilité de la 
question préalable, le rapporteur de la commission spéciale vous 
demande aujourd'hui d'écarter purement et simplement la dis-
cussion du projet de loi relatif  à  la négociation collective et 
aux règlements des conflits du travail. 

Avant même d'analyser les raisons qui ont conduit la majo- 
rite  de la commission spéciale et son rapporteur A adopter une 
telle position, j'aimerais, devant vous, à l'occasion de l'examen 
d'un texte important, vous dire le sentiment général que me 
laisse l'attitude de la majorité de notre assemblée. 

Il n'est pas bon pour l'image de marque du Sénat que celui-ci 
laisser penser à l'opinion publique que la réforme des droits des 
salariés dans l'entreprise ne mérite pas d'être examinée par la 
Haute Assemblée. Il ne s'agit pas, mes chers collègues, de donner 
sur tous les points votre accord aux propositions gouvernemen-
tales. Il est nécessaire toutefois que, sur chaque disposition pro-
posée, sur chaque aménagement suggéré par le Gouvernement, 
le Sénat fasse valoir ses arguments , épuise le dialogue démocra- 
tique. 

M. André Méric. Très bien ! 

M. Charles Bonifay. Sans un tel effort, l'attitude du Sénat 
apparaît totalement négative et constitue un manque — je 
reprends là une formule de mon collègue Perrein — à la plus 
élémentaire courtoisie que doit notre assemblée  à  l'opinion 
publique, je veux dire  à nos concitoyens. 

A cette position de principe, la majorité des membres de la 
commission spéciale ont opposé que le dialogue est impossible, 
dès lors que l'Assemblée nationale n'acceptait pas les sugges-
tions du Sénat. La loi relative aux droits des locataires, dite 
loi Quilliot, a montré au contraire que, sans que le Sénat donne 
son agrément aux dispositions les plus importantes, un dia-
logue restait possible sur la plupart des mesures de caractère 
technique, qui permettait le plus souvent d'améliorer opportu-
nément la rédaction des textes. 

ct 	du projet de loi soumis aujourd'hui à notre exa- 
men, M.  Larché, rapporteur de la commission spéciale, a voulu 
nous convaincre — je reprends là les termes mêmes du rap-
port — que le projet de loi associe si étroitement les disposi-
tions novatrices et les dispositions techniques qu'entrer dans 
le jeu de leur discussion pourrait laisser penser que les pre-
mières étaient susceptibles , d'obtenir un accord de notre 
assemblée. 

Or, lorsqu'on observe les principaux points d'opposition, k 
quoi tiennent-ils vraiment ? 

En premier lieu, l'obligation de négocier dans les branches. 
En deuxième lieu, l'obligation de négocier dans les entre-

prises. 
En troisième lieu, le droit d'opposition reconnu aux organi-

sations syndicales majoritaires. 
En quatrième lieu, la nouvelle' obligation de négocier intro-

duite  à  la suite de la dénonciation d'une convention. 
En cinquième lieu, les dispositions applicables aux petites 

entreprises. 
En sixième et dernier lieu, le régime des sanctions pénales 

et civiles, prévu par l'article L. 153-1 du code du travail. 
Ces points d'opposition majeurs portent donc sur dix articles. 

Est-ce là une raison suffisante pour refuser la discussion des 
quatre-vingt-quinze articles du code du travail modifiés ou 
aménagés par le projet de loi ? 

La discussion des dispositions techniques, contenues dans ces 
quatre-vingt-quinze articles, pouvait-elle laisser penser un seul 
instant à un accord même tacite du Sénat, dès lors que, sur 
les points essentiels, sa position aurait été -- je souhaite 
rendre hommage au talent du rapporteur — parfaitement 
exprimée ? 

A regarder le seul dispositif, les arguments développés par 
la commission spéciale me paraissent donc bien maigres. 

Mais il me faut également, sur le fond, répondre aux argu-
ments de la commission. 

D'abord, il lui paraît condamnable que le projet de loi pri-
vilégie les accords d'entreprise sur les accords de branches. 

Je ne vois pas pour ma part ce qui, dans l'effort de hiérar-
chisation des conventions collectives, souligné par le rappor-
teur lui-même, peut conduire  à faire disparaître les accords 
nationaux et les accords de branches au profit des accords 
d'entreprise • une telle remarque perd toute sa portée, dès lors 
que par ailleurs le Sénat refuse dans tous les cas taute obli-
gation de négocier. 

Deuxième remarque de M. Larché : le texte alourdit encore 
les charges sociales de nos entreprises en multipliant les obli-
gations d'information des salariés par les employeurs et les 
garanties accordées aux négociateurs syndicaux. 

Comment peut-on se déclarer hostile à l'information des sala-
riés lorsque, depuis vingt ans, on reproche aux organisations 
syndicales de nier la réalité économique et sociale des entre-
prises ? 

En troisième lieu, l'obligation de négocier. Selon vous, mon-
sieur Larché, l'obligation de négocier porte une atteinte irré-
parable à la liberté de négociation reconnue jusqu'à présent aux 
partenaires sociaux. Défenseur de la liberté contractuelle, vous 
entendez que la négociation sociale ne se développe qu'avec 
l'accord des deux parties. 

Comment nier que la convention collective — vous le recon-
naissez vous-même, monsieur le rapporteur — n'est pas un 
contrat comme les autres, que l'un des objectifs de la convention 
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collective — là aussi, vous le dites vous-même, monsieur le 
rapporteur — vise précisément à faire disparaître l'inégalité 
entre les employeurs et les salariés par l'expression collective 
des intérêts respectifs de ces deux partenaires ? 

Dès lors,  •  n'est-il pas bon, non pas de contraindre systéma-
tiquement la mise en œuvre de lois professionnelles, mais de 
provoquer régulièrement un dialogue social qui peu à peu per-
mettra aux partenaires sociaux de rapprocher leurs positions 
et de déterminer, face à la crise économique guet nous traver-
sons, un contrat qui permette le développement des entreprises 
dans le respect des intérêts légitimes de leurs salariés ? Car 
enfin, l'obligation de négocie- n'est pas une obligation pour les 
partenaires sociaux d'aboutir et le fait de ne pas signer un 
accord ne saurait être considéré comme un constat d'échec. 

D'ailleurs, ceux-ci ne l'avaient-ils pas, depuis fort longtemps, 
bien compris, puisque la convention collective nationale de la 
métallurgie prévoit d'ores et déjà pour ses signataires une obli-
gation annuelle de négociation ? 

Votre quatrième point d'opposition, monsieur le rapporteur, 
porte sur le droit d'opposition reconnu aux organisations syn-
dicales majoritaires. Je reconnais d'abord que vos  •  arguments 
juridiques ne manquent pas d'intérêt et il est vrai que la portée 
de ce droit de veto méritait d'être éclairée par votre exposé 
autant que par la réponse du ministre du travail. Mais, au-delà 
de ces considérations juridiques, qui mériteront peut-être qu'A 
l'Assemblée nationale les députés tirent des conséquences de 
notre débat, ne paraît-il pas conforme aux intérêts mêmes des 
chefs d'entreprise que la majorité des salariés puisse, lorsqu'A 
l'évidence un accord ne rencontre pas leur adhésion, faire oppo-
sition à son application ? Car il faudra vraiment que ces accords 
soient de bien méchants accords pour que les organisations 
syndicales, même majoritaires, se sentent suffisamment soute-
nues par leurs mandants pour s'opposer à leur mise en vigueur. 
Comment une assemblée politique comme la nôtre peut-elle 
refuser dans un tel cas que la majorité l' emport e sur la 
minorité ? Envisagez-vous un seul instant que demain notre 
pays soit gouverné sur la même base et que finalement la 
minorité assure la vie législative de ce pays sans que la majorité 
puisse s'y opposer ? Cela est contraire à nos traditions démo-
cratiques, que ce soit au Parlement ou dans une entreprise. 

Et puis,  •  tout de même, ce droit d'opposition est réservé 
des organisations qui ont recueilli la majorité des inscrits aux 
dernières élections professionnelles et dont la représentativité 
est, par conséquent, tout à fait incontestable. A cet égard, 
l'exemple que vous citiez, monsieur le rapporteur, me paraît 
une hypothèse d'école. Comment une organisation syndicale 
peut-elle représenter 49 p. 100 des inscrits quand, en face d'elle, 
les organisations majoritaires en représentent 51 p. WO ? Cela 
supposerait qu'aucun des salariés ne se serait abstenu aux élec-
tions professionnelles. On peut souhaiter qu'il en soit ainsi. 
Vous savez malheureusement que tel n'est pas aujourd'hui le 
cas. 

Votre cinquième opposition résulte des dispositions applicables 
aux petites et moyennes entreprises. Alors, monsieur le rap-
porteur — vous m'en excuserez — je ne vous comprends pas 
très bien. Vous ne souhaitez pas que l'on impose des obligations 
trop strictes à des entreprises dont les dimensions vous parais-
sent trop modestes et, lorsque le projet de loi vous propose 
de les regrouper, pour les placer au niveau de taille convenable, 
vous n'acceptez pas plus les suggestions gouvernementales. 

Il ne s'agit en aucun cas — vous le savez bien — de des-
saisir les chefs d'entreprise de leur autorité, mais de permettre 
de prendre en compte à un niveau de gestion satisfaisant des 
problèmes communs aux salariés et aux chefs des plus petites 
entreprises, dans l'intérêt bien compris des deux parties. Au 
demeurant, l'article L. 132-31 présente un caractère exclusive-
ment facultatif et, en l'espèce, vous ne pourrez reprocher au 
Gouvernement d'imposer sa solution par la contrainte. 

Votre dernière observation est relative aux sanctions pénales 
d'origine conventionnelle instituées par l'article L. 133-1 du code 
du travail. 

Dans tous les cas où le chef d'entreprise est tenu à l'appli-
cation des dispositions d'une convention de branche et que ces 
dispositions dérogent dans quelque sens que ce soit aux dispo-
sitions législatives, quelle serait l'efficacité de ces dispositions 
si l'employeur restait tenu au seul respect des textes légaux ? 
Ou la  convention collective, comme vous le dites si bien, mon-
sieur le rapporteur, a l'âme d'une loi et alors l'application de la 
loi suppose un minimum de contraintes, ou bien alors elle 
constitue un icte gratuit libéré de toute sanction. 

Vous avez dit vous-même, en rappelant l'histoire de la conven-
tion collective en France, que sans sanction le pouvoir de 
contracter n'existait pas vraiment. 

Dans tous les cas, je vous rappelle que l'article L. 153-1 ne 
s'applique qu'aux seules conventions étendues, dont le caractère 
réglementaire ne saurait être nié. 

Dès lors, l'acte de la puissance publique s'ajoutant à la libertit 
des contractants, comment ceux-ci n'accepteraient-ils pas de 
s'imposer à eux-mêmes le respect mutuel de leurs obligations ? 

En somme, il n'y a pas là de source conventionnelle de droit 
pénal et dans votre brillante analyse, monsieur le rapporteur, 
peut-être avez-vous simplement oublié l'intervention du ministre 
du travail et le caractère réglementaire d'un arrêté d'extension, 
qui donne à la convention collective plus que l'âme d'une loi, le 
corps d'un règlement. 

Mais, au fond, alors que votre opposition aux articles qui vous 
paraissent condamnables est statistiquement limitée et peut-être 
même — veuillez m'en excuser --- contestable, l'objet de la 
démarche de la commission spéciale relève beaucoup plus de 
l'acte politique. Vous voulez manifester à l'opinion publique 
votre refus de porter, dites-vous, un préjudice irréparable 
liberté de négocier et à l'égalité entre les syndicats. Tout ce qui 
peut être fait pour encourager, dans ce pays, le dialogue social 
et garantir la représentativité des organisations de travailleurs 
serait-il donc condamnable ? 

Je vous laisse la responsabilité peut-être historique d'une telle 
analyse et je vous donne rendez-vous pour juger de l'efficacité de 
cette loi dans les années qui viennent. Vous verrez, nous verrons 
que ce texte, associé aux deux, projets de loi déjà rejetés par 
le Sénat et au projet en cours, relatif aux comités d'hygiène 
et de sécurité, aura sans doute permis à notre pays de se doter 
d'institutions sociales modernes qui, mieux inscrites dans l'espace 
social européen, nous permettront — je le crois — de faire face it 
la crise économique mondiale. (Applaudissements sur les travées 
socialistes et communistes.) 

M. le président. Souhaitez-vous prendre la parole, monsieur le 
ministre ? 

M. Jean Auroux, ministre délégué. Je n'ai rien k ajouter, 
monsieur le président. 

M. le président. Je mets aux voix la motion n° 1 tendant 
it opposer la question préalable et dont l'adoption aurait pour 
effet d'entraîner le rejet du projet de loi. 

Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant de la 
commission spéciale. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-
taires. 

(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus  à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du sorutin 

n° 170 : 
Nombre des votants 	  300 
Nombre des suffrages exprimés 	 292 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 147 

Pour l'adoption 	 182 
Contre 	  110 

Le Sénat a adopté. 
En conséquence, le projet de loi est rejeté. 
Huissier, veuillez reconduire M. Georges Denizet ! 
(M. le rapporteur de la section du travail et des relations 

professionnelles du Conseil économique et social est reconduit 
avec le même cérémonial qu'et son arrivée.) 

— 5 — 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. la président. M. le président a reçu de M. le Premier 
ministre la lettre suivante : 

« Monsieur le président, 
« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution, 

j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé de pro-
voquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur le projet de loi relatif  à  la négociation 
collective et au règlement des conflits collectifs du travail. 

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter 
le Sénat à désigner ses représentants à. cet organisme. 

« J'adresse ce jour à M. le président de l'Assemblée nationale 
une demande tendant aux mêmes fins. 

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma 
haute considération. 

« Signé : PIERRE MAUROY. » 

En application de l'article 12 du règlement, j'invite la com-
mission spéciale à présenter des candidats. 

Il sera procédé ultérieurement à la nomination des représen-
tants du Sénat pour cette commission mixte paritaire. 
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NOMINATION A UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE 

M. le président. Je rappelle au Sénat que le groupe socialiste 
a présenté une candidature pour la délégation du Sénat pour les 
communautés européennes. 

Le délai d'une heure prévu par l'article 9 du règlement est 
expiré. 

La présidence n'a reçu aucune opposition. 
En conséquence, je déclare cette candidature validée et je 

proclame M. Pierre Matraja membre de la délégation du Sénat 
pour les communautés européennes, en remplacement de M. Phi-
lippe Machefer, décédé.  •  

Le Sénat voudra sans doute interrompre ses travaux jusqu'à 
seize heures. (Assentiment.) 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue  à  douze heures vingt, est reprise 

seize heures dix, sous la présidence de M. Alain Poher.) 

PRESIDENCE DE M. ALAIN POHER. 

M. le président. La séance est reprise. 

— 7 -- 

ELOGE FUNEBRE DE M. PHILIPPE MÂCHEFER, 
SENATEUR DES YVELINES 

M. le président. Mes chers collègues, c'est au cours de l'été 
que, dispersés par les vacances aux quatre coins de la France 
et du monde, nous avons appris, le 15 août dernier, par la radio 
puis par la presse, la disparition tragique de notre collègue 
Philippe Machefer, sénateur des Yvelines. (M. /e ministre des 
relations extérieures, Mmes et MM. les sénateurs se lèvent.) 

C'est dans son chalet familial du Grand-Arvet, dans les Alpes 
françaises, dans un site boise, verdoyant et quelque peu sauvage 
oit tout appelle  à  l'apaisement, que notre collègue s'était donné 
rendez-vous avec son destin. 

Son intense activité dans son département et au Sénat, ses 
nombreux voyages de par le monde, la rédaction de nombreux 
articles de presse et la préparation d'ouvrages historiques 
avaient, semble-t-il, lentement conduit notre collègue  à  une 
grande fatigue dans laquelle il faut sans doute apercevoir son 
ultime décision. 

Philippe Machefer était né le 22 décembre 1933  à  Paris. Fils 
d'un boulanger, il manifesta très tôt une vive attirance pour les 
études. Elève  du  lycée Buffon, puis de Condorcet, il est lauréat 
du concours général en 1952. Etudiant en Sorbonne,  il  réussit 
son agrégation d'histoire  à  vingt-cinq ans et obtient son premier 
poste d'enseignant la même année au lycée de Châteauroux. 
L'année suivante, il est nommé  à Janson-de-Sailly puis  à Condor-
cet où il fut élève avant de devenir maître-assistant d'histoire 
contemporaine A l'université de Nanterre-Paris X, en 1970. 

Cet agrégé d'histoire avait la curiosité et la passion d'un histo-
rien. En peu d'années, il avait publié plusieurs livres soit sur 
des personnalités qui le fascinaient, comme Mao Tsé-toung et 
Martin Luther King, soit sur des thèmes politiques qui l'inquié-
taient, comme l'histoire des ligues et du fascisme en France. 

Historien, il l'était assurément, mais il était aussi socio-
logue. Il se passionnait pour les problèmes de la société de notre 
temps. L'apparition du terrorisme en France, la généralisation 
de la violence, les sombres perspectives que dessinent le fana-
tisme et la passion sectaire marquèrent profondément la sensi-
bilité dé notre collègue. 

Quatre jours avant sa mort, il avait publié dans' le journal 
Le Monde un long article sur le fascisme en France, où il ana-
lysait avec une grande lucidité et dans une absence totale de 
complaisance l'évolution des comportements sociaux de nos 
contemporains, n'hésitant pas  à  exprimer dans sa conclusion 
l'angoisse qu'il éprouvait. 

Son goût pour les phénomènes de société,' sa vive attirance 
pour l'histoire le conduisirent très vite, des 1966,  à  participer 
d'abord au club de pensée de la convention des institutions 
républicaines avant de s'engager plus avant en politique  à  la 
fédération de la gauche démocrate et socialiste, puis au parti 
socialiste. En 1973, il est premier secrétaire de la fédération 
socialiste des Yvelines et, la même année, il sera secrétaire du 
4roupe des experts du parti socialiste et conseiller de politique 
etrangère de son premier secrétaire, François Mitterrand. Mem-
bre du comité directeur du parti de 1975  a 1979, il était devenu, 
après les élections municipales de 1977, premier adjoint au maire 
de Houilles, après avoir été, pendant le mandat précédent,  

conseiller municipal de l'opposition. La même année, lors du 
renouvellement triennal, il est élu sénateur sur une liste de 
l'union de la gauche dans le département des Yvelines. 

Mes chers collègues, nous connaissions tous Philippe Machefer 
car, en moins de cinq années de mandat, il avait su se faire une 
place de choix parmi nous grâce  à  une action discrète,  •  efficace 
et permanente, servie par une grande courtoisie et une très 
rare modération. Profondément démocrate, Philippe Machefer 
était avant tett un homme tolérant, ouvert aux préoccupations 
des autres. 

Membre, puis secrétaire de la commission des affaires étran-
gères de notre Assemblée, il déploya une très vive activité dans 
ce secteur qui le passionnait. 

Rapportant de nombreux projets de loi de ratification de 
conventions internationales, intervenant dans les grands débats 
de politique étrangère et de défense, il suivait avec attention et 
un grand sens critique les débats portant sur le budget des 
affaires étrangères et de la défense et il animait de nombreux 
groupes parlementaires d'amitié avec des pays étrangers. C'est 
ainsi qu'il présidait les groupes d'amitié France-Chypre, France-
République démocratique allemande, France-Etats nouvellement 
indépendants du Pacifique, France-Corée  •  du Nord. En cette 
qualité il effectua de nombreux  voyages,  tout particulièrement 
dans le Sud-Est asiatique. Au cours  de  certains de ses déplace-
ments, il prépara les visites de tel ou tel membre du Gouverne-
ment, voire du Président de la République. C'est ainsi qu'il 
sera chargé de missions officielles tant  à  Chypre que dans les 
deux Corées, ce qui permit,  à  l'époque, de fournir une abondante 
moisson de commentaires  à  la presse spécialisée. 

Les différents aspects de cette activité avaient sans doute 
incité le Premier  •  ministre  à le désigner comme auditeur  à  la 
34' session de l'Institut des hautes études de la défense natio-
nale. Il avait été également membre de la délégation sénatoriale 
pour les Communautés européennes et membre de la délégation 
française  à  la 2' session de l'Organisation des nations unies sur 
le. désarmement, en 1980. 

Cependant, notre collègue était aussi un élu local devenu, 
en 1979, conseiller régional d'Ile-de-France. Accueillant aux 
élus locaux dont il connaissait les préoccupations, soucieux 
d'améliorer le sort des populations de son département, il 
s'intéressait tout particulièrement aux problèmes de pollution, 

l'environnement de l'ouest parisien, mais aussi  à son avenir 
économique. Initiateur de grandes enquêtes auprès des commu-
nes rurales, ardent défenseur du Mantois, il savait, en recher-
chant par la discussion le compromis, apporter un certain 
espoir  à  ses administrés. 

C'est sans nul doute pour rendre hommage  à  cette disponi-
bilité d'esprit, mais aussi aux grandes qualités humaines et 
intellectuelles de notre collègue, que tant de personnalités 
venues 'des horizons politiques les plus différents avaient tenu 

l'accompagner lors de ses obsèques en l'église Saint-Nicolas 
de Houilles. Pour sa part, le Sénat était représenté par le 
vice-président Etienne Dailly, qui avait  à  ses côtés le président 
de la commission des affaires étrangères et le président du 
groupe socialiste, ainsi que de nombreux collègues qui avaient 
tenu  à  être présents  à  cette cérémonie. 

J'ai vivement regretté, étant loin de Paris  à  ce moment-là, car 
Philippe Machefer était un ami dont j'appréciais la largeur 
de vues, la rigueur de la pensée et l'objectivité des travaux, 
de ne pouvoir assister  à  ses obsèques. 

Je prie ses collègues du groupe socialiste, dont il était membre 
et dont il assurait les relations avec la presse, de croire en la 
part que nous prenons  à  leur tristesse d'être ainsi séparés 
d'un membre d'une telle qualité. 

Nous vous prions, Madame, d'être certaine que tous les 
membres du Sénat partagent votre tristesse en ces instants 
particulièrement douloureux pour vous. Puisse la pensée que 
le sénateur Philippe Machefer n'a laissé que des amis dans 
ce Palais du Luxembourg qu'il aimait et fréquentait assidûment 
vous apporter un certain apaisement. 

Soyez assurée que le souvenir de votre mari, trop tôt disparu, 
demeurera présent dans nos mémoires. 

M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est  à M. le ministre. 	• 
M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Mon-

sieur le président, le Sénat m'autorisera  à  associer le Gouver-
nement  à  l'hommage unanime et solennel qui vient d'être rendu 

la mémoire du sénateur des Yvelines. 
Vous avez, monsieur le président, mieux que personne, décrit 

les qualités de ce sénateur qui a servi, qui a exprimé si souvent 
son opinion sur les bancs et  à  la tribune de cette assemblée. 

Permettez-moi cependant d'y ajouter quelques éléments plus 
personnels ou tout au moins tels qu'ils ont pu être vus du côté 
du Gouvernement. 
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Dès ma prise de fonction, le Président de la République 
m'avait  •conseillé d'être fréquemment en relation avec le séna-
teur des Yvelines. C'était son ami et il appréciait les qualités 
de sérieux, de droiture, de conscience professionnelle, mais aussi 
de liberté de Philippe Machefer. 

Vous savez — vous avez bien voulu le rappeler, monsieur le 
président — que le Gouvernement s'est tourné  à  plusieurs repri-
ses vers le sénateur  •  en lui demandant de bien vouloir contribuer 
par son avis, parfois par sa présence dans des circonstances ou 
dans des endroits difficiles et délicats,  à  la connaissance que le 
Gouvernement peut avoir des problèmes. Parlementaire, il était 
naturellement tenu par son mandat, mais il a bien voulu,  à  plu-
sieurs reprises, nous assister. 

Nous savions qu'il avait des intérêts divers et remarquable-
ment amples — vous l'avez rappelé, monsieur le président. Nous 
connaissions ses rapports, à l'occasion de telle ou telle partici-
pation, à une commission allant de l'industrie automobile au 
désarmement en passant par tant de sujets divers. 

Cependant, ce fut pour nous un étonnement de constater avec 
quelle qualité, quelle finesse, quel tact, quelle liberté aussi, il 
abordait une mission  •  aussi délicate que celle qu'il a remplie 
par exemple dans les deux Corées. 

Oui, finesse, tact, sensibilité, dus essentiellement, semble-t-il, 
à son goût de l'humain, son effort pour comprendre les autres 
et pour comprendre les situations les plus diverses, mais en 
même temps — je voudrais l'honorer en rendant hommage à 
cette qualité — une liberté d'analyse et d'expression totale. 

Voilà l'homme  à  qui nous devons une grande reconnaissance. 
Je tiens à l'exprimer au nom du Gouvernement et du Président 
de la République, m'associant, je le répète, monsieur le président, 
à l'hommage que vous venez vous-même de rendre au nom de 
cette Haute Assemblée. 

M. le président. Le Sénat vaudra sans doute interrompre 
ses travaux pendant quelques instants en signe de deuil. (Assen-
timent.) 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue  à seize heures vingt, est reprise  à seize 

heures quarante, sous la présidence de M. Robert Laucournet.) 

PRESIDENCE DE M. ROBERT LAUCOURNET, 

vice-président. 

M. le président. La séance est reprise. 

— 8 — 

RAPPEL AU REGLEMENT 

M. Pierre Schiélé. Je demande la parole pour un rappel au 
règlement. 

M. le président. La parole est à M. Schiélé. 

M. Pierre Schiélé. Mon rappel au règlement, pour avoir deux 
objets, n'a qu'un seul objectif, celui d'affirmer la nécessité 
pour le pouvoir législatif auquel nous participons, nous séna-
teurs, d'exercer pleinement les prérogatives que le Parlement 
tient de la Constitution. 

Ma première observation vise le retard apporté par trop de 
ministres  à  répondre dans les délais prévus — un mois normal 
et un mois supplémentaire — aux questions écrites que nous 
leur adressons. Je ne veux citer aucun nom pour n'être désa-
gréable à personne. A la date du 4 octobre 1982 -- hier, donc — 
j'ai noté que 1 232 questions écrites de sénateurs étaient restées 
sans réponse, après le délai réglementaire de deux mois. Cela 
est tout à fait excessif. J'ai remarqué aussi, avec regret — en 
espérant que les membres de mon groupe ne sont pas spéciale-
ment visés — que 480 questions écrites émanant de membres 
du groupe de  .l'U. C. D. P. ont subi le traitement du silence, ce 
qui n'est pas davantage admissible. 

Notre président de groupe, M. Chauvin, avait d'ailleurs, h 
plusieurs reprises, souligné l'inconvénient des retards constatés 
lors de la précédente législature. 

Nous n'en sommes que plus  à • l'aise pour demander aujour-
d'hui, monsieur le président, qu'il soit répondu dans les délais 
réglementaires aux questions des sénateurs, qu'ils appartiennent, 
d'ailleurs,  à  la majorité sénatoriale ou à la minorité qui soutient 
le GouverneMent. 

Ma seconde remarque vise également l'exercice du pouvoir 
législatif. Nous nous sommes plaints à de nombreuses reprises 
du retard apporté  à  l'application des lois ; à l'initiative du pré-
sident du Sénat, nos commissions suivent scrupuleusement la 
parution des textes et soulignent régulièrement les retards lors-
qu'ils ne sont pas publiés au Journal officiel dans un délai 
convenable. 

A contrario, le pouvoir législatif se voit aujourd'hui menacé 
d'interversion, si vous me permettez l'expression. En effet, 
l'application des textes législatifs est souvent engagée par les 
ministres avant même que le Parlement n'ait eu  a se prononcer. 
Cela est pour le moins paradoxal et la circulaire anticipant la 
loi n'est pas un procédé plus convenable que la loi qui reste 
sans circulaire. 

Je n'énumérerai pas ici les pratiques de cette nature, mais 
le président de notre groupe est tout à fait disposé à fournir 
les preuves nécessaires, en tant que de besoin. 

Telles sont, monsieur le président, les deux observations que je 
voulais livrer à votre attention ainsi qu'à celle du Gouvernement, 
au nom du groupe de l'union centriste des démocrates de pro-
grès, en espérant que le Gouvernement ne restera pas insensible 
à notre double requête et qu'il y répondra rapidement. (Applau-
dissements sur les travées de l'LT. C. D. P., du R. P. R. de 
l'U. R. E. I., ainsi que sur certaines travées de la gauche démo- 
cratique.) 

M. le président. Monsieur Schiélé, je vous donne acte de votre 
déclaration. 

Les faits que vous rapportez ne sont pas ignorés, puisque le 
Journal officiel publie régulièrement la liste des questions écrites 
auxquelles il n'a pas été répondu. 

Je puis vous assurer que je ferai rapport de votre intervention 
M. le président du Sénat et que j'en aviserai également la 

conférence des présidents qui se tiendra jeudi,  à  laquelle assis-
tera M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. 

M. Pierre Schiélé. Je vous remercie, monsieur le président. 

_ g _ 

PROTECTION DES PERSONNES A L'EGARD DU TRAC. 
TEMENT AUTOMATISE DES DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation 
d'une convention pour la protection des personnes A l'égard du 
traitement automatisé des données à caractère personnel. [N"' 428 
et 526 (1981-1982)]. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre. 
M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Mon-

sieur le président, l'approbation du Parlement est sollicitée pour 
la ratification de la convention qui a été élaborée au sein du 
Conseil de l'Europe et signée à Strasbourg le 28 janvier 1981 
par onze pays. Nous attendons, d'ailleurs, la signature prochaine 
de la Belgique, des Pays-Bas et de l'Islande. 

Cette convention a pour objet de faciliter'les échanges d'infor-
mations entre les pays membres, d'information informatisée en 
particulier. Le rapporteur, au cours du débat, indiquera les 
éléments principaux, mais il convient d'entrée de jeu de préciser 
que les dispositions de la convention sont en harmonie, d'une 
part, avec le préambule de la Constitution française, en ce qui 
concerne la protection de la vie privée et les libertés et, d'autre 
part, avec le texte de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'infor-
matique et aux libertés, dont'elles sont largement inspirées. 

Aucune dérogation à la convention n'est permise — cela est 
inscrit dans le texte même — sauf en vue de la protection de 
la sécurité de l'Etat, de la sûreté publique, des intérêts moné-
taires de l'Etat ou de la répression des infractions pénales. 

Les différentes dispositions de la convention sont déjà connues 
des sénateurs. Elles seront probablement décrites plus en détail 
par le rapporteur .  Monsieur le président, dans ces conditions, le 
Gouvernement demande au Sénat de bien vouloir accepter que 
la convention soit ratifiée. 

M. le président. La parole est  à M. le rapporteur. 
M. Charles Besson, rapporteur de la commission des affaires 

étrangères, de la défense et des forces années. Monsieur le pré-
sident, monsieur le ministre, mes chers collègues, le projet de 
loi qui nous est soumis a pour objet d'autoriser la ratification 
d'une convention pour la protection des personnes à l'égard 
du traitement automatisé des données à caractère personnel, 
qui a été signée le 28 janvier 1981 par l'Autriche, le Danemark, 
la France, le Luxembourg, la République fédérale d'Allemagne, 
la Suède et la Turquie. La Norvège et le Royaume-Uni se sont 
joints ultérieurement aux signataires. 

E convient de noter que cet accord, le premier en cette 
matière sur le plan international, a été élaboré par un groupe 
d'experts du Conseil de l'Europe et signé dans le cadre de cette 
communauté. 

Il présente un intérêt très grand pour le double motif qu'il 
concerne la protection de la vie privée et des libertés  à  l'échelle 
internationale face à l'expansion de l'informatique et qu'il répond 
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aux préoccupations de la France, un des seuls pays à avoir pris 
à ce jour des mesures de sauvegarde sur le plan national, par 
la loi du 6 janvier 1978, pour protéger les citoyens contre les 
abus de l'informatique tout en permettant le développement des 
techniques nouvelles. 

Il est donc normal que la France souhaite que cette conven-
tion soit rapidement mise en œuvre et qu'elle donne l'exemple 
en étant le deuxième signataire à la ratifier. 

C'est dans cette perspective que le projet de loi a été adopté 
l'unanimité, le 24 juin dernier, par l'Assemblée nationale. 
L'objet de la convention est de faciliter les échanges d'infor-

mations entre les pays signataires en levant les obstacles juridi-
ques que crée la disparité des réglementations nationales en la 
matière. 

L'article 4 stipule, en effet, que « chaque partie prend dans 
son droit interne, les mesures nécessaires pour donner effet 
aux principes de base pour la protection des données énoncées » 
dans la présente convention, et que « ces mesures doivent être 
prises au plus tard au moment de l'entrée en vigueur de la 
présente convention à son égard. » 

Par ailleurs, tout en affirmant la nécessité d'une intercom-
munication, les parties contractantes 'garderont la maîtrise et 
le contrôle des données qu'elles souhaitent exclure de l'appli-
cation du texte, et cela à charge de réciprocité. 

Les déclarations correspondantes devront être déposées entre 
les mains du secrétaire général du Conseil de l'Europe si elles 
n'ont pas été formulées dès la signature de la convention. 

Le chapitre II de la convention énonce les règles de déonto-
logie nécessaires pour la protection des données. 

L'article 5 dispose à cet effet : « Les données à caractère 
personnel faisant l'objet d'un traitement automatisé sont : 

obtenues et traitées loyalement et licitement ; enregistrées pour 
des finalités déterminées et légitimes et ne sant pas utilisées 
de manière incompatible avec ces finalités ; conservées sous 
une forme permettant l'identification des personnes concernées 
pendant une durée n'excédant pas celle nécessaire aux finalités 
pour lesquelles elles sont enregistrées. » 

L'article 6 exclut du traitement automatique les données 
concernant l'origine raciale, les opinions politiques, religieuses 
ou relatives à la santé ou à la vie sexuelle, ainsi que les données 
à caractère personnel concernant des condamnations pénales. 

Outre les mesures nécessaires de sécurité contre la destruction 
accidentelle ou illicite de données et contre l'accès, la modifica-
tion ou la diffusion non autorisés, il est prévu que toute 
personne doit pouvoir connaître l'existence d'un fichier auto-
matique de données la concernant  • et prendre connaissance 
rapidement et à peu de frais de ces données, ou en obtenir 
éventuellement la rectification. 

Bien entendu, ces règles sont soumises, par l'article 9, à 
dérogation en ce qui concerne les mesures nécessaires à la 
protection de la sécurité de l'Etat, à la sûreté publique, aux 
intérêts monétaires de l'Etat ou à la répression des infractions 
pénales ainsi qu'à la protection de la personne concernée et 
des droits et libertés d'autrui. 

Enfin, des mesures particulières peuvent être prévues par 
la loi pour les fichiers automatisés de données à caractère 
personnel utilisés à des fins de statistiques ou de recherches 
scientifiques, lorsqu'il n'existe manifestement pas de risques 
d'atteinte à la vie privée des personnes concernées. 

L'ensemble de ces règles et de ces garanties ayant ainsi été 
définies, la convention détermine les conditions de l'entraide et 
de l'assistance entre les parties contractantes, notamment par 
la création, au sein de chacune d'entre elles, d'une autorité 
responsable en la matière : pour la France, ce sera la commis-
sion nationale de l'informatique et des libertés, autorité admi-
nistrative indépendante aux termes de la loi qui l'a créée. 

Il est prévu qu'un comité consultatif sera constitué après 
l'entrée en vigueur de la convention, comité qui, convoqué à la 
diligence du secrétaire général du Conseil de l'Europe, pourra : 
faire des propositions en vue de faciliter ou d'améliorer l'appli-
cation de la convention ; faire des propositions d'amendement ; 
formuler un avis sur toute proposition d'amendement ; et enfin, 
à la demande d'une partie, exprimer son avis sur toute question 
relative à l'application de la présente convention. 

L'accès d'observateurs à ce comité est prévu pour les Etats 
non membres du Conseil de l'Europe. 

Enfin, la convention prévoit des clauses relatives  à sa modi- 
fication éventuelle ainsi qu'A de nouvelles adhésions et  à  leurs 
conséquences territoriales. 

Par la ratification que votre commission vous propose d'auto- 
riser, la France confirme les positions déjà prises par sa loi 
interne. Dans l'exposé des motifs, le Gouvernement précise 
qu'il n'entend pas appliquer la convention aux « personnes 
morales » puisque la loi française actuelle ne les vise pas 
mais ajoute qu'il entend l'étendre aux « fichiers manuels »,  ce  
qui est très judicieux car ces fichiers sont souvent moins 
contrôlables que les fichiers automatisés. 

Dans son  ensemble,  ce texte tend à concilier deux impératifs, 
essentiels l'un et l'autre : la libre circulation de l'information 
et la défense des droits individuels grâce à une législation 
protectrice mais non protectionniste. 

Il est à souhaiter que ce texte soit efficace entre les Etats 
signataires et qu'il devienne un exemple dynamique pour les 
autres Etats du monde. 

Sous le bénéfice de ces observations, la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées vous 
propose d'adopter le présent projet de loi. (Applaudissements.) 

M. Henri Caillavet. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Caillavet. 
M. Henri Caillavet. Monsieur le ministre, mon intervention 

se limitera à une interrogation. 
L'article 6 de la convention, dont vous nous demandez au-

jourd'hui d'autoriser la ratification, interdit le traitement auto-
matisé de certaines données qui révèlent la race, les convictions 
religieuses ou philosophiques de l'individu, ainsi que les données 
relatives à la santé et à la vie sexuelle. 

Or, en France, des lois autorisent, par des moyens appropriés, 
la protection en ce domaine. Il s'agit des lois du 17 juillet 1970 
et du 16 janvier 1978. 

Comme membre et rapporteur permanent de la commission 
nationale de l'informatique et des libertés, je peux vous dire 
que sont prévues des procédures qui permettent d'éviter de tels 
abus. Mais, lorsque je compare le texte de la convention et celui 
de la loi sur l'informatique, je constate que le Conseil de l'Eu-
rope a introduit la notion de vié sexuelle. 

Dans ces conditions, je suis amené à poser la question sui-
vante : l'article premier de la loi de 1978, aux termes de la-
quelle  on ne doit porter atteinte ni à l'identité individuelle 
ni aux droits de l'homme ni à la vie privée ni aux libertés 
individuelles ou publiques, couvre-t-il la notion de vie sexuelle ? 

Cela est important car la Cour de cassation peut s'appuyer, 
bien évidemment, sur les débats parlementaires et sur les 
réponses ministérielles pour mieux élaborer sa jurisprudence. 

D'ailleurs, un arrêt de la Cour de cassation reprend pour 
partie une telle interprétation. Mais je souhaiterais, puisque, 
selon notre conception, l'identité d'un individu couvre égale-
ment sa vie sexuelle, que, d'une manière explicite, vous puissiez 
répondre à cette  interrogation.  Cela nous permettrait  de mieux 
conduire nos travaux et d'éviter — ce qui serait prématuré — 
de déposer un texte législatif tendant à modifier la loi du 
6 janvier 1978. 

M. Jacques Thyraud. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Thyraud. 
M. Jacques Thyraud. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, je me dois de souligner devant 
lé Sénat tout le prix qu'attache la commission nationale de 
l'informatique et des libertés à la ratification de la convention 
du Conseil de l'Europe. 

La loi française du 6 janvier 1978 a prévu que l'informatique 
devait se développer « dans la coopération internationale ». La 
convention signée l'an dernier à Strasbourg et soumise aujour-
d'hui à notre assemblée est un des instruments essentiels de 
cette coopération. 

Elle innove peu par rapport aux législations protectrices 
déjà adoptées par plusieurs Etats, mais elle incite ceux qui en 
étaient dépourvus  à respecter des règles essentielles quant à 
la collecte des données nominatives, leur traitement et le droit 
d'accès. Elle sera obligatoire pour tous après sa ratification 
par cinq Etats Membres de l'organisation. 

Nous quittons le champ de l'expérience, celui des lignes 
directrices et des recommandations pour construire réellement 
une « internationale » de la liberté qu'il faudrait faire pro-
gresser au même rythme que celui de la technologie. 

Grâce  à  cette convention, l'espace de protection de la vie 
privée et des libertés de chaque individu sera étendu. L'exemple 
est contagieux. Il faut espérer que celui de l'Europe sera suivi 
par les nations -qui, sur tous les continents, s'inspirent encore 
des principes démocratiques. 

Il existe, en matière de codification des données, une tendance 
à une normalisation qui constituera le langage international de 
demain. Si les législateurs de plusieurs pays, dont le nôtre, n'y 
avaient pris garde, l'homme aurait été oublié dans le seul souci 
de l'efficacité. L'action du Conseil de l'Europe et celle des 
Communautés européennes, qui recommandent également l'adop-
tion de la convention, s'inscrivent dans une préoccupation iden-
tique du respect de la vie privée, de l'identité humaine et des 
libertés. 

La loi française avait été la première à s'attacher, non seule-
ment à la nature des informations mais également à leur traite-
ment, c'est-à-dire à l'usage qui en est fait et aux possibilités 
que la technique procure, à partir de certaines informations, 

• 
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d'en générer d'autres. Cette considération était également prise 
en compte par la convention. Celle-ci prévoit une durée de 
conservation des données n'excédant pas celle qui est nécessaire 
aux finalités pour lesquelles elles sont enregistrées. Cette dispo-
sition correspond à la préoccupation de notre législation de 
rendre effectif  «  le droit à l'oubli » qui est de plus en plus 
ressenti comme une garantie fondamentale de l'individu. 

Sur un seul point --- et M. le sénateur Caillavet, membre 
de la commission nationale de l'informatique et des libertés, 
vient de le souligner — on relève une différence entre les 
stipulations de la convention et notre législation nationale. En 
effet, l'article 6 de la convention impose que des garanties 
appropriées soient prises en cas de traitement automatisé d'in-
formations sensibles ; il prévoit parmi ces dernières celles qui 
sont relatives  à  la vie sexuelle. La commission nationale de 
l'informatique et des libertés, qui a déjà eu à traiter de ces 
questions, a estimé qu'elles étaient liées  à  la liberté de l'indi-
vidu et à la vie privée. Mais, ainsi que l'a souhaité M. Caillavet, 
il serait utile que dans ces débats parlementaires figure l'inter-
prétation du Gouvernement à ce sujet. 

La C.N.I.L. aura un rôle à jouer pour veiller à la mise en 
œuvre en France de la convention. Elle devrait être l'autorité 
chargée, en vertu de l'article 13 de la convention, d'assurer 
la coopération et l'entraide entre toutes les parties. Elle a 
déjà de ce rôle une certaine expérience puisqu'elle participe, 
activement, à la réunion annuelle des commissaires à la  pro • 
tection des données qui, après Bonn, Ottawa et Paris — c'est 
en effet le Palais du Luxembourg qui, l'année dernière, l'avait 
accueillie -- se tiendra la semaine prochaine à Londres. 

Il existe entre les différentes instances nationales des liens 
qui, pour être informels, n'en sont pas moins permanents. Notre 
commission, autorité administrative indépendante, qui ne pourra 
représenter le Gouvernement  français  aux travaux du comité 
consultatif prévu à l'article 16 de la convention, souhaite néan-
moins y être associée. 

Quoi qu'il en soit de l'avenir, la commission que je préside 
ne peut que se féliciter de la coopération qui existe actuelle-
ment, monsieur le ministre, entre elle et votre administration. 
Le ministère des relations extérieures l'invite systématiquement 
à participer aux travaux des organismes internationaux, qu'il 
s'agisse du Conseil de l'Europe, de l'O.C.D.E., des Commu-
nautés européennes ou d'autres institutions spécialisées. Elle 
prend ainsi une part active aux réunions du comité des experts 
créé au sein du Conseil de l'Europe. C'est à ce dernier que 
nous devons, pour une grande part, la convention européenne. 

Pour conclure, je rendrai un hommage particulier au Conseil 
de l'Europe, lieu privilégié du dialogue et de la concertation. 
Cette organisation, à laquelle nous devons la naissance de la 
convention européenne des Droits de l'homme, ne s'en tient pas 
à cette oeuvre monumentale. Elle a une conception dynamique 
des droits de l'homme qui correspond aux aspirations du citoyen 
d'aujourd'hui. Ce dernier ne veut plus être seulement un sujet 
de droit. Il exige d'être informé et il veut comprendre les déci-
sions qui le concernent ; il ne veut pas perdre son âme à cause 
d'une technologie qui l'asservirait au lieu de le servir. 

Je me réjouis donc que la France soit le second pays, après 
la Suède, à soumettre à son Parlement cette convention euro-
péenne. C'est sa vocation d'être parmi les pionniers en matière 
de liberté. (Applaudissements.) 

M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Je 

commencerai comme M. Thyraud vient de conclure : nous devons 
nous féliciter du rôle joué par la France dans d préparation de 
cette convention et je vous donne l'assurance que le Gouverne-
ment poursuivra sur cette voie pour son application. Il est bon 
que cette convention ait pour origine le Conseil de l'Europe, 
dont le rôle dans la défense des droits de l'homme doit être 
sans cesse confirmé. La visite récente du Président de la Répu-
blique à Strasbourg indique bien notre orientation. Les travaux 
sur cette convention ont commencé sous le précédent Gouver-
nement mais, je viens de le dire, le Gouvernement actuel est 
totalement engagé dans la poursuite sur cette voie. 

Je remercie M. Thyraud d'avoir bien voulu marquer de son 
estime les travaux réalisés par mon administration. Comme il 
l'a noté, si le Parlement acceptait aujourd'hui d'adopter ce pro-
jet, nous serions, en effet, le second pays à adhérer à cette 
convention. Je vous rappelle que, pour entrer en vigueur, cette 
convention doit être ratifiée par cinq pays ; la Suède l'a déjà 
fait et nous savons que deux pays scandinaves ainsi que la Répu-
blique fédérale d'Allemagne nous suivront. La Convention pour-
rait donc entrer en vigueur très rapidement. 

Pour sa mise en œuvre la commission nationale de l'informa- 
tique et des libertés que préside M. Thyraud va jouer un rôle 
remarquable, assez lourd d'ailleurs. Cela est conforme aux dispo- 

sitions de la loi française qui confie A la C.N.I.L. une respon-
sabilité toute particulière. Nous comptons sur elle pour que, 
tout en veillant à l'application de la loi, donc de la conven- 
tion, en France, elle crée une jurisprudence qui comblera 
heureusement les lacunes qui peuvent encore subsister dans 
notre législation. 

M. Caillavet a raison de noter que la loi française ne pré-
voit pas expressément le  •  caractère privé des informations 
concernant la vie sexuelle. Il a également relevé -- et je lui 
donnerai l'accord du Gouvernement — que l'arrêt de la Cour 
de cassation, interprétant la loi du 17 juillet 1970 relative à la 
protection de la vie privée, comble une lacune en reconnaissant 
le caractère privé des informations concernant la vie sexuelle. 
Le Gouvernement compte donc sur la C.N.I.L. pour que, dans 
l'exercice normal de ses fonctions, elle assure sur ce point pré-
cis le plein respect de la convention du Conseil de l'Europe 
par sa jurisprudence, tandis que, ultérieurement, la loi pourra 
être complétée. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion de l'article unique. 
« Article unique. -- Est autorisée l'approbation de la Conven-

tion pour la protection des personnes à l'égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel, faite  à Stras-
bourg le 28 janvier 1981, dont le texte est annexé à la présente 
loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article unique du projet de lei. 
(Le projet de loi est adopté.) 

--- 10 - 

COOPERATION CULTURELLE, SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 
AVEC LE GOUVERNEMENT DU VANUATU 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président L'ordre du jour appelle la discussion du pro-
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'appro-
bation d'un accord et de quatre conventions relatifs A la coopé-
ration culturelle, scientifique et technique entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la Répu-
blique du Vanuatu. [N"s 429 et 527 (1981-1982)]. 

Dans la discussion générale, la parole est  à M. le ministre. 
M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Mon- 

sieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, l'acces-
sion du Vanuatu à l'indépendance a évidemment amené  à orga-
niser notre coopération avec ce pays sur des bases nouvelles. 
A ce titre, huit accords de coopération ont été signés entre 
la France et le Vanuatu le 10 mars 1981 ,• cinq ont des implica-
tions financières et sont donc soumis à l'accord du Parlement. 

L'accord le plus important est évidemment celui qui traite de 
la coopération culturelle, scientifique et technique ; il comporte 
l'engagement de la France de concourir à la réalisation d'opéra-
tions dans ces domaines. 

L'objectif est clair et je le reprendrai tel que la délégation 
du Vanuatu a bien voulu l'énoncer lors de la première réunion 
de la commission mixte en novembre 1981 : il est créé au 
Vanuatu un système national d'enseignement unifié et bilin-
gue. Il s'agit pour nous d'apporter une aide financière et des 
moyens humains qui seront mis à la disposition du Gouver-
nement du Vanuatu pour donner  à  la langue française la place 
qui lui revient dans ce pays. 

Les autres conventions, monsieur le président, sont classiques, 
si je puis dire, en matière de coopération : convention relative 
à l'aide budgétaire en matière d'enseignement ; convention rela-
tive à l'aide budgétaire en matière de santé ; convention relative 
à l'aide financière aux projets de développement et  à  la recher-
che appliquée ; convention relative au concours en personnels 
d'assistance technique. 

Les trois dernières conventions, comme je l'ai  tilt,  ne compor-
tent pas d'implications financières. Elles portent sur des dispo-
sitions d'application de l'accord et des quatre conventions sou-
mis à l'attention de la Haute Assemblée. 

L'affaire prend son importance quand on se rappelle les diffi-
cultés qui ont pu exister entre la République de Vanuatu et 
la France, difficultés qui, je ne le cacherai pas à cette assem-
blée, renaissent de temps à autre. Elle est importante aussi 
si nous nous rappelons l'ampleur de la coopération qui s'est 
d'ores et déjà développée entre ce pays lointain et le nôtre. 

Au titre de l'année 1982, 126 enseignants, 55 coopérants tech-
niques et 82 millions de francs ont été mis  à  la disposition des 
autorités du Vanuatu. Des projets de développement, dont cer-
tains fort intéressants, sont soutenus par nous. Je me ferai un 
plaisir d'en donner la liste aux sénateurs qui auraient des 
questions complémentaires à me poser. 
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Cet ensemble de huit accords, dont cinq sont soumis A l'appro-
bation du Parlement, forme l'ossature de notre future coopéra-
tion et constitue donc le moyen de parler avec la République du 
Vanuatu et — permettez-moi de le dire avec beaucoup de 
sérieux dans cette assemblée — de l'amener au comportement 
qui convient  vis-à-vis  d'un pays ami qui s'engage dans un tel 
effort  à son égard. 

M. le président. La parole est A M. le rapporteur. 

M. Pierre Matraia, rapporteur de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées. Monsieur le 
président, monsieur le ministre, mes chers, collègues, mon 
rapport écrit me dispensera d'un long exposé. 

Le projet de loi qui nous est soumis a été adopté par l'Assem-
blée nationale le 24 •  juin 1982. Il autorise l'approbation d'un 
accord et de quatre conventions relatives A la mise en place 
de la coopération culturelle, scientifique et technique entre la 
France et le Vanuatu. 

La République du Vanuatu est un Etat du Pacifique situé 
entre l'Australie et la Nouvelle-Zélande, qui a été administré par 
un condominium franco-britannique, sous le nom de Nouvelles-
Hébrides, de 1906  à 1980. 

Cet Etat est un archipel d'une quarantaine d'îles monta-
gneuses et volcaniques d'une superficie d'un peu moins de 
15 000 kilomètres carrés et d'une population d'un peu plus de 
1.20 000 habitants. C'est un pays à. vocation essentiellement 
agricole doit l'économie reste largement tributaire de l'aide 
de ses deux anciennes puissances de tutelle, aide qui représente 
quelque 60 p. 100 de son produit national brut. 

Depuis son accession A l'indépendance le 30 juillet 1980, 
le Vanuatu est une démocratie parlementaire, ayant A sa tête 
un président élu au suffrage universel indirect et respectant 
relativement bien les libertés civiles. 

Cette accession A l'indépendance ne s'est pas faite sans 
douleur, car si les deux puissances de tutelle ont établi et 
respecté un plan reposant sur la constitution d'un gouvernement 
d'union nationale, le vote d'une constitution et l'organisation 
d'élections générales, des émeutes ont néanmoins éclaté au 
lendemain de celles-ci qui avaient donné une large majorité au 
parti anglophone dirigé par M. Walter Liai qui était le respon-
sable du Vanuaaka Party. 

L'envoi d'un contingent franco-anglais, puis la mise en place 
de mesures d'apaisement, et enfin la volonté affirmée du 
Gouvernement d'établir un système bilingue et de respecter 
les droits de l'opposition ont permis de mettre un terme aux 
violences, mais la vie politique intérieure reste marquée par 
une certaine opposition entre la population anglophone et la 
population francophone. 

Une telle situation devait compliquer l'établissement de nou-
velles relations entre ce nouvel Etat et la France. Certes, 
les deux gouvernements ont le •souci d'améliorer leur contenu 
— c'est ainsi que la France s parrainé l'admission du Vanuatu 

l'O. N. U. et la coopération entre les deux pays a été orga-
nisée et renforcée grâce aux huit accords signés le 10 mars 1981 
— mais, néanmoins, des difficultés importantes demeurent. 

C'est d'abord le statut de la Nouvelle-Calédonie, qui est le 
seul Etat mélanésien français  à  n'avoir pas açcédé A l'indé-
pendance et dont la forte minorité indépendantiste reçoit 
un soutien actif de l'ensemble des Etats mélanésiens indépen-
dants, notamment du Vanuatu, qui ne souhaite pas laisser la 
Papouasie - Nouvelle-Guinée exercer une influence locale pré-
pondérante. 

Ensuite, la poursuite des essais nucléaires français A Mururoa 
reste un sujet permanent de tension entre notre pays et les 
Etats de la région, et ce malgré l'arrêt de nos essais dans 
l'atmosphère, car ces Etats, notamment le Vanuatu, rejettent 
tout aussi bien les essais francais que les projets américains et 
japonais de dépôts de déchets au fond du Pacifique. 

En ce qui concerne la protection des ressortissants français 
et de leurs biens, le Gouvernement du Vanuatu estime A la 
fois que toutes les terres doivent redevenir la propriété des 
indigènes et que des baux A long terme doivent permettre aux 
exploitants français de poursuivre leurs activités. 

Il semble souhaitable qu'intervienne une clarification des 
garanties que nos compatriotes sont en droit de se voir recon-
naître. 

Quant au retour des Français réfugiés 	Nouméa après les 
événements de 1980, .si celui-ci apparaît conforme A l'équité, 
il importe qu'il intervienne dans des conditions présentant les 
meilleures garanties aussi bien en ce qui concerne la liquidation 
équitable des biens qu'en ce qui concerne le droit pour les Fran-
çais qui ne sont pas impliqués dans les émeutes de 1980 de 
regagner leurs plantations A Santo. 

Enfin, s'agissant de l'indemnisation des dommages causés par 
les émeutiers lors des événements de 1980, la procédure traîne 
en longueur, alors que la France a donné son accord sous 
réserve de l'évaluation détaillée du préjudice subi. 

Pourtant ces difficultés ne sauraient constituer un obstacle I 
l'établissement des bases d'une importante coopération entre 
la France et le Vanuatu que permettent les huit accords de 
coopération culturelle, scientifique et technique signés le 10 mars 
1981. 

Aux termes de ces accords, le Gouvernement français apporte 
la République du Vanuatu une aide financière et en personnel 

dans différents domaines, notamment dans celui de l'éducation, 
ce qui assurera le maintien d'un enseignement donné en notre 
langue et contribuera  à  préserver le caractère biculturel du 
nouvel Etat. 

Seuls les accords qui comportent des implications financières 
nous sont soumis pour approbation. 

L'accord de coopération culturelle, scientifique et technique 
de portée très générale prévoit que la France concourra A la 
mise en œuvre d'opérations intéressant le développement sous 
toutes ses formes : il est mis en œuvre par la signature des 
quatre conventions que je citerai. 

La convention relative A l'aide budgétaire en matière d'ensei-
gnement prévoit les modalités permettant le maintien A Vanuatu 
d'un enseignement francophone A un moment où le Gouverne-
ment de ce pays semble partagé A l'égard de ce dernier. Cette 
aide a été ,fixée A 25 millions de francs pour 1981 et on compte 
actuellement 125 enseignants détachés et 300 enseignants recru-
tés localement. 

La convention relative l'aide budgétaire en matière de santé 
doit permettre au Gouvernement de Vanuatu d'instituer un 
service unifié de santé et de sauvegarder les intérêts des Fran-
çais et des indigènes francophones dépendant de l'ancien service 
de santé français. Cette aide porte sur 6,3 millions de francs. 

La convention relative A l'aide financière aux projets de déve-
loppement et A la recherche appliquée fixe les modalités de 
cette aide d'un montant de 8,8 millions de francs pour la réali-
sation des projets de développement socio-économique et la 
conduite d'activités de recherche appliquée au développement. 

La convention relative au concours en personnel d'assistance 
technique apporté par le Gouvernement de la République fran-
çaise au Gouvernement de la République de Vanuatu prévoit 
les conditions de recrutement, de mise A disposition et d'emploi 
du personnel d'assistance technique français A Vanuatu. M. le 
ministre a rappelé tout  à  l'heure combien d'emplois étaient 
prévus A cet égard. 

Ces quelques indications et les développements qui les précè-
dent vous permettent d'évaluer la portée et le contexte dans 
lequel s'inscrit la coopération entre la France et le Vanuatu. 

Cette coopération, importante, tant dans son volume global 
que dans la variété de ses modalités, est décisive pour le 
Vanuatu en raison de la part de l'aide extérieure dans son 
produit national brut, mais également pour la France, en raison 
de l'importance de la minorité francophone et du nombre de 
Français encore établis dans ce pays. 

Les intérêts de la France en Océanie, qu'il s'agisse de la 
Nouvelle-Calédonie ou de Mururoa, plaident également en faveur 
du développement des relations avec ce nouvel Etat en dépit 
d'un contentieux, il est vrai en voie d'apaisement, comportant 
des aspects humains douloureux qui ont été rappelés lors de 
la dernière réunion de notre commission. 

C'est pourquoi aujourd'hui votre rapporteur, tout en se féli-
citant de l'évolution positive, quoique encore trop lente et parfois 
incertaine ou insuffisante, des principaux points en discussion 
entre les deux Etats, propose, au nom de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées, d'auto-
riser l'approbation de l'accord et des quatre conventions qui 
font l'objet du présent rapport. (Applaudissements sur les travées 
socialistes.) 

M. le président. La parole est  à M. d'Ornano. 

M. Paul d'Ornano. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
les accords de coopération qui nous sont soumis ont incontes-
tablement apaisé une situation extrêmement tendue qui résul-
tait des événements survenus, en particulier dans l'île de Santo, 
au moment de l'indépendance, et que j'avais pu constater lors 
de ma visite au Vanuatu en décembre 1980. 

Par ailleurs, comme l'a souligné le rapporteur, ces accords 
présentent un triple avantage. Il s'agit, tout d'abord, de maintenir 
l'influence française conformément A la règle qui a joué dans 
tous les pays de mouvance totalement ou partiellement française  
avant leur accession A l'indépendance. 

Ensuite, ces accords tentent d'éviter, on peut au moins 
l'espérer, une ingérence du nouvel Etat dans les problèmes 
posés aux possessions françaises dans le Pacifique. On connaît, 
en effet, les liens extrêmement étroits qui unissent le parti 
anglophone majoritaire du Vanuatu aux indépendantistes de 
Nouvelle-Calédonie. 

Enfin, il s'agit d'assurer  à  la minorité francophone un ensei-
gnement dans notre langue et de préserver ainsi le caractère 
biculturel du nouvel Etat. 
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Il n'en dtrneure pas moins que ces accords devraient assurer 
it nos compatriotes du Vanuatu la garantie de leurs droits, 
qu'ils soient réfugiés en Nouvelle-Calédonie ou qu'ils vivent 
encore dans le pays. 

Six cents Français ont dû quitter le Vanuatu pour se réfugier 
en Nouvelle-Calédonie. Parmi eux, soixante-dix familles environ 
désireraient revenir au Vanuatu. En dépit de toutes les pro-
messes qui ont été faites par les autorités responsables du 
nouvel Etat, aucun Français n'a été,  à  ce jour, autorisé A revenir. 
Seule une dizaine d'entre eux ont bénéficié d'une autorisation 
de séjour d'une durée d'un mois pour régler leurs  affaires 
domaniales. Une telle attitude est évidemment inacceptable. 

Environ trois mille de nos compatriotes résident encore dans 
ce pays. Une grande partie d'entre eux Sont des agriculteurs 
et sont menacés par la reforme agraire d'être dépossédés de 
leurs propriétés terriennes qui doivent, conformément à la 
tradition mélanésienne, revenir aux autochtones. Ils pourront 
être autorises, cependant,  à conserver,  à titre précaire, leurs 
propriétés en souscrivant des baux  à plus ou moins long terme 
et A des taux qui ne manqueront pas d'être rapidement prohi-
bitifs. 

Il est bien évident qu'il s'agit lA d'une spoliation pure et 
simple Or, dans leur grande majorité, ces propriétés ont été 
achetées avec l'autorisation et la garantie de l'Etat français. 
Celui-ci est donc responsable et se doit de défendre avec la 
plus grande fermeté ces Français du bout du monde qui ont 
eu foi dans la parole de leur patrie. 

Ces accords. devraient donc être, en toute logique, un moyen 
de pression lors des négociations avec le Gouvernement de 
Vanuatu en vue de préserver les droits incontestables de nos 
compatriotes. Je serais heureux, monsieur le ministre, d'avoir 
de la part du Gouvernement des assurances formelles sur ce 
point important. 

S'il n'était pas possible d'obtenir des autorités locales que 
nos compatriotes soient traites équitablement et ne soient pas 
dépossédés de leurs biens, il me parait évident qu'une loi 
d'indemnisation doit être prévue en leur faveur, loi parfaitement 
justifiée en raison des engagements pris par la France envers 
des citoyens français pendant toute la période où celle-ci a été 
présente aux Nouvelles-Hébrides. (Applaudissements sur les 
travées du R. P. R. et de l'U. C. D. P.) 

M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est il M. le ministre. 

M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures.  
Monsieur le président, je m'exprimerai avec une grande pru-
dence sur les jugements qu'il convient de porter quant A nos 
relations avec le Vanuatu, relations qui, comme je l'ai souligné 
tout A l'heure, ont eu des moments difficiles, depuis l'indépen-
dance de ce pays. Les interventions qui ont été faites en 
donnent d'ailleurs des éléments précis. 

Il convient de rappeler qu'environ trois mille de nos compa-
triotes vivent au Vanuatu, qu'une centaine de familles actuel-
lement réfugiées en Nouvelle-Calédonie souhaiteraient y retour-
ner, que le contentieux concernant les terres qui ont été saisies 
est important et que nous voulons A tout prix maintenir, comme 
d'ailleurs le Gouvernement du Vanuatu nous l'a offert, un 
enseignement donné en français qui contribue A préserver le 
caractère biculturel de ce nouvel Etat. 

Le problème 'des terres est probablement le plus difficile 
résoudre. En effet, il existe en la matière un conflit entre le 
droit coutumier et le droit foncier qui était en vigueur avant 
l'indépendance. L'indemnisation est prévue par la Constitution. 
Certains aménagements au droit foncier ont été apportes par 
la loi foncière adoptée en juillet 1982, mais qui n'est pas encore 
entrée en vigueur. 

Par conséquent, si les propriétaires du Vanuatu, arguant du 
droit coutumier, de la pratique ancienne et des nouvelles dis-
positions, entendent affirmer leurs droits, ils ne sauraient le 
faire en spoliant nos compatriotes, propriétaires reconnus. 

En ce qui concerne l'indemnisation, il convient de noter 
qu'elle doit couvrir les aménagements qui ont été apportés aux 
différents domaines fonciers, autre sujet de difficultés. 

Monsieur le président, en dépit de toute la compréhension 
que nous souhaitons marquer A ce pays et des difficultés qui 
surgissent de la coexistence de deux cultures, et donc de deux 
approches du problème qui est le plus cher A toute population 
paysane, la propriété de la terre, je requière des autorités du 
Vanuatu ,  qu'elles veuillent bien, conformément aux engagements 
qui ont été pris, traiter ces problèmes dans les conditions qui 
ont été prévues. 

Nous l'avons rappelé A tout moment aux autorités du Vanuatu, 
notamment lors de la visite du Premier ministre du Vanuatu en 
France en novembre 1981 et de celle du Président de la Repu- 

blique du Vanuatu en juillet 1982, it l'occasion de chaque 
rencontre avec l'ambassadeur du Vanuatu et dans les contacts 
qu'établit celui-ci avec les autorités du Vanuatu. 

Nous affirmons  à  chaque fois que la France est désireuse 
de développer une coopération importante. Comparez la dimen-
sion de cette coopération à celle que nous pouvons établir avec 
des pays plus proches, qui entretiennent avec nous des rapports 
plus étroits. Considérez l'offre faite au début de cette coopé-
ration dans laquelle nous sommes engagés avec cette République 
indépendante. 

Nous sommes donc en mesure de dire, tout en respectant 
l'indépendance et la souveraineté de ce pays, que nous attendons 
de lui qu'il satisfasse aux obligations auxquelles il a librement 
consenti et qui s'inscrivent dans la ligne de notre amitié de 
demain et de la construction de ce monde biculturel. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? 
La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion de l'article unique. 

Article unique. — Est autorisée l'approbation de : 
« 1' L'Accord de coopération culturelle, scientifique et tech-

nique entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Vanuatu ; 

« 2° La Convention relative à l'aide budgétaire assurée par 
le Gouvernement de la République française au Gouvernement 
de la République du Vanuatu en matière d'enseignement:, 

1 3 3  La Convention relative A l'aide budgétaire assurée par 
le Gouvernement de la République française au Gouvernement 
de la République du Vanuatu en matière de santé ; 

« 4" La Convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République de Vanuatu 
relative  à  l'aide financière aux projets de développement et 
la recherche appliquée ; 

« 5° La Convention relative au concours en personnel d'assis-
tance technique apporte par le Gouvernement de la République 
française au Gouvernement de la République du Vanuatu, 

signés A Port-Vila le 10 mars 1981, et dont les textes sont 
annexés  à  la présente loi. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'article unique du projet de  loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

—  • 1 — 

ORGANISATION EUROPEENNE POUR LA SECURITE 
DE LA NAVIGATION AERIENNE « EUROCONTROL 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du pro. 
jet de loi autorisant la ratification de trois accords relatifs A 
l'organisation européenne pour la sécurité de la navigation 
aérienne « Eurocontrol ». [1\l''' 410 et 525 (1981-1982)]. 

Dans la discussion générale, la parole est A M. le ministre. 
M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Mon-

sieur le président, le 13 décembre 1960, six pays — les trois 
pays du Benelux, la France, l'Allemagne et le Royaume-Uni — 
ont signé une convention fort ambitieuse pour la coopération 
dans le domaine de la sécurité de la navigation aérienne. Une 
organisation a été créée, Eurocontrol e, dont la mission était 
d'organiser en commun les services de la circulation aérienne 
sur l'ensemble des territoires que je viens de mentionner, dans 
l'espace aérien supérieur, c'est-à-dire au-dessus de 6 000 métres. 

Cette convention, fort ambitieuse, comme je viens de le signa-
ler, s'est rapidement révélée irréaliste, d'une part, en raison 
des _difficultés à. inêler ce contrôle direct par une organisation 
internationale européenne et nos préoccupations de défense 
qui nous obligent  à  avoir en matière de contrôle aérien des 
dispositions nationales, et, d'autre part, en raison de la dis-
tinction, dans l'espace aérien, de la partie, située au-dessus de 
6 000 mètres et de celle qui se trouve au-dessous. 

Le résultat en fut que la convention n'a été réellement appli-
quée que pour l'espace aérien supérieur de l'Allemagne du 
Nord, de la Belgique et du Luxembourg. Lorsque l'Irlande a 
rejoint les six pays signataires, un centre supplémentaire a été 
créé  à Shannon mais la convention n'a toujours pas pu être 
vraiment mise en vigueur sur l'ensemble des espaces aériens 
des pays signataires. 

Fallait-il, dés lors, la laisser tomber en désuétude et, dans 
ee cas, en reconnaître, l'inutilité ? Certes non. C'est la raison 
pour laquelle a été signé un protocole conclu le 12 février 1981 
à. Bruxelles et qui redéfinit les dispositions en la matière. 
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Les Etats -  membres recouvrent le droit de contrôle national 
de leur espace aérien. Bien entendu, des dispositions techniques 
sont prévues pour que les mesures prises en la matière soient 
soigneusement coordonnées entre Etats voisins. 

L'organisation conserve la possibilité d'exercer, A la demande 
des Etats membres ou d'Etats tiers, des responsabilités opéra. 
tionnelles directes ; mais son rôle principal, son rôle obliga-
toire  vis-à-vis  des signataires, est un rôle de coordination et 
d'étude : analyse des besoins futurs du trafic aérien, élaboration 
des objectifs communs en  •  matière de navigation aérienne, coordi-
nation des plans nationaux et des programmes de recherches, 
promotion des politiques communes en matière de système 
de navigation aérienne. 

Deux des centres de contrôle qui avaient été créés dans le 
cadre d'Eurocontrol ancienne manière — ceux de Shannon et 
de Karlsruhe — sont remis sous contrôle national. Le sort du 
centre de Maastricht aux Pays-Bas n'est pas encore réglé. 

Le protocole est signé, comme l'avait été la commission initiale, 
pour une durée de vingt ans. Ainsi allégé en même temps que 
renforcé, il fera l'objet de l'adhésion du Portugal, portant 
le nombre de pays membres  à  huit. 

Ce premier protocole est complété par un deuxième, pure-
ment administratif, qui prévoit les conditions de perception de 
l'impôt payé par les fonctionnaires de l'agence. Ce deuxième 
protocole est également soumis  à  votre accord. 

Enfin, est soumis A l'approbation du Sénat l'accord multilaté-
ral relatif aux redevances de route. Peu A peu, il s'était en effet 
établi un système par lequel, en vertu des conventions bilaté-
rales entre Eurocontrol et les Etats membres de cette orga-
nisation, la perception des redevances pour .l'usage des instal-
lations et services de navigation aérienne de route était opérée 
par Eurocontrol, puis redistribuée comme il convenait. Plu-
tôt que d'avoir sept accords séparés, l'occasion de la revision 
de l'ensemble a permis de substituer une convention unique -- 
le protocole dont je vous parle maintenant --- qui porte donc 
sur la perception de ces redevances pour utilisation des services 
de navigation aérienne de route. 

Ce protocole regroupe les sept — bientôt huit — pays mem-
bres d'Eurocontrol et nous savons que l'Autriche, la Suisse et 
l'Espagne souhaitent en faire également partie, étant donné 
qu'ils avaient déjà signé des accords bilatéraux. Nous aurons 
ainsi onze pays membres de cet accord multilatéral confiant 
Eurocontrol la perception desdites redevances. 

Monsieur le président, le Gouvernement soumet A l'attention 
du Sénat les troix textes dont je viens de parler et en recom-
mande l'approbation. 

M. le président. La parole est A M. le rapporteur. 
M. Alfred Gérin, rapporteur de /a commission des affaires 

étrangères, de la défense et des forces armées. Monsieur le 
président, monsieur le ministre, mes chers collègues, le rapport 
que j'ai l'honneur de vous présenter est assez volumineux. Etant 
donné qu'il a fait l'objet d'une distribution générale, vous me 
permettrez de vous dispenser de sa lecture complète. 

Je voudrais néanmoins faire quelques observations concernant 
ce projet de convention. 

Tout d'abord, monsieur le ministre, le présent projet de loi 
vise, malheureusement par un texte unique,  à  autoriser la rati-
fication de trois actes internationaux de portée, de nature et 
d'opportunité tout A fait différentes. C'est lA une tendance qui, 
depuis lincertain temps, tend A se généraliser, tendance que la 
commission des affaires étrangères désapprouve. Celle-ci se 
réserve d'ailleurs, A l'occasion, le droit de désavouer fortement 
cette méthode. Je souhaitais soulever ce point afin qu'A l'avenir 
une telle procédure ne se représente pas. 

Le seul point commun de ces trois accords — dont la ratifi-
cation doit pour chacun d'eux, aux termes de l'article 53 du 
statut organique de l'Etat, être autorisée par un vote formel — 
est le suivant : ces trois accords portent, plus ou moins directe-
ment, d'ailleurs, sur le fonctionnement de l'organisation euro-
péenne pour la sécurité de la navigation aérienne Eurocontrol. 

Vous avez évoqué, monsieur le ministre, l'objet essentiel de 
ces textes. Effectivement, la convention internationale qui avait 
été signée le 13 décembre 1960 était apparue bien désuète car 
elle ne permettait plus un fonctionnement normal, d'abord en 
raison de la différence de technicité des appareils de contrôle 
dans les différents Etats, ensuite du fait de l'utilisation de 
méthodes différentes. Aussi le contrôle aérien était-il apparu 
très rapidement, comme vous l'avez souligné, difficile A exercer. 
De ce fait, la France et la Grande-Bretagne, pour des raisons 
militaires bien compréhensibles, avaient été dans l'obligation 
de se retirer de cette convention. 

Le présent projet de loi a le mérite de régulariser un certain 
nombre de choses ; tout ne sera pas parfait, certes, mais cela 
représente tout de même une nette évolution. Il importe, en 
effet, de tenir compte de l'évolution des données du transport 
aérien. 

Si nous avons connu effectivement une forte croissance — de 
l'ordre de 7 A 8 p. 100 — pendant une longue période, le trafic 
aérien exprimé en nombre de vols dans l'espace européen stagne 
depuis 1979. Il se maintient A une croisSance de l'ordre de 
2 p. 100 par an. Néanmoins, on assiste A une poursuite régu-
lière de l'augmentation du trafic aérien exprimé en « unité de 
service ». C'est lA un point important qu'il était nécessaire de 
souligner. 

Parallèlement A cette tendance, on assiste également A une 
concentration des vols sur un certain nombre d'axes privilégiés, 
dont l'axe nord-sud. En raison de cette tendance, la France est 
donc un pays particulièrement survolé. D'ailleurs, l'espace 
aérien français supporte  à  lui seul pratiquement le tiers du 
trafic aérien européen, ce qui, bien entendu, est fort important. 

Vous avez relevé, monsieur le ministre, les lacunes de la 
gestion du trafic aérien européen en Europe occidentale ; je n'y 
reviendrai donc pas. Je ferai seulement remarquer que ce trafic 
aérien, compte tenu des problèmes intérieurs de chaque Etat, 
provoquait des allongements de route importants et très coûteux, 
puisque cela représentait une augmentation de l'ordre de 
15 p. 100. Il importait, de toute évidence, de réduire ces dépenses 
improductives. 

Un autre problème important était celui des personnels. 
vous l'avez souligné, monsieur le ministre, aussi n'y reviendrai-je 
pas longuement. Certains de ces personnels, en fonction de la 
législation propre k chaque pays, échappaient en effet A l'impôt 
direct sur le revenu et il fallait leur appliquer des formules 
forfaitaires qui, il faut bien le dire, ne satisfaisaient personne. 
Il semble que le protocole améliorera très largement le système 
et qu'il en résultera une plus grande justice. 

Au terme de ce bref exposé, votre rapporteur est assez per-
plexe A l'égard de l'ensemble des textes qui nous sont soumis, 
et, d'abord, pour des raisons de forme. 

Il lui apparaît, en premier lieu, anormal, et pout tout dire 
contraire au texte et  à  l'esprit de l'article 53 de la Constitution, 
que le Gouvernement, comme je vous l'ai dit au début de mon 
intervention, soumette  à  l'approbation du Parlement par un 
projet de loi unique trois textes qui, quoique traitant tous plus 
ou moins directement de l'organisation Eurocontrol, sont de 
nature bien différente et impliquent chacun une approbation 
parlementaire distincte. Cette remarque paraît d'autant plus 
justifiée que, si deux de ces textes paraissent opportuns  à  votre 
rapporteur, le premier d'entre eux, qui marque un recul dans 
l'organisation du contrôle aérien A l'échelon européen, le paraît 
moins. 

En second lieu, il apparaît que ce texte — le protocole amen-
dant la convention du 13 décembre 1960 — entérine, en fait, 
des modifications profondes de cette convention, lesquelles sont 
intervenues sans information ni approbation du Parlement. Un 
texte soumis A l'approbation parlementaire a ainsi été profon-
dément modifié sans information ni, a fortiori, autorisation 
formelle de l'autorité constitutionnelle habilitée A en autoriser 
l'entrée en vigueur. 

Cette atteinte A la règle dite du « parallélisme des formes », 
essentielle dans notre droit public, ne nous apparaît pas conforme 
A la Constitution. 

Sur le fond, votre rapporteur a bien compris que le protocole 
du 12 février 1981, amendant la convention du 13 décembre 
1960, s'inscrivait dans un contexte plus général de surveillance 
des coûts de certaines organisations internationales et de rena-
tionalisation de certaines données du transport aérien. Ce mouve-
ment n'est pas propre  à  la France et les innovations techniques 
en limitent certaines conséquences défavorables. Il n'en reste 
pas moins que les nouvelles missions de recherche et de coor-
dination confiées A Eurocontrol et qui peuvent permettre A 
cette organisation d'affirmer utilement son rôle masquent mal un 
recul au regard des ambitions initiales de 1960. Même si ce 
recul est dans l'air du temps, votre rapporteur le déplore. 

Il ne peut, en revanche, qu'approuver les améliorations appor-
tées par l'accord relatif aux redevances de route du 12 février 
1981 ainsi que par le protocole du 21 novembre 1978 portant 
modification du protocole additionnel du 6 juillet 1970 et égale-
ment par certaines dispositions du protocole du 12 février 1982. 

En conclusion, sur proposition de votre rapporteur et après 
intervention du président, la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées s'est, au cours de sa séance 
du mercredi 29 septembre 1982, prononcée pour l'autorisation 
de la ratification des trois accords faisant l'objet du présent 
projet de loi. 

M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures: Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est A M. le ministre. 
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M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Mon-
sieur le président, je tiens d'abord, par respect pour le Parle-
ment, répondre  à  la critique du rapporteur quant au fait qu'un 
projet de loi unique vise  à  autoriser la ratification de trois 
rapports internationaux distincts. 

Je pourrais me contenter de dire que ce projet de loi comporte 
deux articles qui peuvent être disjoints. 

Je pourrais me référer à des précédents, en particulier 
l'un d'eux qui, très franchement, me surprend : le Sénat a 
adopte, lors de sa séance du 2 avril 1982, un projet de loi 
unique qui portait, d'une part, sur un accord relatif aux produits 
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier et qui 
intéressait le Zimbawe et, d'autre part, sur un accord interne 
entre les Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne relatif au financement de la gestion des aides de la 
Communauté, sujets singulièrement distincts. Mais cela ne me 
convainc qu'A moitié : la valeur du précédent ne me parait pas 
particulièrement aveuglante. 

Ce que je peux dire en revanche, monsieur le président, c'est 
que deux des trois conventions, en tout cas, sont absolument 
indissociables : l'une porte sur la définition des fonctions d'Euro-
control et l'autre sur le traitement réservé  à son personnel, 
l'une étant évidemment la condition de l'autre. 

Quant  à  la troisième convention, celle que j'ai présentée moi-
même en troisième lieu, elle ajoute une définition des compé-
tences d'Eurocontrol quant  à  la perception des redevances et 
il nous a paru justifié d'en proposer l'approbation dans le même 
projet de loi. 

Monsieur le président, les autres observations du rapporteur 
portent sur ce qui s'est passé autrefois. Comme je l'ai dit, la 
convention de décembre 1960 s'est révélée trop ambitieuse. Je 
veux dire que, dans la pratique, des pays comme la France, le 
Royaume-Uni ou l'Allemagne — elle n'a pu l'appliquer qu'en 
Allemagne du Nord — n'ont pu trouver la possibilité technique 
de l'appliquer et en raison d'interférences provenant du système 
de défense et parce que la séparation de l'espace en deux 
tranches horizontales n'était pas satisfaisante. C'est ainsi que, 
progressivement, des libertés ont été prises avec cette conven-
tion. 

Sur le plan juridique, la note qui m'a été remise  à  ce sujet 
souligne que les modifications qui ont été apportées  à  l'appli-
cation de la convention du 13 décembre 1960 portaient sur des 
matières qui, en vertu de l'article 53 de la Constitution, ne sont 
pas nécessairement soumises au Parlement. 

Cette convention marque-t-elle un recul par rapport  à  la 
convention de 1960 ? Oui, formellement, quoique des compé-
tences maintenant ajoutées  à  celles d'Eurocontrol soient inté-
ressantes, par exemple le fait de lui confier la mise en œuvre 
d'un système de gestion des courants de trafic ; non, dans la 
réalité, car, depuis 1960, se sont développés des moyens tech-
niques nouveaux qui, tout en restant de gestion nationale, 
peuvent être étroitement coordonnés, conjugues, intégrés, sur le 
plan technique, dans un système européen unique. 

C'est ainsi que les moyens de calcul qui existent maintenant 
dans chacun de nos Etats en la matière sont reliés entre eux en 
permanence, toute convention mise  à part, qu'ils échangent et 
conjuguent les informations nécessaires  à  l'exécution efficace 
du contrôle du trafic aérien, ce qui est évidemment très impor-
tant pour les raisons mêmes qu'a dites M. le rapporteur,  à  savoir 
l'augmentation constante du trafic et la vitesse d'écoulement. 

Telles sont les quelques réponses que je souhaitais faire 
M. le rapporteur. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons  à  la discussion des articles. 

Article  1.  
M. le président. « Art. 1". — Est autorisée la ratification du 

protocole amendant la convention internationale de coopération 
pour la sécurité de la navigation aérienne « Eurocontrol » du 
13 décembre 1960, ensemble un accord multilatéral relatif aux 
redevances de route, signés  à Bruxelles le 12 février 1981, dont 
les textes sont annexés  à  la présente loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article le'. 
(L'article 1" est adopté.) 

Article 2. 

M. le président.  «  Art. 2. — Est autorisée la ratification du 
protocole portant modification du protocole additionnel  à  la 
convention internationale de coopération pour la sécurité de 
la navigation aérienne « Eurocontrol », signé  à  Bruxelles le 
21 novembre 1978, dont le texte est annexé  à  la présente loi. » — 
(Adopté.) 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.)  

-- 12 -- 

CANDIDATURES A UNE COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. J'informe le Sénat que la commission spéciale 
m'a fait  connaître' qu'elle  a procédé  à  la désignation des candi-
dats qu'elle présente  à  la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur le projet de loi relatif  à  la négociation 
collective et au règlement des conflits collectifs du travail. 

Ces candidatures ont été affichées. 
Il sera procédé  à  la nomination des représentants du Sénat 
cette commission mixte paritaire selon les modalités prévues 

par l'article 12 du règlement. 

13 

AMELIORATION DE LA LYS MITOYENNE 
ENTRE DEULEMONT ET MENIN 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi autorisant l'approbation d'une convention entre la  Repu
bliere française et le Royaume de Belgique au sujet de l'amélio- 
ration de la Lys mitoyenne entre Deulémont et Menin. [N" 408 
et  524(1981-1982).]  

Dans la discussion générale, la parole est  à M. le ministre. 
M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Mon-

sieur le président, une partie  •  de vingt-cinq kilomètres de la 
rivière Lys est mitoyenne entre la France et la Belgique. Le 
Royaume de Belgique souhaite pouvoir améliorer l'évacuation 
des crues et accroître les possibilités de trafic fluvial sur cette 
rivière ; il souhaitait pouvoir porter la capacité de cette rivière 

la navigabilité de péniches de 1 350 tonnes. 
La France est intéressée par l'aménagement du gabarit de 

la rivière, mais n'a pas une telle ambition. Elle estime que 
l'aménagement de la rivière jusqu'à concurrence d'un gabarit 
de 800 tonnes est suffisant. C'est ainsi qu'après une négocia-
tion a pu être conclue cette convention, le 3 février 1982. 

Permettez-moi, monsieur le président, de remarquer que, pour 
une fois, ce texte est soumis rapidement  à  la ratification du 
Parlement. C'est une habitude nouvelle que nous voudrions 
perpétuer. 

M. le président. J'en prends acte, monsieur le ministre, avec 
satisfaction.  

M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. La 
France a donc obtenu de son partenaire belge que les aména-
gements supplémentaires nécessaires pour amener le gabarit 
de 800  à 1 350 tonnes soient entièrement couverts par la Belgi-
que. En d'autres termes, la France financera les travaux 
concurrence de 50 p. 100 du coût prévu pour l'aménagement 

800 tonnes. 
La convention énumère les travaux, précise leurs conditions 

de réalisation. Ces travaux devraient durer environ cinq ans. 
Elle institue une commission franco-belge chargée de veiller 
l'application de la convention. 

Le Gouvernement en recommande l'approbation par le Sénat. 
M. le président. La parole est  à M. le rapporteur. 
M. Roger Poudonson, rapporteur de la commission des affai-

res étrangères, de la défense et des forces- armées. Monsieur 
le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, effec-
tivement, le projet de loi qui est soumis  à  notre examen, comme 
vient de le souligner M. le ministre des relations extérieures, 
ne soulève pas de passion. 

La Lys, sur vingt-cinq kilomètres, est mitoyenne entre la 
France et la Belgique et il a semblé intéressant d'améliorer son 
cours pour régler des problèmes de crue et des problèmes de 
navigation entre le nord de la France et le sud de la Belgique. 
Après avoir arrosé Aire-sur-la-Lys et Armentières, la Lys arrose 
Courtrai, pour se jeter  à  Gand ; le souhait des Belges est d'amé-
nager le cours de cette rivière pour une navigation de péniches 
de 1 350 tonnes. 

A la suite des négociations engagées entre nos deux Etats 
en 1978, les points de vue se sont harmonisés et la France, 
qui éprouvait des ambitions un peu moindres, a accepté un 
financement égal  à  la moitié de ce qu'aurait été l'aménagement 
pour des péniches de 800 tonnes. Les négociations, qui se sont 
déroulées jusqu'à la signature de la convention, le 3 février 1982, 
ont abouti  à  la conciliation de tous les points de vue. 

Le financement demandé  à  la France n'équivaudra donc qu'A 
la moitié de ce qu'aurait été le financement total d'un amé-
nagement de 800 tonnes et la participation de la France pour 
l'ensemble des travaux sera de 120 millions de francs sur un 
total de 350 millions. 
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L'objet de la convention est donc ainsi défini dans l'artiéle 1", 
qui dispose qu'entre Deulémont et Menin la « Lys mitoyenne » 
sera aménagée pour permettre le trafic de bateaux ou convois 
de 1 350 tonnes et pour faciliter l'évacuation des eaux de crue. 

L'article 2 énumère avec minutie les travaux qui seront faits : 
nouvelle écluse, redressement, élargissement et approfondisse-
ment du cours de la rivière, aménagement des berges, eonstruc-
tion de nouveaux ponts, étant entendu que ces travaux seront 
exécutés d'un commun accord entre les deux pays et confor-
mément  à  l'annexe III pour ce qui concerne la part de la 
France. 

L'article 3 répartit les travaux entre les deux Etats, dans 
un esprit d'étroite collaboration et d'information réciproque et 
il fixe que les parties devront s'efforcer d'achever l'ensemble 
dans les cinq ans suivant la mise en oeuvre de la convention. 

L'article 4 fixe la répartition des frais d'exécution des tra-
vaux. 

Les articles 5, 6, 7 et 8 traitent, dans le détail, du règlement 
éventuel, de l'entretien et de l'exploitation des ouvrages, des 
questions douanières et fiscales et des droits d'accès. 

L'article 9, qui concerne l'application de la convention, insti-
tue une commission franco-belge interministérielle pour suivre 
l'exécution des travaux et veiller à. la bonne application de la 
convention. Ici encore, la règle de fonctionnement s'inspire d'un 
souci d'étroite coopération et de transparence. 

La convention proprement dite est suivie de cinq annexes 
qui en sont partie intégrante. 

L'annexe I décrit techniquement le détail des travaux lan-
cés ; l'annexe II est constituée par le dessin du plan d'ensemble 
sur la t Lys mitoyenne » ; l'annexe III, ainsi que nous l'avons 
dit, définit la part confiée  à  la France ' . l'annexe IV présente 
l'évaluation détaillée de la participation française pour l'écluse 
de Menin visée  à  l'article 6, paragraphe 3, de la convention. 
L'annexe V, enfin, définit la procédure des arbitrages auxquels 
rapplication de la convention pourra donner lieu : en principe, 
un tribunal arbitral sera constitué de trois membres, soit un 
désigné par chaque partie et un troisième non ressortissant 
de ces parties, qui sera choisi par les deux premiers et assurera 
la présidence du tribunal. 

Tels sont les grands traits de cette convention. Notre commis-
sion a apprécié, monsieur le ministre, sans attendre que vous 
nous le demandiez, le fait que la présence convention ait été 
soumise  •  rapidement à la ratification. 

Elle demande au Sénat de bien vouloir autoriser cette ratifi-
cation. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion de l'article unique. 

Article unique. — Est autorisée l'approbation de la convention 
entre la République française et le Royaume de Belgique au 
sujet de l'amélioration de la Lys mitoyenne entre Deulémont et 
Menin (ensemble cinq annexes), signée  à Bruxelles le 3 février 
1902, dont le texte est annexé  à  la présente loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 
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CONSTRUCTION ET EXPLOITATION DU BARRAGE 
DE KEHL—STRASBOURG 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi autorisant l'approbation, d'une part, de l'échange de 
lettres du 2 avril 1979 entre la République française et la 
République fédérale d'Allemagne relatif à certaines dispositions 
fiscales et douanières afférentes aux travaux de construction 
du barrage de Kehl—Strasbourg et, d'autre part, de l'échange de 
lettres des 13 février et 30 avril 1981 complétant l'échange de 
lettres du 2 avzil 1979 pour les travaux d'exploitation, d'entretien 
et de renouvellement du barrage de Kehl—Strasbourg. [N" 405 
et 519 (19814982).1. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre. 
M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Mon-

sieur le président, l'expose qu'il convient de ,  faire au Sénat 
sera plus bref que l'intitulé du projet de loi. 

Voilà vingt-six ans, un accord est intervenu avec la République 
fédérale d'Allemagne en vue de l'aménagenient du cours supé-
rieur du Rhin entre Bâle et Strasbourg. Quelques années plus 
tard, la République fédérale d'Allemagne a proposé qu'au lieu 
•d'un seuil fixe, initialement prévu sur le fleuve entre Kehl 
et Strasbourg, soit construit un barrage agricole, barrage destiné 
• préserver la nappe phréatique et  à  protéger les intérêts des 
agriculteurs du Land de Bade-Wurtemberg. 

Un échange de notes a eu lieu en juin 1975 A ce sujet. 
L'échange de lettres, dont l'approbation vous est proposée, tend 
à permettre de tenir compte de l'institution de la T..V.A. pour 
l'application de cet échange de notes relatif à la construction 
de ce barrage. 

Le deuxième échange de lettres porte sur le même sujet, 
mais vise les travaux nécessaires à l'exploitation,  à  l'entretien 
et au renouvellement du barrage. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Josy Moinet, rapporteur de la commission des finances, du 

contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
comme vient de le rappeler M. le ministre des relations exté-
rieures, les échanges de lettres auxquels il a fait allusion ont 
un objet limité. Ils concernent des dispositions fiscales et doua-
nières afferentes.4 la construction, à l'exploitation et à l'entretien 
du barrage de Kehl—Strasbourg. 

Je ne rappellerai pas ici le long cheminement législatif qu'a 
subi cette affaire qui s'étend sur un quart de  siècle.  M. le 
ministre a lui-4même rappelé qu'il s'agissait de régler le pro-
blème des facilités fiscales et douanières. La convention de 
1956 avait prévu que l'aménagement du Rhin jusqu'à Strasbourg 
devait être entrepris € sans délai et exécuté avec la plus grande 
diligence ». On ne peut oue se féliciter que vingt-six ans après 
un terme soit, enfin, mis  à  ce dossier. 

La commission des finances vous propose d'adopter cette 
convention. 

M. lé président. Personne de demande plus la parole ?... 
La discussion générale est close. 
Nous passons 'à la discussion des articles. 

Article Pr. 

M. le président. Art. 1". — Est autorisée l'approbation de 
l'échange de lettres du 2 avril 1979 entre la République fran-
çaise et la République fédérale d'Allemagne relatif à certaines, 
dispositions fiscales et douanières afférentes aux travaux de 
construction du barrage de Kehl—Strasbourg, dont le texte est 
annexé à la présente loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 1 er. 
(L'article l er  est adopté') 

Article  2. 

M. le président. t Art. 2. — Est autorisée l'approbation de 
l'échange de lettres des 13 février et 30 avril  • 1981 complétant 
l'échange de lettres du 2 avril 1979 pour les travaux d'exploi-
tation, d'entretien et de renouvellement du barrage de Kehl-
Strasbourg, dont le texte est annexé à la présente loi. » 
(Adopté.) 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 
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CONVENTION AVEC LE GOUVERNEMENT DE CHYPRE 
SUR LES DOUBLES IMPOSITIONS ET L'EVASION FISCALE 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi autorisant l'approbation d'une convention entre le Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement de 
ta République de Chypre en vue d'éviter les doubles impositions 
et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le 
revenu et sur la fortune. [N" 406 et 520 (1981-1982)1. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre. 
M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Mon-

sieur le président, la convention dont vous venez de définir 
l'objet a été signée il y a moins de dix mois dans la capitale 
chypriote. 

Bien que Chypre n'appartienne pas à l'O. C. D. E., le texte 
s'inspire très largement des dispositions maintenant classiques 
dans de telles conventions fiscales. Il en est ainsi en matière 
d'imposition des bénéfices des entreprises. Il faut toutefois 
noter que le protocole annexé à la convention donne, de façon 
originale, une définition très précise du bénéfice imputable 
à l'établissement dit stable. 

Les règles de ro. G. D. E. se retrouvent également en matière 
d'imposition des dividendes, des intérêts et des redevances. 
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Par ailleurs, A la demande de la partie française, il a été 
Inclus dans la convention un article spécifique destiné à exclure 
du bénéfice des exonérations 'prévues par cet accord les divi-
dendes, intérêts et redevances d e. source française payes 
certaines catégories de sociétés chypriotes qui, du fait des 
dispositions particulières 'de la législation fiscale de Chypre, 
sur certains points très favorables sont, soit exonérés d'impôts, 
soit imposes à un taux très réduit. 

Ainsi le schéma habituel de l'O. C. D. E., que je n'ai pas 
rappelé puisqu'il est bien connu, là où il s'applique tel quel, a 
été aménagé de manière à prévenir les risques d'évasion fiscale 
pouvant résulter d'un cumul des avantages offerts par le texte 
de la convention et la législation fiscale interne chypriote. 

Ce projet contient, en outre, les dispositions désormais clas-
siques concernant les exonérations intéressant les étudiants, 
les professeurs, les chercheurs, ce qui est important compte tenu 
de notre désir de développement de relations culturelles et 
scientifiques avec Chypre. 

En définitive, comme vous le voyez, la convention permet 
un allégement des charges financières relatives aux ventes 
à l'exportation et doit renforcer notre capacité compétitive sur 
le territoire chypriote. Elle constitue par ailleurs, dans le cas 
de ce pays comme pour d'autres, cela est important, un outil 
efficace en matière de lutte contre la fraude et l'évasion 
fiscale. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, 
M. Josy Moinet, rapporteur de la commission des finances, du 

contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
la présente convention, signée par Chypre et la France le 
18 décembre 1981, tend à éviter les doubles impositions et 
à prévenir l'évasion fiscale entre les deux pays, en matière 
d'impôts sur le revenu et sur la fortune, M. le ministre des 
relations extérieures vient de le rappeler. 

Ce texte comprend un certain nombre d'exceptions au modèle 
de l'O. C. D. E. dont il s'inspire par ailleurs très largement, pour 
tenir compte : du caractère de s paradis fiscal » de l'île, qui 
commande de prévoir des dispositions particulières de lutte 
contre l'évasion fiscale ; de la nécessite, dans les conventions 
conclues par la France avec des pays moins développés, de 
préciser certaines règles de partage d'imposition, notamment 
la définition du bénéfiée imputable à l'établissement stable, 
M. le ministre vient de nous donner ces précisions ; enfin, des 
caractéristiques de la législation française, telles que l'existence 
du système de l'avoir fiscal, au moins jusqu'en 1983, ou de 
demandes particulières formulées par la France au cours des 
négociations. 

Dans le rapport écrit les dispositions particulières contre 
l'évasion fiscale, les règles de partage d'imposition ainsi que 
les dispositions propres aux conventions passées par la France 
avec des pays semblables à Chypre sont détaillées et je ne 
crois pas utile de les rappeler ici. 

Cette convention -- M. le ministre vient de le rappeler — 
parait, en effet, favorable au développement des échanges 
entre Chypre et la France. C'est ainsi que l'a appréciée votre 
commission des finances qui vous demande de l'approuver. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion de l'article unique. 

Article unique. — Est autorisée l'approbation de la 
Convention entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République de Chypre en vue d'éviter 
les doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en 
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune (ensemble 
un protocole), signée à Nicosie le 18 décembre 1981, dont le 
texte est annexé à la présente loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 
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CONVENTION AVEC LE GOUVERNEMENT 
D'ARABIE SAOUDITE SUR LES DOUBLES IMPOSITIONS 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi autorisant l'approbation d'une convention entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement du Royaume d'Arabie saoudite en vue d'éviter les 
doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur 
les successions (ensemble un protocole). [N°' 369 et 461 
(1981-1982)]. 

Dans la discussion générale, la parole est A M. le ministre 
des relations extérieures. 

M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Mon-
sieur le président, cette convention a été signée A Paris le 
18 février 1982, c'est-à-dire il y a moins de huit mois. Elle est 
conforme dans ses grandes lignes à l'accord type élaboré dans 
le cadre de l'O. C. D. E. Je ne retiendrai l'attention du Sénat 
que sur les sujets où elle s'en écarte. 

Elle s'en écarte, en effet, sur un certain nombre de points, 
compte tenu de la spécificité des relations économiques et finan- 
cières entre nos deux pays. Elle entend ainsi faciliter les 
investissements saoudiens en France. C'est, je dirais, l'objectif 
principal en ce qui nous concerne. 

La convention institue donc de larges exonérations s'agissant 
des dividendes et intérêts. 

Pour les dividendes, l'exonération est totale lorsque le bénéfi-
ciaire détient moins de 20 p. 100 du capital de la société 
distributrice concernée. 

Les intérêts provenant d'un Etat et payés  à  un résident de 
l'autre Etat ne sont imposables que dans le premier Etat. 
L'exonération est totale pour les intérêts d'obligations négo-
ciables ainsi que pour les intérêts rémunérant les crédits à 
l'exportation et les prêts bancaires de toute nature. Pour les 
autres intérêts, la taxation est limitée à 5 p. 100. 

Cela montre bien  à  quel point nous avons cherché dans 
cette négociation à faciliter les investissements qui étaient 
d'un grand intérêt pour la France. Par conséquent, les revenus 
immobiliers ne se voient, pour leur part, accorder aucun 
allégement fiscal. 

Monsieur le président, le  Gouvernement  recommande au Sénat 
de bien vouloir approuver cette convention. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Josy Moinet, rapporteur de /a commission des finances, du 

contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
la présente convention signée à Paris le 18 février 1982 par 
la France et l'Arabie Saoudite ne concerne — c'est une originalité 
de la convention -- que les personnes physiques, résidents de 
l'un ou l'autre Etat, A l'exception donc des sociétés. 

Toutefois, ont été visées par le protocole annexe les compa-
gnies aériennes ainsi que les banques et les institutions finan-
cières. 

La convention a pour objet d'éviter entre les deux pays les 
doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur 
les successions. 

Je dirai quelques mots, si vous le voulez bien, des relations 
franco-saoudiennes. L'Arabie Saoudite est le pays avec lequel 
la France constate le déficit le plus important de son commerce 
extérieur. L'importance de nos importations de pétrole expli-
que, bien entendu, le caractère médiocre de ce résultat, et ce 
résultat s'est encore détérioré en 1980. 

Cependant, il faut signaler que les exportations françaises 
à destination de l'Arabie Saoudite ont presque quadruplé depuis 
1976. Il convient également de noter une évolution satisfaisante 
de nos exportations dans le domaine des produits agro-alimen-
taires et des biens de consommation. Les demi-produits et les 
biens d'équipement destinés aux chantiers de bâtiment et -de 
travaux publics représentent une part importante --, de l'ordre 
de 50 p. 100 — de nos ventes en Arabie Saoudite. 

M. le ministre vient de rappeler quels étaient les deux objectifs 
de cette convention : d'abord, encourager ' les investissements 
saoudiens en France, ensuite, inciter les résidents d'Arabie 
Saoudite a venir séjourner dans notre pays. L'ensemble des 
dispositions qui permettent d'atteindre ces deux objectifs sont 
retracées dans le rapport écrit qui a été distribué. 

La commission des finances estime, comme vous, monsieur 
le ministre, que cette convention est de nature à développer 
l'activité encore insuffisante, c'est vrai, des entreprises fran-
çaises en Arabie Saoudite, en même temps qu'elle favorisera 
le placement de capitaux saoudiens en France. 

Pour ces deux raisons, elle invite le Sénat A bien vouloir 
l'approuver. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion de l'article unique. 

Article unique. — Est autorisée l'approbation de la conven-
tion entre le Gouvernement ee la République française et le 
Gouvernement du Royaume d'Arabie Saoudite en vue d'éviter 
les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et 
sur les successions (ensemble un protocole), signée à Paris 
le 18 février 1982, dont le texte est annexé à la présente loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 
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CONVENTION AVEC LE GOUVERNEMENT DU KOWEIT 
SUR LES DOUBLES IMPOSITIONS 

Adoption d'un proiet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi autorisant l'approbation d'une convention entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de l'Etat du Koweït en vue d'éviter les doubles impositions en 
matière d'impôts sur le revenu et sur les successions (ensemble 
un protocole). [N" 370 et 462 (1981-1982).] 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre. 
M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. Mon- 

sieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, la conven-
tion entre la France et le Koweït a été signée il y a huit mois. 
Elle est, comme la précédente, établie selon le modèle de 
l'accord type mis au point par l'Organisation de coopération et 
de développement économiques. Elle comporte quelques déro-
gations qui rappellent singulièrement celles qui ont été énu-
mérées à propos de la convention conclue avec l'Arabie Saoudite. 

Il convient cependant de souligner que, cette fois, la conven-
tion porte sur les personnes morales et non plus seulement sur 
les personnes physiques alors que --- et je prie le Sénat de 
m'excuser de ne pas l'avoir signalé -- la précédente ne 
concernait que les personnes physiques. Je remercie M. le rap-
porteur d'avoir comblé cette lacune de mon exposé. 

Les revenus immobiliers ne sont, pas plus que dans la conven-
tion conclue avec l'Arabie Saoudite, susceptibles d'allégements 
fiscaux. 

Quelques éléments indiquent l'intérêt de cette convention. Je 
signalerai que les investissements koweïtiens en France repré-
sentaient 25 millions de francs en 1979, qu'ils sont passés à 
59 millions de francs en 1980, pour atteindre 170 millions de 
francs en 1981. Cette évolution est intéressante pour notre pays. 
Nous espérons que ladite convention facilitera encore cette 
évolution. Aussi le Gouvernement recommande-t-il au Sénat 
l'adoption de cette convention. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Josy Moinet, rapporteur de la commission des finances, 

du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
le 7 février 1982, il a été conclu entre la France et l'Etat du 
Koweït une convention destinée à éviter entre les deux pays 
les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et 
sur les successions. 

A la vérité,. le risque de double imposition est faible en 
raison même du caractère embryonnaire de la fiscalité de l'Etat 
du Koweït. L'objet réel du présent accord est surtout de faciliter, 
vous venez de le rappeler, monsieur le ministre, les investis-
sements koweïtiens en France. 

Quelques mots sur la nature et l'importance des échanges que 
la rrance entretient avec l'Etat du Koweït. Le coût relativement 
élevé du brut koweïtien a amené la France à réduire très 
sensiblement ses approvisionnements en provenance de ce pays en 
1981. Compte tenu de la baisse de plus de 35 p. 100 de nos 
importations qui en est résultée et du quasi-maintien de nos 
exportations, le taux de couverture de nos échanges a progressé 
pour atteindre quelque 50 p. 100 en 1981. 

Nos exportations, cependant, ont subi le contrecoup de l'achè-
vement en 1980 d'un contrat exceptionnel des chantiers navals 
de La Ciotat, dont les travaux avaient commencé en 1979. On 
note une progression intéressante des livraisons de machines 
et appareils mécaniques, de matériel électrique et de machines 
et appareillages électroniques professionnels qui ont plus que 
doublé, en valeur, au cours de l'année 1981. 

De son côté, le secteur des produits agro-alimentaires a pro-
gressé de 40 p. 100 en 1981. 

Au total, nous occupons 7 p. 100 du marché koweïtien, alors 
que les parts du marché du Japon et des Etats-Unis sont 
ehacunes voisines de 25 p. 100 et que celle de la Grande-
Bretagne est supérieure  à 20 p. 100. Il y a donc un effort à faire 
pour assurer la pénétration de ce marché par les entreprises 
françaises. 

Les dispositions de cette convention visent essentiellement 
deux objectifs, de. même que la convention intéressant l'Arabie 
saoudite : d'une part, faciliter les investissements koweïtiens en 
France ; d'autre part, inciter les Koweïtiens à séjourner sur notre 
territoire. Ces dispositions sont retracées dans le rapport écrit 
qui vous a été soumis ; je ne crois done pas utile d'y revenir. 

La présente convention parait — comme vous l'avez indiqué, 
monsieur le ministre — de nature h encourager les investisse- 

ments du Koweït en France et les séjours des résidents de cet 
Etat dans notre pays. C'est pourquoi votre commission des 
finances vous en recommande l'approbation. 

M. le président. Personneele demande plus la parole ?... 
La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion de l'article unique. 

Article unique. -- Est autorisée l'approbation de la Conven-
tion entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de l'Etat de Koweït en vue d'éviter les doubles 
impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur les 
successions (ensemble un protocole), signée  à  Koweït le 7 fé-
vrier 1982, dont le texte est annexé à la présente loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 
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DEVELOPPEMENT DES INSTITUTIONS REPRESENTATIVES 
DU PERSONNEL 

Rejet d'un projet de loi en nouvelle lecture. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion en 
nouvelle lecture du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale en nouvelle lecture, relatif au développement des 
institutions représentatives du personnel. [N '  2 (1982-1983)]. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre 
d 61 égué : 

M. Jean Auroux, ministre délégué aux affaires sociales, chargé 
du travail. Monsieur le président, monsieur le rapporteur, mes-
dames, messieurs les sénateurs, nous arrivons au terme de 
l'examen de ce projet de loi puisque nous en sommes à la 
dernière lecture dans cette assemblée. 

Ce texte fait partie d'un  ensemble dont j'ai déjà eu l'ocqsion 
de souligner l'importance non seulement pour le progrès social 
qu'il sous-tend, mais également pour le bon fonctionnemet de 
nos entreprises et, partant, de notre économie. 

On retrouve cette double dimension économique et sociale 
dans la politique contractuelle. Pour qu'une telle politique active 
et vivante puisse se développer sur 'ces deux registres, il est 
nécessaire — c'est évident — qu'il y ait, de chaque côté de la 
table., des partenaires qui soient en mesure d'engager le dialogue 
social et d'aboutir à la conclusion des accords souhaitables. 

C'est pourquoi notre pays doit se conforter dans sa dimension 
syndicale et, d'une manière générale, dans toutes les institutions 
représentatives. C'est une forme de la démocratie qui existe 
depuis déjà de nombreuses années dans notre monde économique. 

Le Sénat, en adoptant la question préalable, a déjà rejeté ce 
texte. Nous avons, à l'Assemblée nationale, présenté un certain 
nombre d'amendements. L'inspiration de plusieurs d'entre eux 
n'était pas étrangère  à  la Haute Assemblée, notamment aux 
représentants des groupes de la majorité présidentielle. 

Je donne acte h M. le, rapporteur d'avoir bien voulu noter les 
aspects qu'il estime positifs dans l'évolution du texte. J'ai cru 
discerner, monsieur le rapporteur, mais c'est sans doute une 
impression toute personnelle, que vous n'auriez peut-être pas — 
je ne parle pas des représentants de la majorité présidentielle 
-- été tout à fait fâché de contribuer vous-même à améliorer 
ce texte. 

Le dépôt d'une question préalable vous a conduits  à  être 
trop largement absents de ce débat. L'Assemblée nationale a 
donc adopté un certain nombre d'éléments que vous avez 
qualifiés de positifs et elle a confirmé la cohérence de ce texte. 

Je souhaite une fois encore que, le Sénat ne soit pas le grand 
absent de ces lois sociales. C'est pourquoi, au-delà de vos pre-
mières préventions, je voudrais qu'il puisse, pendant qu'il en est 
encore temps, adopter une autre attitude que celle qui consiste 
à déposer une question préalable. Je crois que cela serait posi-
tivement perçu par l'opinion publique et par le monde du travail. 

En tout cas, monsieur le rapporteur, je souhaite, au nom du 
Gouvernement, que ce débat permette à la Haute Assemblée de 
prendre conscience qu'elle a toute sa place, dans le travail 
législatif que nous avons entrepris et que nous allons pour-
suivre, notamment en ce qui concerne les droits des travailleurs. 
Nous souhaitons aussi que, sinon aujourd'hui du moins pour les 
débats à venir, l'utilisation de cette procédure de rejet soit la 
moins fréquente possible. C'est vous, bien sûr, qui avez la liberté 
du choix, mais le Gouvernement en général et le ministre du 
travail en particulier estiment que le débat public dans notre 
pays et la qualité de notre législation auraient à y gagner. 
(Applaudissements sur les travées socialistes et communistes.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
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M. Daniel Hoeffel, rapporteur de la commission spéciale. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, en première lecture le Sénat a adopté A la majorité la 
question préalable parce qu'il estimait que le projet de loi 
relatif au développement des institutions représentatives du 
personnel comportait, dans le contexte actuel, un certain nom-
bre de risques et de dangers. 

Réunie le même jour, la commission mixte paritaire a constaté 
l'impossibilité d'arriver  à  une position commune. 

Le 1"  octobre, l'Assemblée nationale a, en deuxième lecture, 
examiné ce projet de loi. Elle a adopté une -quarantaine d'amen-
dements qui sont analysés dans le rapport de la commission 
spéciale. Les uns concernent — et ils sont en majorité — des 
aspects rédactionnels et de forme dont je reconnais le carac-
tère positif ; d'autres comportent des modifications quant au 
fond. 

Pour l'essentiel, le projet de loi tel qu'il nous avait été 
soumis en première lecture reste cependant, dans ses orien-
tations, inchangé. 

Il comporte toujours les inconvénients sur lesquels nous 
avions mis l'accent. Aucun d'entre eux n'a été sensiblement 
modifié. Au contraire, certains risques du projet de loi ont été 
aggravés en deuxième lecture. A ce sujet, je citerai quatre 
exemples. 

Premier exemple : l'immunité pénale accordée aux salariés, 
l'occasion de dommages résultant d'une grève ou de l'action 

syndicale, est étendue aux procédures en cours, y compris 
devant la Cour de cassation. 

Deuxième exemple : le versement rétroactif d'une indemnité 
liée au droit  à  réintégration des représentants du personnel 
est accordé, même si la réintégration n'est pas effective. 

Troisième exemple : lorsque l'employeur organise des réu-
nions pour les délégués du personnel, ceux-ci peuvent se faire 
assister par des délégués syndicaux extérieurs A l'entreprise, 
voire  à  la profession. 

Dernier exemple : la notion de comité de groupe se trouve 
étendue puisque le comité englobera désormais non seulement 
les filiales, mais également les filiales des filiales. 

Aucun des six risques qui constituaient le fondement de 
notre prise de position en première lecture ne se trouve donc 
atténué, bien au contraire ! 

Compte tenu de l'ampleur de la crise économique, tout doit 
être entrepris pour stimuler les investissements, pour donner 
confiance aux responsables des entreprises et les inciter A 
redonner un nouvel élan A notre économie. Le problème est 
autant d'ordre psychologique qu'économique et il ne faut pas 
que, dans ce contexte, des projets puissent contribuer A affai-
blir le moral de ceux qui ont ,en charge les entreprises. 

Monsieur le ministre, nous sommes d'accord pour reconnaître 
que la France a des progrès A accomplir pour que le dialogue 
social s'améliore, pour que les relations dans l'entreprise entre 
employeur, encadrement et personnel deviennent davantage une 
réalité et soient plus spontanées, pour que l'esprit de coopé-
ration l'emporte dans l'entreprise sur la méfiance et sur l'anta-
gonisme. A cet égard, nul ne peut contester que des progrès 
sensibles ont été accomplis tout au long des dernières années, 
notamment A travers la politique conventionnelle. 

Cette politique contractuelle doit être poursuivie et stimulée. 
Elle constitue, me semble-t-il, un facteur de stabilité et de 
sérénité. Elle a le mérite de réaliser le progrès social avec réa-
lisme en tenant compte de la très grande diversité des entre-
prises françaises. Elle peut ainsi contribuer  à faire jouer pleine-
ment leur rôle aux comités d'entreprise, aux délégués du per-
sonnel, aux sections syndicales qui, trop souvent, il faut le 
reconnaître, soit n'existent pas encore, soit ne fonctionnent pas 
suffisamment ou de manière satisfaisante. 

Dans le rapport que nous avons présenté en première lecture, 
plusieurs propositions ont été formulées par la commission 
spéciale, qui seraient de nature A développer d'une autre manière 
les- institutions représentatives du personnel : création d'une 
délégation économique, présidée par le chef d'entreprise, en vue 
de rendre plus efficace le rôle économique du comité d'entre-
prise ; obligation faite au sein d'un groupe aux dirigeants de 
la maison mère de s'expliquer régulièrement et directement 
avec les comités d'entreprise des filiales ; extension des com-
missions de formation aux entreprises de plus petite taille ; 
application avec souplesse de la notion de seuil pour une intro-
duction plus facile des institutions représentatives du personnel ; 
obligation faite A l'expert auquel a recours le comité d'entre-
prise d'engager sa responsabilité, donc d'accroître sa crédibilité. 

Il s'agit là de quelques propositions que nous estimons 
constructives, réalistes et susceptibles de donner une impulsion 
nouvelle aux comités d'entreprise, aux délégués du personnel et 
AUX sections syndicales, tout en étant  compatibles  avec les pos-
sibilités de notre économie. 

Mais nous ne croyons pas qu'en l'état, et dans les circons-
tances présentes, ce projet de loi puisse contribuer à donner an 
dialogue social toute sa vigueur, en respectant, par ailleurs, le 
rôle essentiel de l'encadrement et l'autorité de celui qui, en 
dernier ressort, doit pouvoir prendre ses décisions. En effet, 
certaines dispositions feraient de l'entreprise — nous avons dia-
logué à ce sujet en première lecture — un forum où l'on 
discute de problèmes dont la nature ne relève pas de l'entreprise, 
dont la vocation est d'être à la fois communauté d'hommes et 
lieu de travail. 

Or, nous ne pouvons pas nous permettre, en 1982, de déna-
turer cette double vocation de l'entreprise. Il y va de la survie 
de nos entreprises et de la compétitivité de notre économie, done 
de l'emploi. 

Le projet de loi tel qu'il a été adopté en deuxième lecture 
par l'Assemblée nationale ne tient compte — et nous le regret-
tons — ni des caractéristiques des partenaires sociaux dans 
notre pays, ni de la très grande diversité des entreprises et 
des professions, ni du souci impérieux de préserver l'efficacité 
du processus de décision dans l'entreprise, ni de la nécessité 
absolue d'éviter, dans les circonstances présentes, un surcroît 
de charges. 

Les modifications introduites par l'Assemblée nationale n'ap-
paraissent pas de nature A répondre aux six séries d'objections 
soulevées par notre commission spéciale en première lecture ; 
bien au contraire, elles ne corrigent pas, mais elles aggravent 
certaines d'entre elles. 

Si tel n'avait pas été le cas, la commission spéciale aurait pu 
recommander une discussion des articles, mais ses observations 
et ses mises en garde n'ont pas été retenues, même partiel-
lement. 

Voilà pourquoi votre commission spéciale est amenée à vous 
proposer, en deuxième lecture, d'adopter à nouveau la question 
préalable. (Applaudissements sur les travées de l'U.0 . D. P , clAd, 
R.P.R. et de l'U.R.E.I.) 

M. le président. La parole est à M. Gargar. 

M. Marcel Gargar. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
je n'ai pas grand chose à ajouter à ce qu'a dit M. le ministre 
du travail, sinon que le groupe communiste, qui a déjà voté 
contre la question préalable en première  lecture  et a également 
expliqué les motifs pour lesquels il entend suivre le Gouverne-
ment, se prononcera contre la motion qui va être soumise au 
Sénat. (Applaudissements sur les travées communistes et socia-
listes.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
La discussion générale est close. 
Je suis saisi par M. Hoeffel, au nom de la commission spéciale, 

d'une motion tendant à opposer la question préalable et qui est 
ainsi conçue : 

En application de l'article 44, alinéa 3, du règlement, le 
Sénat décide qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la délibération 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale en nou-
velle lecture, relatif au développement des institutions représen-
tatives du personnel. 

Je rappelle qu'en application du dernier alinéa de l'article 44 
du règlement ont seuls droit à la parole sur cette motion : 
l'auteur de l'initiative ou son représentant, un orateur d'opinion 
contraire, le président ou le rapporteur de la commission saisie 
au fond et le Gouvernement. Aucune explication de vote n'est 
admise. 

La parole est A M. Hoeffel, auteur de la motion. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, je viens d'exposer les 
raisons pour lesquelles la commission spéciale m'a mandaté pour 
opposer la question préalable 

J'ai évoqué les arguments qui l'amènent  à  cette conclusion. 
Je n'ai, je crois, rien à y ajouter. 

M. le président. La parole est à M. Moreigne, contre la motion. 

M. Michel Mereigne. Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, mes chers collègues, ce projet de loi relatif aux institutions 
représentatives dans l'entreprise est, pour nous, un texte d'im-
portance toute particulière. Il constitue, en effet, la première 
tentative d'actualisation sérieuse d'un ensemble de dispositions 
qui remontent à 1936 pour les délégués du personnel, 1945 pour 
les comités d'entreprise et 1968 pour les sections syndicales et 
les délégués syndicaux. 

Dans un environnement économique encore difficile, la tâche 
peut paraître délicate puisqu'il s'agit de consacrer de nouveaux 
droits pour les salariés, sans alourdir à l'excès les charges de 
nos entreprises. Sans aucun doute, cette tâche eût été plus aisée 
à réaliser en période de croissance mais, it l'exception de la 
timide entrée du droit syndical dans l'entreprise, imposée par 
l'explosion de 1968, la rénovation de notre droit du travail est 
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restée en panne. C'est là une  •  responsabilité importante qui 
incombe aux précédents gouvernants et qui s'inscrit dans une 
conception des relations sociales qui n'est pas la nôtre. 

L'histoire des relations sociales en France apparaît, en effet 
— tout le monde me l'accordera sans doute — comme une 
succession d'A-coups qui doit moins A une « conception latine » 
des relations de travail, ainsi que nous l'avons entendu naguère 
dans la bouche du rapporteur, qu'A une incapacité des pouvoirs 
publics à stimuler le dialogue social en définissant les outils 
appropriés de la revendication et de la négociation. Certes, il 
peut exister bien des différences entre les relations sociales 
françaises et celles qui ont cours  •  dans les pays anglo-saxons 
ou scandinaves, par exemple. Toutefois, ces différences n'excluent 
pas des conflits sociaux beaucoup plus durs que chez nous et 
en aucun cas elles ne peuvent s'expliquer par une simple réfé-
rence  à « l'histoire des mentalités » qui serait isolée de l'his-
toire politique, économique et sociale de ces peuples. 

Le droit du travail serait-il la seule branche de notre droit 
A ne pas connaître d'évolution législative ? Le législateur aurait-il 
définitivement épuisé le sujet ? La réalité est bien différente. 

Force est de constater que les bases de l'expression démo-
cratique des salariés dans l'entreprise ont été avant tout des 
conquêtes. Rien en ce domaine n'a été octroyé, tout a été 
conquis. Telles sont les dispositions relatives aux institutions 
représentatives des salariés qui ont été reconnues au cours de 
trois périodes exceptionnelles — 1936, 1945, voire 1968 — où 
le rapport des forces sociales était globalement favorable aux 
travailleurs. 

Mais passé le moment de la conquête, il a fallu vaincre les 
résistances sur le terrain et eompter avec une jurisprudence 
parfois restrictive. Si  l'actualisation s'est imposée ici ou là c'est 
sous la pression des luttes sociales et non, hélas ! grâce A la 
clairvoyance du législateur. 

L'injustice et la disparité des situations ainsi accumulées ont 
engendré une crispation des relations sociales et une multipli-
cation des conflits. Une si grande timidité de notre législation 
est-elle encore admissible au regard des besoins d'expression 
et de représentation qu'expriment les salariés ? 

C'est d'abord par souci de justice sociale que nous, socialistes, 
consacrons de nouveaux droits dans l'entreprise et le moment 
ne peut pas être jugé « inopportun » après tant de retards et 
tant de blocages. 

Cette critique est d'autant plus difficile A admettre que le 
présent projet de loi est un texte de compromis dont le coût 
doit être apprécié avec mesure. Dans le domaine économique, 
et A titre d'exemple, l'ensemble des nouvelles dispositions des 
quatre projets de loi Auroux constituera pour les entreprises 
de plus de 300 salariés une dépense supplémentaire équivalant 
a 0,26 p. 100 de la masse salariale. 

Mais ces nouvelles charges, qui ne grèvent pas toutes les 
améliorations proposées et qui restent tout A fait raisonnables, 
s'inscrivent dans une perspective de justice inséparable d'une 
nouvelle logique sociale qui substitue le dialogue à l'affronte-
ment et dont on ne peut ignorer les bffets positifs sur la vie 
économique lorsque l'on prétend se livrer à une analyse rigou-
reuse des coûts sociaux. 

Ce projet de loi relatif au développement des institutions 
représentatives nous apparaît avant tout raisonnable, légitime 
et réaliste. 

Il consacre pour partie des décisions jurisprudentielles, étend 
certaines dispositions déjà existantes et s'inspire d'accords 
conventionnels partiellement mis en œuvre. 

Il définit aussi de nouveaux droits qui tendent A réorganiser 
les  institutions  représentatives des salariés et à accroître leurs 
moyens. Seuls les seconds constituent véritablement des char-
ges nouvelles et tous sont adaptés A la diversité de notre tissu 
industriel. 

Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, c'est pour l'ensemble de ces raisons que le groupe socia-
liste s'opposera A l'adoption de la motion tendant A opposer 
la question préalable. (Applaudissements sur les travées socia-
listes et communistes.) 

M. le président. La parole est A M. le ministre. 
M. Jean Auroux, ministre délégué. Monsieur le président, mon-

sieur le rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs, je ne 
dirai qu'un mot : la question est de savoir, notamment après 
l'excellent exposé de M. Moreigne, si l'on rend davantage ser-
vice A notre pays par l'immobilisme que par une avancée légis-
lative. Je crois que c'est ainsi qu'aujourd'hui la question se pose. 
(Applaudissements sur les travées socialistes et communistes.) 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est A M. le rapporteur. 
M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Monsieur le ministre, vous 

venez de dire que le choix est entre l'immobilisme et l'avancée 
législative. Je ne crois pas qu'il se pose en ces termes. 

Il existe entre nous moins de divergence quant aux objectifs 
A -  atteindre que quant aux moyens A utiliser. Notre objectif, 
comme le vôtre, est double : réaliser le progrès social, mais en 
tenant compte d'un contexte économique international extraor-
dinairement difficile. Pour cela, vous choisissez le projet de loi 
que vous avez déposé. Nous-mêmes nous avons fait, je l'ai répété 
tout A l'heure, un certain nombre de propositions qui s'ins-
crivent en particulier dans la voie contractuelle qui, au cours 
des vingt dernières années, nous a permis d'accomplir des 
progrès incontestables et dans laquelle nous avons pleinement 
confiance pour poursuivre dans la voie non de l'immobilisme, 
mais d'un progrès social réaliste, raisonnable et sûr. (Applau- 
dissements sur les travées de l'U.C.D.P., du R.P.R. et de 
l'U.R.E.I.) 

M. Jean Chérioux. Cette mise au point était nécessaire ! 

M. le président. Je mets aux voix la motion, dont l'effet serait, 
en cas d'adoption, d'entraîner le rejet du projet de loi. 

Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant de 
la commission spéciale. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-
taires. 

(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus A voter ? 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru-
tin n° 2 : 

Nombre des votants 	  300 
Nombre des suffrages exprimés ... • 	 2911 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 146 

Pour l'adoption 	 181 
Contre 	  

 
110 

Le Sénat a adopté. 
En conséquence, le projet de loi est rejeté. 

— 19 — 

NOMINATION DE MEMBRES 
D'UNE COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. Il va être procédé A la nomination de 
sept membres titulaires et de sept membres suppléants de la 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur le 
projet de loi relatif à la négociation collective et au règlement 
des conflits collectifs du travail.  

La liste des candidats, établie par la commission spéciale, a 
été affichée conformément A l'article 12 du règlement. 

Je n'ai reçu aucune opposition. 
En conséquence, cette liste est ratifiée et je proclame repré-

sentants du Sénat A cette commission mixte paritaire : 
Titulaires : MM. André Fasset, Jacques Larché, Jean Chérioux, 

Jean Madelain, Daniel Hoeffel, Hector Viron, Michel Dreyfus-
Schmidt. 

Suppléants : M. Louis Lazuech, François Collet, Jacques Mou-
tet, Jacques Mossion, Louis Souvet, Jean Béranger, Mme Cécile 
Goldet. 

20 

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI 

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, 
un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle 
lecture, relatif au développement des institutions représentatives 
du personnel. 

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 2, distribué et, s'il 
n'y a pas d'opposition, renvoyé A la commission spéciale. (Assen- 
timent.) 

21 

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI 

M. le président. J'ai reçu  de M. Hector Viron, Mmes  Marie-
Claude  Beaudeau; Danielle Bidard, MM. Serge Boucheny, 
Raymond Dumont, Jacques Eberhard, Gérard Ehlers, Pierre 
Gamboa, Jean Garcia, Bernard-Michel Hugo, Paul Jargot, Charles 
Lederman, Fernand Lefort, Mme Hélène Luc, MM. James Marson, 
René Martin, Mme Monique Midy, MM. Louis Minetti, Jean Ooghe, 
Mme Rolande Perlican, MM. Marcel Rosette, Guy Schmaus, 
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Camille Vallin et Marcel Gargar, une proposition de loi sur la 
prévention et le traitement des difficultés des entreprises pour 
assurer la défense de l'emploi. 

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 5, distribuée 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale, sous réserve de la cons-
titution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. (Assentiment.) 

J'ai reçu de Mmes Marie-Claude Beaudeau, Danielle Bidard, 
MM. Serge Boucheny, Raymond  •  Dumont, Jacques Eberhard, 
Gérard Ehlers, Pierre Gamboa, Jean Garcia, Bernard-Michel 
Hugo, Paul Jargot, Charles Lederman, Fernand Lefort, 
Mme Hélène Luc, MM. James Marson, René Martin, Mme Monique 
Midy, MM. Louis Minetti, Jean Ooghe, Mme Rolande Perlican, 
MM. Marcel Rosette, Guy Schmaus, Camille Vallin, Hector Viron, 
Marcel Gargar une proposition de loi tendant à instituer une 
participation patronale  à  la construction et au fonctionnement 
des créches. 

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 6, distribuée 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission des 
affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. (Assentiment.) 

— 22 — 

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI 

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée 
nationale une proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio-
nale, tendant à la création d'un office parlementaire d'évaluation 
des choix scientifiques et technologiques. 

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 7, distribuée, 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission des 
affaires économiques et du Plan, 'sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. (Assentiment.) 

— 23 — 

DEPOT DE RAPPORTS 

M. le président. J'ai reçu de M. Pierre Schiélé un rapport 
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale, après déclaration d'urgence, modifiant le code électoral et 
le code des communes et relatif à l'élection des conseillers 
municipaux et aux conditions d'inscription des Français établis 
hors de France sur les listes électorales (n° 494, 1981-1982). 

Le rapport sera imprimé sous le n° 3 et distribué. 

J'ai reçu de M Daniel Hoeffel un rapport fait au nom de la 
commission spéciale sur le projet de loi adopté par l'Assemblée 
nationale en nouvelle lecture, relatif au développement des 
institutions représentatives du personnel. 

Le rapport sera imprimé sous le n° 4 et distribué. 

— 24 — 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l'ordre du jour de la pro-
chaine séance publique, précédemment fixée au jeudi 7 octo-
tobre 1982. 

A dix heures : 
1. — Discussion en deuxième lecture du projet de loi modifié 

par l'Assemblée nationale modifiant la loi n° 77-771 du 12 juil-
let 1977 sur le contrôle des produits chimiques et l'article 
L. 231-7 du code du travail. [N°' 373 et 383 (1981-1982). M. Rémi 
Herment, rapporteur de la commission des affaires économiques 
et du Plan.] 

2. — Discussion en deuxième lecture du projet de loi modifié 
par l'Assemblée nationale relatif à l'exercice des activités de 
vétérinaire. [N° 510 (1981-1982). M. Pierre Lacour, rapporteur de 
la commission des affaires économiques et du Plan.] 

A quinze heures et le soir : 

3. — Questions au Gouvernement. 
4. -- Discussion du projet de loi modifiant l'article L. 680 

du code de la santé publique relatif aux activités de secteur 
privé dans les établissements d'hospitalisation publics ; (texte 
élaboré par la commission mixte paritaire ou nouvelle lecture). 

Délai limite pour le dépôt des amendements h un projet de loi. 

Conformément  à  la décision prise par la conférence des pré-
sidents, en application de l'article 50 du règlement, le délai 
limite pour le dépôt des amendements au projet de loi adopté 
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, modifiant 
le code électoral et le code des communes et relatif  à  l'élection 
des conseillers municipaux et aux conditions d'inscription des 
Français établis hors de France sur les listes électorales (n° 494, 
1981-1982) est fixé au mardi 12 octobre 1982  à 12 heures. 

Personne ne demande la parole ?... 

La séance est levée. 
(La séance est levée  à  dix-huit heures cinquante.) 

Le Directeur 
du service du compte rendu sténographiqu4, 

ANDRÉ BOURGEOU 



Agents non titulaires de rEtat des catégories C et  D:  
int égration.  ,  

8064. — 5 octobre 1982. — M. Yvon Bourges  expose  à M. te 
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique et des réformes administratives, que le décret n' 82-8493 du 
22 septembre 1982 prévoit la titularisation, dans le corps des 
fonctionnaires, des catégories C et D d'agents non titulaires de 
l'Etat. Il lui demande les dispositions qu'il envisage de prendre 
pour garantir les droits des fonctionnaires titulaires appartenant 
aux divers corps dans lesquels interviendront tes titularisations, 
notamment quant à l'affectation à. des postes occupés par un 
contractuel mais pour lequel des fonctionnaires titulaires avaient 
antérieurement vocation à être affectés. 

Maîtres auxiliaires : situation. 

8065. — 5 octobre 1982. — M. Paul Jargot appelle l'attention de 
M. 1e ministre de l'éducation nationale sur la situation des maîtres 
auxiliaires qui, compte tenu de leur emploi, se voient fréquemment 
obligés d'effectuer des remplacements dans des zones éloignées 
de leur domicile, et, de plus, ne sont avisés que très tardivement 
de leur nomination. Un tel état de fait porte un grave préjudice 
à la vie privée et professionnelle de ces personnels, et, cela va de 
pair, avec la qualité de l'enseignement dispensé. Un maître auxi-
liaire est en effet souvent mal logé, fort éloigné de sa famille, ce 
qui le contraint à de longs et coûteux déplacements, sans oublier 
bien sûr la fatigue qui s'ensuit. Compte tenu de cette réalité que 
vivent quotidiennement des milliers de maîtres auxiliaires, il lut 
demande quelles mesures il envisage de prendre afin d'améliorer 
sensiblement et au plus tôt la situation de cette catégorie d'en- 
seignants. 

Pensions d'invalidité et des victimes de guerre : 
rapport constant. 

8066. — 5 octobre 1982. —  M.  Henri Caillavet demande  à M. le 
ministre des anciens combattants s'il ne pourrait pas prendre l'enga-
gement de ne pas s'opposer à un amendement législatif concernant 
l'application, lors du prochain débat budgétaire, du rapport 
constant au plan des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de guerre. 

Activité ferroviaire : avenir de la gare frontière d'Ecouviez (Meuse).. 

8067. — 5 octobre 1982. — M. Rémi Herment rappelle à M. le 
ministre d'Etat, ministre des transports, que la question écrite 
n" 6349 dont il l'avait saisi le 8 juin dernier, au sujet des menaces 
qui pèseraient sur l'avenir de la gare frontière d'Ecouviez (Meuse) 
est restée jusqu'à ce jour sans réponse. Il lui demande à nouveau 
s'il ne lui semble pas que l'activité de cette gare risque de se 
trouver affectée par une réduction conjuguée des effectifs et des 
horaires d'ouverture et par le report du trafic sur une gare mosel-
lane. Il aimerait avoir confirmation, ou démenti, de telles inten-
tions. Si celles-ci se vérifiaient, il souhaiterait savoir comment elles 
peuvent se concilier avec l'affirmation d'une volonté de sauvegarder 
le niveau des services en écartant les préoccupations décisives de 
rentabilité. 

Statut des grandes villes : avis du Conseil d'Etat. 

8068. — 5 octobre 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali- 

sation, s'il ne croit pas indispensable, pour mettre fin aux rumeurs 
et aux spéculations, de communiquer aux parlementaires l'avis du 
Conseil d'Etat concernant le projet de reforme du statut des villes 
de Paris, Lyon et Marseille. 

Auby : situation de l'usine Compagnie royale asturienne des Mines. 

8069. — 5 octobre 1982. — M. Raymond Dumont fait part  à M. le 
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, de l'émo- 
tion suscitée dans la région par les menaces de licenciements, voire 
de fermeture de l'usine de la Compagnie royale asturienne des 
Mines, implantée  à  Auby, près de Douai. Ces menaces apparaissent 
liées aux projets de restructuration de l'industrie du zinc. Il lui 
demande quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour 
s'opposer au démantèlement de cette branche industrielle et assu-
rer le maintien de l'emploi. 
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Nomination d'un membre de la délégation du Sénat 
pour les communautés européennes. 

Dans sa séance du 5 octobre 1982, le Sénat a nommé M. Pierre 
Matraja, membre de la délégation du Sénat pour les commu-
nautés européennes, en remplacement de M. Philippe Machefer, 
décédé. 

QUESTIONS ORALES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 5 OCTOBRE 1982 

(Application des articles 76 à 78 du règlement.) 

Situation de la société Matra-Automobiles. 

288. — 5 octobre 1982. — M. Jacques Thyraud attire l'attention 
de M. le Ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, 
sur les difficultés de la société Matra-Autornobiles et sur leurs 
conséquences désastreuses sur le plan de l'emploi.  Il  le prie de lui 
faire connaître les mesures que le Gouvernement, représenté au 
conseil d'administration, entend promouvoir pour y remédier. 

	I.  

QUESTIONS ECRITES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 5 OCTOBRE 1982 

Application des articles 74 et 75 du règlement, ainsi conçus : 
« Art. 74. — 1. Tout sénateur qui désire poser une question 

écrite au Gouvernement en remet le texte au président du Sénat, 
qui le communique au Gouvernement. 

« 2. Les questions écrites doivent être sommairement rédigées 
et ne contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de 
tiers nommément désignés ; elles ne peuvent être posées que par 
un seul sénateur et à un seul ministre. 

« Art. 75. — 1. Les questions écrites sont publiées durant les 
sessions et hors sessions au Journal officiel ; dans le mois qui suit 
cette publication, les réponses des ministres doivent également 
y être publiées. 

« 2. Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit 
que l'intérêt public leur interdit de répondre ou,  à titre excep-
tionnel, qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler 
les éléments de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut 
excéder un mois. 

« 3. Toute question écrite  à  laquelle il n'a pas été répondu dans 
les délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son 
auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales 

la date de cette demande de conversion. » 

Boulangerie-pâtisserie : cas des apprentis. 

8062. — 5 octobre 1982. — M. Paul Séramy attire l'attention 
de M. le ministre de la formation professionnelle sur les contraintes 
horaires inhérentes au travail des boulangers et, par voie de 
conséquence, à leurs apprentis. Il lui demande de bien vouloir 
lui préciser s'il est dans ses intentions de faire paraître prochai-
nement un décret d'application à la loi le 79-13 du 3 janvier 1979, 
qui ouvrirait la possibilité d'une dérogation au secteur de la 
boulangerie par rapport aux horaires admis dans les autres 
professions. 

Société anonyme de transports internationaux : fiscalité. 

8063. — 5 octobre 1982. — M. Jacques Braconnier demande a 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, quelle est la situation d'une société 
anonyme de droit français, spécialisée dans les transports interna-
tionaux, qui possède un certain nombre de filiales situées 'à l'étran-
ger, dont l'activité consiste dans la prestation de services acces-
soires au transport, principalement commission de transports et/ou 
distribution de denrées périssables  à  l'étranger. Ces sociétés filiales 
ne réalisent pas toujours elles-mêmes le transport des marchan-
dises, mais procèdent néanmoins à des investissements qui nécessi-
tent d'importants apports en capitaux (par exemple achat ou location 
d'immeuble, construction de complexes de déchargement, etc.). 
La société mère peut-elle se prévaloir sur le territoire français 
des dispositions de l'article 39 octies A du code général des 
impôts. 
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Comités des parents : date des élections. 

8070. -- 5 octobre 1982. - M. François Collet appelle l'attention 
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences de 
la note de service n° 82-360, du 24 août 1982, concernant les élec-
tions aux comités des parents des écoles maternelles et élémen-
taires et aux conseils d'établissement des collèges et des lycées pour 
l'année scolaire 1982-1983. Cette note recommande le choix d'une date 
comprise dans une semaine déterminée pour chacune des élections 
considérées. Si, dans les établissements du second degré, il est néces-
saire de faire intervenir les élections aussitôt que possible, compte 
tenu des responsabilités de l'organe délibérant de ces établisse-
ments autonomes, il n'en est pas de même dans les écoles où la 
principale préoccupation doit être de choisir une date permettant 
d'assurer le meilleur taux de participation, et donnant les .plus 
grandes facilités d'organisation A des établissements dépourvus de 
structures administrative. Or, A Paris, en dépit de demandes ins-
tantes provenant de toutes les associations de parents d'élèves 
(Andrieu, Schliret, autonomes) et de l'intervention de la mairie, 
les élections dans les écoles ont été fixées au jeudi 21 octobre. 
Dans le même temps, d'autres départements, tel le Val-d'Oise, obte-
naient l'autorisation d'organiser les élections le samedi 6 novembre. 
11 va de soi qu'un jour de semaine les représentants des parents 
d'élèves, qu'ils soient ou non candidats, auront la plus grande diffi-
culté A se libérer, et qu'il en sera de même du représentant du 
maire dans chaque école. Les électeurs ne pourront se déplacer 
et seuls ceux qui voteront par correspondance seront en mesure 
de s'exprimer. Le dépouillement sera difficile A organiser, faute de 
concours extérieurs. Enfin, la mise en place des listes de candida-
tures, des circulaires électorales et des bulletins de vote, pour 
lesquels une date limite a été fixée au 3 octobre, sera considéra-
blement entravée par les courts délais dont -disposeront les asso-
ciations prévenues tardivement. Il est de fait que le seul jour prati-
cable dans la semaine proposée par la note de service était le 
samedi 23 octobre qui, malheureusement, est jour de départ en 
vacances. Les classes vaquant jusqu'au 3 novembre, il va de soi que 
fixer les élections l'avant-veille du départ en vacances ou le sur-
lendemain du retour n'apporte guère de différence et il est 
regrettable que les instructions du ministère -n'aient pas comporté 
une plus grande marge d'appréciation pour permettre au respon-
sable des différentes académies de tenir compte des contraintes 
particulières. Il lui demande s'il lui semble possible d'obtenir le 
report des élections dans les écoles de Paris A la date du 6 novembre, 
et dans la négative, de bien vouloir donner A l'avenir des instruc-
tions pour que les procédures applicables aux élections prennent en 
compte les contraintes des parents d'élèves et des directeurs ou 
directrices d'école. 

Indépendance énergétique : économie d'énergie. 

8071. - 5 octobre 1982. - M. Jacques Valade expose A M. le 
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de la recherche 
et de l'industrie, chargé de l'énergie, que lors de la présentation de 
son programme d'indépendance énergétique, il -avait souligné l'ur-
gente nécessité de réaliser d'importantes économies d'énergie, ce 
qui constituait d'ailleurs l'un des volets de son programme. II lui 
demande si, pour atteindre cet objectif, il ne conviendrait pas d'in-
citer les ménages  à  s'équiper de chauffe-eau solaire en rétablissant 
la prime d'installation qui a été supprimée en 1979. 

Collectivités locales : représentation du représentant de l'Etat. 

8072. - 5 octobre 1982. - M. Michel Giraud appelle l'attention de 
. M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
sur certaines conséquences des dispositions des articles 34 et 36 de 
la loi n° 82-213, du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions. En effet, l'article 34-1 
stipule notamment que le représentant de l'Etat dans le département 
est « seul habilité a s'exprimer au nom de l'Etat devant le conseil 
général ». L'article 36 précise que  «  par accord du président du 
conseil régional et du représentant de l'Etat dans le département, 
celui-ci est entendu par le conseil régional ». Ainsi semble-t-il résul-
ter de ces dispositions l'impossibilité pour le représentant de l'Etat 
de déléguer ses pouvoirs d'expression devant l'assemblée départe-
mentale. Une telle interprétation, si elle était retenue, ne serait 
pas sans inconvénients, le • représentant de l'Etat pouvant être 
absent ou empêché d'être entendu par l'assemblée. Dans cette hypo-
thèse, Passerriblée serait alors privée d'informations auxquelles elle 
peut prétendre selon les dispositions de l'article 34 -2. C'est pour-
quoi il lui demande de lui faire connaître l'interprétation qu'il 
entend donner aux dispositions susévoquées et- de lui préciser si 
le représentant de l'Etat peut, dans les cas susvisés, se faire repré-
senter. 

Veuves de gendarmes : pension de réversion. 

8073. - 5 octobre 1982. - M. Louis Souvet demande A M. le 
ministre de la défense s'il n'envisage pas d'attribuer aux veuves 
de militaires de la gendarmerie décédés en service commandé une 
pension de réversion dont le taux serait fixé A 100 p. 100 des droits 
du défunt, ainsi qu'il en a été décidé pour les veuves de policiers 
se trouvant dans la même situation. 

Développement du programme charbonnier. 

8074. -- 5 octobre 1982. - M. Raymond Soucaret demande h 
M. le Premier ministre ce qu'il en est du développement du pro-
gramme charbonnier. 

Coût des publications gouvernementales : économies. 

8075. --- 5 octobre 1982. - M. Raymond Soucaret demande it M. le 
Premier ministre s'il veut réaliser des économies sur les publications 
gouvernementales ; •  si oui, quels contrôles et quel plan mettra-t-il 
en œuvre pour y parvenir. 

Cotisations et prestations agricoles : équilibre. 

8076. - 5 octobre 1982. - M. Raymond Soucaret demande h 
Mme le ministre de l'agriculture quelles dispositions elle compte 
prendre pour faire ramener la hausse des cotisations agricoles 
celle des prestations (12,15 p. 100). 

Détaxation du gas-oil. 

8077. - 5 octobre 1982. - M. Raymond Soutaret demande A 
Mme le ministre de l'agriculture pourquoi le Gouvernement ne veut 
pas donner suite aux légitimes revendications des agriculteurs 
concernant la détaxation du gas -oil. 

Guide du droit des agricultrices : publication. 

8078. - 5 octobre 1982. - M. Raymond Soucaret demande it 
Mme le ministre de l'agriculture quand sera publié le Guide du 
droit des agricultrices. 

Industrie papetière : situation. 

8079. - 5 octobre 1982. - M. Raymond Souceret demande 
M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, 
quelles dispositions il compte prendre pour trouver d'urgence une 
solution  à  la crise de l'industrie papetière. 

Cassettes vierges : projet de taxation. 

8080. - 5 octobre 1932. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre de la culture si un projet concernant la taxation des cas-
settes vierges est A l'étude dans ses services. 

Concours de l'E. N. A. : remaniement. 

8081. - 5 octobre 1982. - M. Raymond Soucaret appelle. Patten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé 
de la fonction publique et des réformes administratives, sur les 
programmes et les modalités du' concours de PE. N. A. en 1983. A 
moins d'un an du concours, une seule certitude existe : tout sera 
remanié. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer si les élèves et autres postulants A ce concours connaîtront 
son programme et ses modalités avant la fin de la présente année. 

Notariat : remise en cause de l'acte authentique. 

8082. - 5 octobre 1982. - M. Raymond Soucaret demande 
M. le ministre de la justice s'il est vrai qu'une réforme du notariat, 
remettant en cause tout le système français de l'acte authentique, 
est en préparation. 
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Accidents de /a route : indemnisation des dommages corporels. 

8083. — 5 octobre 1982. — M. Raymond Soucaret attire l'attention 
de M. le ministre de la justice sur la colère des avocats de province 
inquiets des rumeurs faisant état d'un projet de loi qu'il compte 
déposer, sur l'indemnisation des dommages corporels provoqués 
par les accidents de la route. En effet, selon ce dernier, les règle-
ments pourraient se faire désormais, comme pour les dommages 
corporels, par entente entre les compagnies d'assurance sans inter-
vention du juge judiciaire. En conséquence, il lui demande s'il 
confirme ou non le prochain dépôt de ce projet de loi. 

Régions : calendrier électoral. 

8084. — 5 octobre 11982. — M. Raymond Soucaret demande à 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion : 1' s'il envisage de reporter les élections régionales à  185; 

 2° s'il a demandé à ses services d'étudier un projet de remode-
lage des régions. 

I. N. S. E. E. : indice officiel des prix. 

8085. — 5 octobre 1982. — M. Raymond Soucaret demande h 
M. le ministre de l'économie et des finances si l'indice officiel des 
prix établi par l'I. N. S. E. E. ne sous-estime pas les évolutions men-
suelles en les étalant sur douze mois. 

Emprunt intérieur : conditions de placement. 

8086. — 5 octobre 1982. — M. Raymond Soucaret demande à M. le 
ministre de l'économie et des finances dans quelles conditions se 
sont placés les dix milliards de l'emprunt intérieur à 15,75 p. 100 .  

Situation économique : évolution. •  

8087. — 5 octobre 1982. — M. Raymond Soucaret demande à 
M. le ministre de l'économie et des finances comment l'inflation 
peut se ralentir alors que les crédits à l'économie se développent 
depuis le début de l'année au rythme de 22 p. 100 par an et que 
les normes d'encadrement sont totalement débordées. 

Enseignants français de l'étranger : convocations réglementaires 
pour l'accès à l'inspection pédagogique régionale. 

8088. — 5 octobre 1982. — M. Jean-Pierre Cantegrit appelle 
l'attention de M. le ministre des relations extérieures sur les termes 
de la réponse réservée à sa question écrite no 5849, du 7 mai 1982 
(J.O. du 14 juillet 1982), relative aux conditions d'accès aux fonc-
tions d'inspecteur pédagogique régional pour les enseignants fran-
çais détachés à l'étranger au titre de la coopération. Il constate 
que sur douze demandes de nominations dans le corps des inspec-
teurs pédagogiques régionaux déposées par des enseignants en 
poste à l'étranger, et remplissant les conditions de titres requises 
par la réglementation en vigueur, une seule a conduit à. une nomi-
nation effective. Selon les textes réglementaires, toute demande 
doit donner lieu à un entretien avec le recteur de l'académie 
concernée, l'inspecteur d'académie et un inspecteur pédagogique 
régional. Or il apparaît que, dans plusieurs cas, ces dispositions 
n'ont pas été observées, les intéressés n'ayant pas, au titre de leur 
candidature, été convoqués à ces entretiens. Il lui demande de 
lui indiquer le • nombre exact de candidats ayant reçu une telle 
convocation et donc ayant vu leur candidature traitée conformément 
aux textes en vigueur. 

Professeurs agrégés français détachés et l'étranger : avancement. 

8089. — 5 octobre 1982. — Se référant à la réponse du 19 août 
1982 réservée à sa question écrite n° 5850, du 7 mai 1982, M. Jean-
Pierre Cantegrit appelle à nouveau l'attention de M. le ministre des 
relations extérieures sur le droit à l'avancement des professeurs 
agrégés français détachés à l'étranger au titre de la coopération. Il 
s'étonne de l'interprétation donnée au décret n° 78-219, du 3 mars 
1978, instituant une hors-classe dans le corps des professeurs agré-
gés, qui a lié cette possibilité soit à l'affectation de ces derniers 
dans des classes de première et de terminale conduisant au bacca-
lauréat français, ou dans des classes ouvertes aux bacheliers, soit  

à l'exercice des fonctions de chef d'établissement. En effet, bon 
nombre d'agrégés en exercice à l'étranger dans des lycées français 
répondent à ces dispositions ; il semble donc qu'ils puissent béné-
ficier de la promotion au titre de la hors-classe des agrégés, sans 
obligation d'être réintégrés, ce que ne prévoit du reste aucun 
texte. D'autre part, il lui demande de lui indiquer les raisons pour 
lesquelles, à l'étranger, la promotion interne des certifiés au grade 
des agrégés hors concours a été reconnue et continue d'être appli-
quée, sans réintégration en France, tandis que la promotion des 
agrégés au titre de la hors classe est constamment refusée. 

Assurance volontaire vieillesse : 
informations des Françaises de l'étranger. 

8090. — 5 octobre 19a2. — M. Jean-Pierre Cantegrit appelle 
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité 
nationale sur la situation des mères de familles françaises résidant 
à l'étranger au regard de la loi  no  76417 du 9 juillet 1976. Aux 
termes de l'article 5 de ce texte législatif, les mères de famille 
qui ne sont pas affiliées à l'assurance vieillesse et qui se consacrent 
à l'éducation d'un enfant âgé de moins de vingt ans ont la faculté 
d'adhérer à l'assurance volontaire du régime général. Par ailleurs, 
l'article N du décret n° 45-0179, du 29 décembre 1945, précise que 
les anciens assurés sociaux qui transportent leur domicile hors 
du territoire métropolitain doivent adresser leur demande d'adhé-
sion à l'assurance volontaire à la caisse primaire d'assurance maladie 
de leur dernière résidence, dans le délai de six mois qui suit la 
date  à  laquelle ils ont cessé de relever de l'assurance obligatoire. 
Les mères de famille françaises résidant à l'étranger peuvent donc 
s'affilier à l'assurance volontaire, si elles ont exercé en France 
une activité ayant donné lieu à une affiliation obligatoire au régime 
général de sécurité sociale, pendant au moins six mois, et si leur 
demande est présentée dans un délai de six mois à compter de leur 
cessation d'activité. Ce principe étant rappelé, il s'avère que les 
femmes françaises s'expatrient, dans de nombreux cas, pour suivre 
leur mari à l'étranger, et qu'elles sont amenées  à  cesser leur 
activité exercée en métropole, sans retrouver d'emploi dans leur 
pays de résidence. N'étant pas informée des dispositions relatives 
au délai de six mois contenues dans le décret du 29 décembre 1945, 
elles n'ont pu demander leur affiliation à l'assurance volontaire 
vieillesse. Constatant les carences dans le domaine de l'information 
sur les droits sociaux des femmes françaises qui s'expatrient, il 
lui demande de prescrire un examen des textes réglementaires, 
qui aboutisse à l'abrogation de l'article 99 du décret précité et 
à la mise en place d'un système qui autorise une affiliation rétro-
active, comme dans le cadre de la loi n° 65-555 du 10 juillet 1965, 
et qui vise  à  une suppression des délais imposés. 

Redevance télévision : simplification administrative. 

8091. — 5 octobre 1982. — M. Paul Robert attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur l'exigence des centres régionaux 
de la redevance télévision qui demandent la production d'un avis 
de non-imposition pour tout dossier d'exonération de la redevance 
télévision au titre de l'invalidité. Or, cet avis est subordonné au 
dépôt d'une déclaration de ressources et sa délivrance n'intervient 
qu'après un délai de deux mois environ. Ti lui demande, en consé-
quence, si par mesure de simplification administrative il ne lui 
paraît pas opportun d'étendre aux centres régionaux de télévision 
la procédure de l'attestation sur l'honneur instituée par l'article 22 
de la loi n" 68-690 du 31 juillet 1968, et dont bénéficient déjà 
plusieurs organismes. 

Etalement des loisirs : développement de l'hébergement familial. 

8092. — 5 octobre 1982. — M. Jacques Valade appelle l'attention 
de M. le ministre du temps libre sur les problèmes posés par 
l'insuffisance d'étalement des loisirs. En effet, de nombreux obsta-
cles à cet étalement subsistent encore jusqu'à ce jour : vacances 
scolaires pas assez reparties dans l'année, abattements et dégrève-
ments fiscaux réservés aux résidences principales, non-révision du 
plafond de 21 000 francs au-delà duquel le loueur est considéré 
comme un professionnel. Ces obstacles, en paralysant l'offre de 
locations, créent une perte économique importante, alors que la 
demande de loisirs et le fractionnement des congés sont en aug-
mentation constante. Il lui demande donc, par conséquent, quelles 
mesures il compte mettre en œuvre, notamment en ce qui 
concerne les incitations susceptibles de développer un type d'héber-
gement familial et social, afin de remédier  à  cette situation. 
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Sécurité routière : interdiction de fumer en conduisant. 

8093. — 5 octobre  •1982. --- M. Henri Caillavet demande  à M. le 
ministre d'Etat, ministre des transports, si, dans les mesures envi-
sagées par le Gouvernement pour assurer une meilleure sécurité 
sur nos routes, il compte reprendre une des douze propositions 
que l'académie de médecine proposait lors de sa séance du 8 juin 
1982, A ,  savoir  «  interdire de fumer en conduisant ». Il lui rappelle 
qu'une telle interdiction rappellerait fâcheusement le débat de 
liberté relatif  à  la fouille des véhicules et par extension le droit 
et la notion de propriété et de domicile des faits et gestes  à  l'inté-
rieur d'un véhicule et de son contenu. Il attire son attention sur la 
vigilance qu'apporteront les élus soucieux des libertés individuelles 
si une telle mesure devait être retenue et rendue réglementaire 
alors même que certains conducteurs, munis  à  l'intérieur de leur 
habitacle de casques écouteurs reliés  à des appareils fixes ou 
mobiles lecteurs ou enregistreurs de sons, sont protégés de toute 
sanction. 

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES 
auxquelles il n'a pas été répondu 

dans les délais réglementaires. 

PREMIER MINISTRE 

N" 69 Frangois Collet ; 182 Henri Caillavet ; 315 Paul Kauss ; 
445 Pierre-Christian Taittinger ; 493 Louis Souvet ; 536 Adolphe Chau-
vin ; 704 Pierre-Christian Taittinger ; 1621 Pierre-Christian Taittinger ; 
1667 Pierre-Christian Taittinger ; 1'919 Pierre-Christian Taittinger ; 
1937 Pierre-Christian Taittinger ; 2232 F'erre-Christian Taittinger ; 
2i21 André Rouviere ; 2746 Raymond Soucaret ; 2954 Pierre-Christian 
Taittinger ; 3014 Pierre-Christian Taittinger ; 3019 Roger Poudonson ; 
3024 Pierre-Christian Taittinger ; 3088 Bernard-Charles Hugo ; 
3291 Pierre-Christian Taittinger ; 3306 Jean Cluzel ; 3575 Charles 
Ornano ; 3729 Rémi Herment ; 3772 Henri Caillavet ; 3776 Roger 
Poudonson ; 3785 Marc Bécam ; aII  Pierre-Christian Taittinger ; 
4234 Pierre-Christian Taittinger ; 4374 Paul Malassagne ; 4518 Roger 
Poudonson ; 4519 Roger Poudonson ; 4560 Jean Francou ; 4665 Ray-
mond Soucaret ; 4725 Pierre Salvi ; 4771 Pierre Salvi ; 4776 Francois 
Collet ; 4460 Tony Larue ; 4977 Pierre Schiele ; 5074 Pierre-Christian 
Taittinger ; 5081 Pierre-Christian Taittinger ; 5126 René Monory ; 
5274 Henri Caillavet ; 5400 Pierre-Christian Taittinger ; 5422 Marcel 
Vidal ; 5451 Pierre Salvi ; 5458 Pierre Vallon ; 5736 René Chazelle ; 
5739 André Bohl ; 5740 Roland Courteau ; 5762 •  Francis Palmero ; 
5764 Francis Palmer° ; 5775 Michel Charasse ; 5907 Tony Larue ; 
5933 Raymond Soucaret ; 5980 Jean-Pierre Fourcade ; 5987 Rémi 
Herment ; 5994 Pierre-Christian Taittinger ; N96 Pierre-Christian 
Taitinger ; 6467 Pierre Salvi ; 6474 Maurice Prévoteau ; 6486 Henri 
Caillavet ; 6537 Raymond Soucaret ; 6538 Raymond Soucaret ; 
6566 André Merle ; 6774 Jean Cauchon ; 6782 Paul Seramy ; 
6803 Michel Giraud ; 6840 Paul Malassagne ; 6942 Pierre-Christian 
Taittinger ; 6951 Raymond Soucaret ; 6952 Raymond Soucaret ; 
6976 René Regnault ; 7092 André Rabineau ; 7102 Louis Souvet ; 
7121 PierreChristian Taittinger ; 7126 Francis Palmero ; 7166 Germain 
Authie; 7214 Richard Pouille. 

Rapatriés. 

N" 2400 Francis Palmero ; 4324 Francis Palmer° ; 4825 Francis 
Palmero. 

AFFAIRES SOC IALES ET SOL IDARITE NATIONALE 

N" 2 Charles-Edmond Lenglet ; 29 Rémi Hertment ; 32 Rémi 
Herment ; 54 Paul Seramy ; 58 Paul Séramy ; 85 René Chazelle ; 
86 René Chazelle ; 119 François Collet ; 151 Pierre Vallon ; 199 Pierre 
Vallon ; 200 Pierre Vallon ; 201 Pierre Vallon ; 204 Pierre Vallon ; 
212 Pierre Vallon ; 213 Pierre Vallon ; 286 Jean Madelain ; 
287 Edouard Le Jeune ; 290 René Ballayer ; 291 Jean-Pierre Blanc ; 
296 Pierre Lacour ; 297 Jacques 1Vlossion ; 352 Georges Treille ; 
357 Jean Béranger ; 383 Georges Lombard ; 422 Jean Béranger ; 
449 Pierre Vallon ; 563 René Tinant ; 609 Bernard-Michel Hugo ; 
664 Georges Treille ; 718 Roger Poudonson ; 762 Léon Jozeau-
Marigné ; 768 Marcel Daunay ; 775 Louis Jung ; 847 Jean Cauchon ; 
849 Jean Cauchon ; 859 Jean-Pierre Blanc ; 862 Jean Chérioux ; 
872 Adolphe Chauvin ; 892 Pierre-Christian Taittinger ; 917 Paul 
Kauss ; 959 Jean-Marie Rausch ; 989 Jean Cluzel; 1003 Pierre 
Gamboa ; 1026 Daniel 1VIillaud ; 1075 François Dubanchet ; 1382 Fran-
cisque Collomb ; 1389 Albert Voilquin ; 1419 Jacques Mossion ;  

1481 Pierre Lacour ; 1503 Jean Colin ; 1522 Marc Bœuf ; 1560 Fran-
cis Palmer° ; 1776- Rend Charelle ; 1817 Paul Girod ; 1827 Rémi 
Herment ; 2033 Marcel Vidal ; 2060 Michel Giraud ; 2088 Paul 
Malassagne ;•2106 Jean Chérioux ; 2163 Pierre Ceccaldi-Pavard ; 
2215 Henri Caillavet.;  2240 Marie-Claude Beaudeau ; 2272 Louis 
de la Forest ; 2277 Louis Souvet ; 2324 Philippe Madrelle ; 2339 Jean 
Ooghe ; 2349 Germain Authie ; 2562 Marc Bœuf ; 2664 Michel 
Miroudot ; 2570 Pierre Vallon ; 2592 Charles de Cuttoli ; 2616 Henri 
Caillavet ; 2706 Jean Cauchon ; 2707 Jean Cauchon ; 2728 Roger 
Poudonson ; 2734 Germain Authie ; 2775 Jean-Pierre Cantegrit ; 
2782 Pierre Bastié ; 2846 Paul Girod ; 2856 Roland Courteau ; 
2945 Claude Fuzier ; 3028 Francis Palmero ; 3038 Robert Schmitt ; 
3051 Christian Poncelet ; 3142 Pierre-Christian Taittinger ; 3143 Pierre-
Christian Taittinger ; 3144 Pierre-Christian Taittinger ; 3171 Pierre-
Christian Taittinger ; 3172 Pierre-Christian Taittinger ; 3213 Francis 
Palmero ; 3221 Francisque Collomb ; 3223 Francisque Collomb ; 
3227 Jean Cauchon ; 3243 Roger Poudonson ; 3244 Roger Poudonson ; 
3249 Adrien Gouteyron ; 3254 Hubert Peyou ; 3270 Georges Berchet ; 
3302 Christian Poncelet ; 3303 Christian Poncelet ; 3325 René Cha-
zelle ; 3404 Maurice Janetti ; 3408 Jean Chérioux ; 3409 Georges 
Mouly ; 3469 Pierre Vallon ; 3501 Yves Le Cozannet ; 3588 Jean 
Desmarets ; 3,700 Jacques Mossion ; 3774 Pierre Tajan ; 3906 Rémi 
Herment ; 3917 Robert Schmitt ; 3973 Jean Cluzel ; 39g5 Jean 
Béranger ; 4105 Roger Poudonson ; 4164 René Tomasini ; 4183 Marie-
Claude Beaudeau ; 4184 Marie-Claude Beaudeau ; 4237 Michel Cha-
rasse ; 4251 Roger Poudonson ; 4308 Raymond Soucaret ; 4310 Daniel 
Millaud ; 4388 Pierre Ceccaldi-Pavard ; 4396 Jean Cluzel ; 4450 Ber-
nard Legrand ; 4474 Francis Palmero ; 4480 Raymond Soucaret ; 
4491 Georges Berchet ; 4528 Paul Girod ; 4553 Pierr e-
Christian Taittinger ; 4557 Guy Schmaus ; 4720 Lucien 
Gautier ; 4755 Victor Robini ; 4758 Pierre-Christian  Taittinger; 
4761 Pierre-Christian Taitt in ger ; 4785 Henri Caillavet ; 
4914 Michel Charasse ; 4950 Jean Cluzel ; 4961 Bernard-Michel Hugo ; 
4998 Pierre Louvot ; 5000 Charles-Edmond Lenglet ; 5023 René 
Chazelle ; 5057 André Rabineau ; 5077 Pierre-Christian Taittinger ; 
5086 Jean Cauchon ; 5089 Louis Minetti ; 5115 Adolphe Chauvin ; 
5127 Guy Schmaus ; 5134 Roger Poudonson ; 5162 Jacques Carat ; 
5198 Georges Berchet ; 5241 Hélène Luc ; 5247 Michel d'Aillières ; 
5256 Francisque Collomb ; 5309 Auguste Chupin ; 5330 Michel 
Miroudot ; 5341 Raymond Splingard ; 5356 Bernard-Charles Hugo ; 
5392 Jacques Eberhard ; 5403 Je-an Cluzel : 5404 Jean Cluzel ; 
5405 Jean Cluzel ; 5417 Michel Manet ; 5490 Pierre Vallon ; 5495 Louis 
Virapoullé ; 5496 Louis Virapoullé ; 5497 Maurice Blin ; 5498 Fran-
cisque Collomb ; 5499 Jean Sauvage ; 5586 Francisque Collomb ; 
5617 Marcel Daunay ; 5632 Raymond Soucaret ; 5656 André Jouany ; 
5659 Robert Schmitt ; 5690 Brigitte Gros ; 5695 Roger Lise ; 
5745 Louis Longuequeue ; 5798  Jean-François  Pintat ; 5860 Robert 
Schmitt ; 5869 Louis Le Montagner ; 5871 Edouard Le Jeune ; 
5872 Edouard Le Jeune ; 5887 Alfred Gérin ; 5905 Jean Cauchon ; 
5916 André Bohl ; 51322 Henri Caillavet ; 5951 Pierre-Christian 
Taittinger ; 5957 Michel Manet ; 5976 Jean Chérioux ; 5984 Raymond 
Splingard : 5997 Pierre-Christian Taittinger ; 6036 Michel Crucis ; 
6037 Pierre Louvot ; 6072 Danielle Bidard ; 6076 Adrien Gouteyron ; 
6077 Jacques Valade ; 6079 Paul Guillard ; 6081 Jean Cluzel ; 
6083 Hubert d'Andigné ; 6112 Michel Manet ; 6120 Christian de la 
Malène; 6151 Georges Mouly ; 6155 Germain Authie ; 6193 Pierre 
Tajan ; 6202 Louis Jung ; 6236 Bernard Legrand ; 6251 Hubert 
d'Andigné ; 6259 Pierre-Christian Taittinger ; 6296 Georges Berchet ; 
6302 Paul Robert ; 6304 Robert Schmitt ; 6327 Marcel Vidal ; 
6376 Georges Mouly ; 6381 Charles Lederman ; 6408 André  Bohl; 
6430 Jean Cauchon ; 6464 Pierre Val/on ; 6480 Pierre Ceccaldi-
Pavart ; 6502 Jacques Mossion ; 6531 Pierre-Christian Taittinger ; 
6574 Jean-Pierre Cantegrit ; 6575 Jean-Pierre Cantegrit ; 6586 Henri 
Caillavet ; 6588 Amédée Bouquerel ; 6611 Pierre-Christian Taittinger ; 
6674 Jacques Eberhard ; 6712 Charles Pasqua ; 6727 Michel Manet ; 
6728 René Jager ; 6744 Jean Madelain ; 6758 Pierre Vallon ; 
6757 Pierre Vallon ; 6760 Pierre Vallon ; 6789 André  Bohl ; 
6800 Louis Souvet ; 6801 Louis Souvet ; 6804 Christian Poncelet ; 
6837 Paul Kauss ; 6840 Georges Berchet ; 6841 Georges  Berchet; 
6875 Robert Laucournet ; 6929 Louis Minetti ; 6980 René Touzet ; 
6983 Adolphe Chauvin ; 7008 Roger Boileau ; 7009 André Bohl ; 
7011 René Ballayer ; 7013 Guy Schmaus ; 7043 Jacques Mossion ; 
7057 Pierre Salvi ; 7074 Pierre Vallon ; 7084 René Tinant ; 7128 Michel 
Dreyfus-Schmidt ; 7135 Guy Schmaus ; 7144 Georges Mouly ; 
7155 Francisque Collomb ; 7156 Francisque Collomb ; 7162 Marcel 
Rudloff ; 7167 Germain Authie ; 7174 Pierre-Christian Taittinger ; 
7175 Pierre-Christian Taittinger ; 7176 Pierre-Christian Taittinger ; 
7177 Pierre-Christian Taittinger ; 7178 Pierre-Christian Taittinger ; 
7179 Pierre-Christian Taittinger ; 7190 Lionel Cherrier ; 7196 Jean 
Lecanuet ; 7197 Jean Chérioux ; 7220 Emile Durieux. 

N°' 4250 Roger Poudonson ; 6063 Jean Cluzel ; 6735 Louis Le 
Montagner ; 6933 Rémi Herment ; 7143 Adrien Gouteyron ; 
7173 Pierre-Christian Taittinger ; 7206 Michel d'Aillères. 
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Immigrés. 

N" 5827 Pierre-Christian Taittinger : 7209 Franck Serusclat. 

Personnes âgées. 

N° 7119 Bernard Legrand. 

AGRICULTURE 

N" 416 Raymond Soucaret ; 707 Pierre-Christian Taittinger ; 
927 Jean Cluzel ; 983 Jean:Pierre Blanc ; 1024 Georges  Berchet; 
1047 Raymond Soucaret ; 1319 Jean Cauchon ; 1320 Jean Cauchon ; 
1496 Raymond Soucaret ; 1497 'Raymond Soucaret ; 1991 Philippe 
Madrelle ; 2092 Jean Cluzel ; 2093 Jean Cluzel ; 2099 Jean Cluzel ; 
2243 Stephane Bonduel ; 2244 Stéphane Bonduel ; 2245 Stéphane 
Bonduel ;  2.348  Michel Miroudot ; 2650 Raymond Poirier ; 2652 Ray-
mond Poirier ; 2660 Jacques Mossion ; 2664 Edouard Le Jeune ; 
2666 Yves Le Cozannet ; 2683 Jean Francou ; 2689 Auguste Chupin ; 
2732 Roland Courteau ; 2750 Serge Mathieu ; 2796 Jean-Pierre Blanc ; 
2807 Marc Bœuf ; 2946 Roland Courteau ; 2978 Georges Mouly ; 
3385 Pierre-Christian Taittinger ; 3787 Jacques Valade ; 3827 Marcel 
Vidal ; 4296 Jean Puech ; 4304 Raymond goucaret ; 4492 Georges 
Treille ; 4756 Pierre-Christian Taittinger ; 4767 Serge Mathieu ; 
4999 Francis Palmero ; 5053 Stéphane Bonduel ; 5191 Louis Minetti; 
5290 Louis Jung ; 5320 Marcel Daunay ; 5324 Serge Mathieu ; 5388 
Jean Cluzel ; 5402 Jean Cluzel ; 5502 Roger Boileau ; 5504 Rémi 
Herment ; 5505 Henri Lebreton ; 5508 Edouard Le Jeune ; 5510 Ray-
mond Poirier ; 5626 Jean-François Pintat ; 5628 Raymond Soucaret ; 
5629 Raymond Soucaret ; 5640 Jules Roujon ; 5654 Louis Le Mon-
tagner ; 5665 Serge Mathieu ; 5784 Marc Casteix ; 5834 Pierre-Chris-
tian Taittinger ; 5930 Raymond Soucaret ; 6006 Jean Cluzel ; 6007 
Jean Cluzel ; 6048 Rémi Hermént ; 6244 Jean Cluzel ; 6246 Jean 
Cluzel ; 6299 Stephane Bonduel; 6316 Pierre-Christian Taittinger ; 
6329 Marcel Vidal ; 6375 Rémi Herment ; 6401 René Ballayer ; 
6403 Jean-Pierre Blanc ; 6404 Jean-Pierre Blanc ; 6411 Raymond 
Bouvier ; 6413 Raymond Bouvier ; 6418 René Tinant ; 6420 René 
Tinant ; 6422 Charles Zwickert ; 6433 Louis Jung ; 6434 René Tinant ; 
6442 René Touzet ; 6449 Rémi Herment ; 6469 Pierre Salvi ; 6490 
Bernard Laurent ; 6492 •  Raymond Bouvier ; 6498 Jacques Mossion ; 
6499 Jacques Mossion ; 6555 Raymond Bouvier ; 6557 Raymond 
Soucaret ; 6558 Raymond Soucaret ; 6569 Henri Collard ; 6587 Henri 
Caillavet ; 6655 Henri Caillavet ; 6670 Georges Mouly ; 6682 Henri 
Caillavet ; 6742 Paul Séramy ; 6776 Marcel Daunay ; 6906 Marcel 
Vidal ; 6846 Francis Palmero ; 693 -0 Louis Brives ; 6972 Raymond•  
Soucaret ; 7003 Louis Caiveau ; 7033 Auguste Chupin ; 7053 Louis 
Jung ; 7145 Louis Minetti; 7165 Henri Belcour ; 7201 Roland Cour-
teau. 

ANCIENS COMBATTANTS 

N" 6584 Henri Caillavet ; 6687 Rémi Herment ; 6998 Charles 
Zwickert ; 7024 André Fosset ; 7064 Marcel Rudloff. 

BUDGET 

No 350 Serge Mathieu ; 823 Henri Caillavet ; 1011 Louis Souvet ; 
2102 Jean Cluzel ; 2646 Raymond Soucaret ; 2930 Jean-Pierre Blanc ; 
3021 Victor Robini ; 3180 Hubert d'Andigné ; 3447 Michel Charasse ; 
3688 Louis Souvet ; 3771 Georges Spénale ; 3914 Rémi Herment ; 
4005 Louis de la Forest ; 4171 Jacques Chaumont ; 4262 Serge 
Mathieu ; 4293 René Chazelle ; 4573 André Fosset ; 4781 Charles 
Beaupetit ; 4791 Henri Caillavet ; 4872 Christian Poncelet ; 4915 Michel 
Charasse ; 5017 Henri Caillavet ; 5062 Pierre Lacour ; 5080 Pierre-
Christian Taittinger ; 5153 Germain Authie ; 5170 Paul Guillard ; 
5185 Francis Palmer° ; 5227 Christian Poncelet ; 5242 Marc Boeuf; 

 5398 Jean Colin ; 5445 Pierre Salvi ; 5468 Marcel Rudloff ; 5493 Pierre 
Vallon ; 5518 Jacques Carat ; 5529 Pierre-Christian Taittinger ; 
5562 François Dubanchet ; 5563 Charles Ferrant ; 5564 Pierre Lacour ; 
5620 Henri Caillavet ; 5638 Jean-François Pintat ; 5788 Roland du 
Luart ; 5875 Pierre Lacour ; 5964 Henri Collette ; 5977 René  Tome
sini ; 5988 Jean Francou ; 5990 Christian Poncelet ; 5999 Remi Her- 
ment ; 6032 René Monory ; 6052 Bernard-Michel Hugo ; 6078 Octave 
Bajeux ; 6160 Henri Torre ; 6234 Raoul Vadepied ; 6235 Paul Guillard ; 
6322 •  Jacques Chaumont ; 6337 Pierre-Christian Taittinger ; 
6379 Pierre-Christian Taittinger ; 6526 Marcel Vidal ; 6556 Raymond 
Soucaret ; 6559 Raymond Soucaret ; 6565 Georges Mouly ; 6615 Pierre-
Christian Taittinger ; 6643 Pierre-Christian Taittinger ; 6644 Pierre-
Christian Taittinger ; 6652 Philippe Madrelle ; 6673 Marie-Claude 
Beaudeau ; 6693 André Jouany ; 6729 Charles Zwickert ; 6813 Louis 
de la Forest ; 6833 André Fosset ; 6836 André Fosset ; 6843 André 
Bohl ; 6850 Paul Malassagne ; 6851 Jean Cluzel ; 6860 Roland Cour- 

teau ; 6877 Pierre-Christian Taittinger ; 6878 Pierre-Christian Tait-
tinger ; 6898 Jean Colin ; 6902 Jean Colin ; 6921 Maurice Janetti ; 
6938 Joseph Raybaud ; 6954 Raymond Soucaret ; 6955 Raymond Sou-
caret ; 6956 Raymond Soucaret ; 6957 Raymond Soucaret ; 6994 Charles 
de Cuttoli ; 7031 Auguste Chupin ; 7055 Louis Jung ; 7059 Pierre 
Salvi; 7061 Pierre Salvi; 7076 Georges Treille ; 7090 Paul Jargot ; 
7093 Edouard Bonnefous ; 7105 Jean Ooghe ; 7109 Pierre Louvot ; 
7149 Germain Authie ; 7150 Germain Authie' ; 7151 Germain  Authie ; 
7152 Germain Authie ; 7187 Pierre-Christian Taittinger ; 7188 Pierre-
Christian Taittinger ; 7210 Henri Caillavet. 

COMMERCE ET ARTISANAT 

N" 360 Jean-Pierre Blanc ; 5670 Michel Charasse ; 5963 Michel 
Manet ; 6119 Roland Courteau ; 6192 Pierre-Christian Taittinger ; 
6581 Henri Caillavet ; 6666 Raymond Splingard ; 6864 René Cha-
zelle ; 6865 René Chazelle ; 6911 Pierre-Christian Taittinger. 

COMMERCE EXTERIEUR 

N° 7180 Pierre-Christian Taittinger. 

COMMUNICATION 

Nos 429 Pierre-Christian Taittinger ; 436 Pierre Salvi ; 483 Jean 
Cluzel ; 722 Roger Poudonson ; 1704 Jean Cluzel ; 1957 Pierre-
Christian Taittinger ; 3002 Maurice Janetti ; 3351 André Bohl ; 
4196 Jean Cluzel ; 4579 Pierre-Christian Taittinger ; 4782 Henri 
Caillavet ; 5172 Jean Cluzel ; 5173 Jean Cluzel ; 5852 Albert Voilquin ; 
6016 Brigitte Gros ; 6086 Pierre-Christian Taittinger ; 6489 Jacques 
Valade ; 7041 Pierre Ceccaldi-Pavard ; 7127 Louis Virapoullé. 

CONSOMMATION 

N" 5336 Raymond Splingard ; 5763 Francis Palmero ; 6091 Pierre-
Christian Taiteinger ; 6105 Claude Fuzier ; 6210 Maurice Prevoteau ; 
6611 Claude Fuzier. 

CULTURE 

N" 5859 Robert Schmitt ; 5982 Marcel Vidal ; 6100 Marcel Vidal; 
6374 René Jager ; 7075 Pierre Vallon ; 7202 Roland Courteau. 

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT 

1\1° 6576 Jean-Pierre Cantegrit. 

DROITS DE LA FEMME 

N° 5128 Roger Poudonson. 

ECONOMIE ET FINANCES 

N" 403 Octave Bajeux ; 577 Edouard Le Jeune ; 615 Pierre-
Christian Taittinger; 660 Louis Virapoullé ; 696 Pierre-Christian 
Taittinger ; 719 Roger Poudonson ; 734 Henri Caillavet ; 817 Henri 
Caillavet ; 846 Jean Cauchon ; 1267 Adrien Gouteyron ; 1307 Rémi 
Herment ; 1338 Francisque Collomb ; 1383 Francisque Collomb ; 
1433 René Chazelle ; 1440 Pierre-Christian Taittinger ; 1471 Camille 
Vallin ; 1586 Pierre-Christian Taittinger ; 1634 Pierre-Christian 
Taittinger ; 1777 Pierre-Christian Taittinger ; 2026 Acipien Gouteyron ; 
2063 Marc Boeuf ; 2560 Hubert Martin ; 2605 Serge Boucheny ; 3818 
Pierre-Christian Taittinger ; 2887 Claude Fuzier ; 2977 André Jouany ; 
3020 Marc Castex ; 3054 Henri Caillavet ; 3095 Paul Jargot ; 3122 
Raymond Soucaret ; 3167 Pierre-Christian Taittinger ; 3288 Albert 
Voilquin ; 3305 Jacques Valade ; 3366 Michel d'Aillières ; 3396 Michel 
Charasse ; 3401 Emile Didier ; 3448 Michel Charasse ; 3449 Michel 
Charasse ; 3521 Francisque Collomb ; 3584 PierreChristian Taittin-
ger ; 3598 Marcel Lucotte ; 3602 Louis Souvet ; 3804 Georges 
Berchet ; 3837 Claude Fuzier ; 3848 Bernard Legrand ; 3866 André 
Méric ; 3889 Paul Guillard ; 3942 Jacques Braconnier ; 3985 Pierre-
Christian Taittinger ; 4210 Raymond Soucaret ; 4466 Charles Ornano ; 
4527 Rémi Herment ; 4571 Christian Poncelet ; 4652 Jacques Mossion ; 
4678 Francisque Collomb ; 4692 Jean Cauchon ; 4752 Jacques Chau-
mont ; 4877 Pierre-Christian Taittinger ; 4908 Rémi Herment ; 4910 
Pierre Tajan ; 4962 Louis Souvet ; 5045 Maurice Prevoteau ; 5052 
Pierre Schiele ; 5055 Jean-Marie Rausch ; 5071 Jean Cauchon ; 5103 
Paul Seramy ; 5112 Pierre Vallon ; 5176 Pierre-Christian Taittinger ; 
5376 Paul Jargot ; 5384 Jean Cluzel ; 5479 Louis Virapoullé ; 5636 
M. Maurice-Bokanowski ; 5777 Claude Fuzier ; 5843 Pierre Salvi ; 
5877 Louis Jung ; 5934 Raymond Soucaret ; 5935 Raymond Soucaret ; 
5995 Pierre-Christian Taittinger ; 6104 Claude Fuzier ; 6261 Jean-
François Pintat ; 6336 Remi Herment ; 6400 Pierre-Christian  Taittin-
ger; 6426 Pierre Ceccaldi-Pavard ; 6485 Henri Caillavet ; 6529 Pierre-
Christian Taittinger ; 8530 Pierre ,Christian Taittinger ; 6552 Raymond 
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Soucaret ; 6 •53 Raymond Soucaret ; 6554 Raymond Soucaret ; 6597 
Raymond  • Soucaret ; 6617 Pierre-Christian Taittinger ; 6624 Pierre-
Christian Taittinger ; 6625 Pierre-Christian Taittinger ; 6641 Roland 
Courteau ; 6645 Pierre-Christian Taittinger ; 6646 Pierre-Christian 
Taittinger ; 6739 André.  Rabineau ; 6740 André Rabineau ; 6823 
Rémi Herment ; 6852 Michel d'Aillières ; 6882 Pierre-Christian Taittin-
ger ; 6894 Rémi Herment ; 6903 Pierre Tajan ; 692,0 François Duban-
chet ; 6923 Hubert d'Andigné ; 6925 Jean Cluzel ; 6926 Jean Cluzel ; 
6927 Jean Cluzel ; 6928 Jean Cluzel ; 6941 Pierre-Christian Taittin-
ger ; 6947 Jacques Pelletier ; 6959 Raymond Soucaret ; 6960 Raymond 
Soucaret ; 6962 Raymond Soucaret ; 6963 Raymond Soucaret ; 6990 
Lionel Cherrier ; 7002 Jean Cauchon ; 7012 René Ballayer ; 7032 
Auguste Chupin ; 7040 Pierre Ceccaldi-Pavard ; 7042 Jacques Mos-
sion ; 7056 Daniel Hoeffel ; 7066 Jean-Marie Rausch ; 7094 Roger 
Poudonson ; 7099 Louis Jung ; 7101 Georges Treille ; 7108 Pierre 
Vallon ; 7110 Pierre Louvot ; 7139 Hubert d'Andigné ; 7163 Paul 
Zauss ; 7193 Henri Belcour ; 7218 Serge Mathieu. 

EDUCATION NATIONALE 

N" 3101 Danielle Bidard ; 3993 Marc Boeuf ; 4334 Pierre-Christian 
Taittinger ; 4335 Michel Miroudot ; 4641 Paul Séramy ; 4900 Raymond 
Soucaret ; 4987 René Chazelle ; 5085 Jacques Carat ; 5163 Marcel 
Vidal ; 5673 Marcel Vidal ; 5803 Francisque Collomb ; 5832 Pierre-
Christian Taittinger ; 6050 Bernard-Michel Hugo ; 6125 Pierre-Chris-
tian Taittinger ; 6214 Raymond Poirier ; 6282 Louis de la Forest ; 
6501 Jean-Pierre Cantegrit ; 6642 Roland Courteau ; 6716 Danielle 
Bidard ; 6796 Gérard Delfau ; 6816 Louis Minetti ; 6853 Roland 
Courteau ; 6855 Roland 'Courteau ; 6896 Danielle Bidard ; 6897 
Danielle Bidard ; 6946 Gérard Delfau ; 6995 Paul Jargot ; 6997 
Pierre Vallon ; 7021 Alfred GerM ; 7097 Rémi Herment ; 7111 Geor-
ges Berchet ; 7122 Jacques Larche ; 7124 Danielle Bidard ; 7136 
Hélène Luc ; 7137 Hélène Luc ; 7148 Roland Courteau ; 7181 Pierre-
Christian Taittinger ; 7182 Pierre-Christian Taittinger. 

EMPLOI 

N's 462 Brigitte Gros ; 572 Jacques Mossion ; 1472  •Gilbert Bau-
met ; 1656 Pierre-Christian Taittinger ; 1982 André Rouvière ; 
2008 Henri Goetschy ; 2275 Guy Schmaus ; 2754 Charles de Cuttoli ; 
2755 Charles de Cuttoli ; 2939 Jean-François Pintat ; 3387 Pierre-
Christian Taittinger ; 4355 Pierre Salvi ; 4485 Guy de la Verpillière ; 
4850 Claude Fuzier ; 5068 Pierre Ceccaldi-Pavard ; 5581 Rémi Her-
ment ; 5830 Pierre-Christian Taittinger ; 6110 Michel Giraud ; 
6312 Pierre-Christian Taittinger ; 6470 Pierre Salvi ; 7015 Rémi 
Herment. 

ENVIRONNEMENT 

N" 3192 Michel Maurice-Bokanowski ; 4037 Rémi Herment ; 
4049 Pierre-Christian Taittinger ; 5365 Pierre-Christian Taittinger ; 
5367 Pierre-Christian Taittinger ; 6111 Jean Ooghe ; 6357 Jean 
Ooghe ; 6541 Raymond Soucaret ; 6542 Raymond Soucaret ; 
6610 Pierre-Christian Taittinger ; 6785 Paul Séramy ; 6832 Michel 
Manet ; 7096 Roger Poudonson ; 7171 Bernard Legrand. 

ENERGIE 

N° 1188 Pierre-Christian Taittinger ; 1581 Pierre-Christian Tait-
tinger ; 2456 Henri Caillavet ; 3075 Pierre-Christian Taittinger ; 
3375 Henri Collard ; 3718 Jean Cauchon ; 4318 Pierre-Christian 
Taittinger ; 4319 Pierre-Christian Taittinger ; 4658 Jean Lecanuet ; 
4883 Pierre-Christian Taittinger ; 5183 Francis Palmer° ; 5184 Fran-
cis Palmero ; 5301 Paul Séramy ; 5407 Jean Cluzel ; 5530 Pierre-
Christian Taittinger ; 5531 Pie • re-Christian Taittinger ; 5556 Pierre 
Ceccaldi-Pavard ; 5992 Pierre-Christian Taittinger ; 6135 André  Bohl ; 
6500 Jacques Mossion ; 6580 Henri Caillavet ; 6621 Pierre-Christian 
Taittinger ; 6638 Pierre Bastié ; 6719 Francisque Collomb ; 6784 Geor-
ges Treille ; 6839 Michel Giraud ; 6895 René Chazelle ; 6943 Pierre-
Christian Taittinger ; 6968 Lionel Cherrier ; 7005 Louis Caiveau ; 
7183 Pierre-Christian Taittinger ; 7184 Pierre-Christian Taittinger ; 
7 o4 Henri Collard. 

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES 

N" 6024 Cécile Goldet ; 6601 Raymond Soucaret. 

FORMATION PROFESSIONNELLE 

N" 155 Pierre Vallon ; 902 Christian Poncelet ; 2874 Jean-François 
Pintat ; 3684 Paul Séramy ; 4366 Henri Le Breton ; 4633 Louis Vira-
Pound ; 4694 Raymond Bouvier ; 5036 Serge Mathieu ; 5601 André 
Rabineau. ; 6177 Roger Boileau ; 7212 Paul Robert. 

INTERIEUR ET DECENTRALISATION 

N" 366 André ,Bohl ; 425 Pierre-Christian Taittinger ; 1306 Rémi 
Herment ; 1619 Charles-Edmond Lenglet ; 1669 Jean Amelin ; 1888 
Pierre Salvi ; 2123 Jacques Larché ; 2396 Pierre Vallon ; 2992 Albert 
Voilquin ; 3074 Pierre-Christian Taittinger ; 3090 René Jager ; 3413 
Edmond Valcin ; 3580 Georges Berchet ; 3613 Georges Berchet ; 
4142 Henri Caillavet ; 4489 Georges Mouly ; 4562 Jacques Mossion ; 
4951 Georges Berchet ; 4993 Raymond Poirier ; 5039 Jean-Pierre 
Blanc ; 5044 Roger Boileau ; 5809 Francisque ;Collomb ; 5880 Daniel 
Hoeffel ; 5891 Jean Francou ; 6040 Louis Souvet ; 6067 Philippe 
Madrelle ; 6179 Raymond Bouvier ; 6207 Pierre Salvi ; 6240 Marc 
Bœuf ; 6241 Charles Lederman ; 6297 Georges Berchet ; 6351 Rémi 
"ferment ; 6793 Roger Boileau ; 6824 Francis Palmer° ; 6883 Pierre-
Christian Taittinger ; 7006 Raymond .Bouvier ; 7018 Rémi Herment ; 
7112 Francisque 'Collomb. 

Départements et territoires d'outre-mer. 

No  655 Claude Fuzier. 

JEUNESSE ET SPORTS 

N° 4507 Henri Belcour. 
• 

JUSTICE 

N" 5313 Paul Guillard ; 5890 Jean Francou ; 6062 Jean Cluzel ; 
6276 Michel Manet ; 6891 Henri Collette ; 7091 Jean Cluzel ; 7172 
André Fosset ; 7211 Henri Caillavet. 

MER 

N" 6488 Jacques Valade ; 6991 Lionel Oherrier. 

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

N's 567 Jean Sauvage ; 1323 André Bohl ; 1931 Marcel Vidai; 
 2647 Raymond Soucaret ; 2758 Franck SéruscIat ; 3329 Pierre Bastié ; 

3586 Pierre-Christian Taittinger ; 3628 Jean Cluzel ; 3662 Jean-IIVIarie 
Rausch ; 3681 René Tinant ; 3696 André Rabineau ; 3704 Louis Le 
Montagner ; 3819 Jean Cluzel ; 4066 Jean Francou ; 4067 Louis Jung ; 
4126 Jean-François Pintat ; 4364 Edouard Le Jeune ; 4572 Christian 
Poncelet ; 4622 Pierre-Christian Taittinger ; 4985 René Chazelle ; 
5421 Marcel Vidal ; 5630 Raymond Soucaret ; 6099 Marcel Vidal ; 
6328 Marcel Vidal ; 6471 Maurice Prévoteau ; 6472 Maurice Prévoteau ; 
6503 Rémi }ferment ; 6516 Raymond Soucaret ; 6517 Raymond Sou-
caret ; 6550 'Raymond Soucaret ; 6661 Jean Cluzel. 

P.T.T. 

N" 6749 Pierre Vallon ; 6750 Pierre Vallon. 

RECHERCHE ET INDUSTRIE 

N" 242 Pierre Vallon ; 247 Pierre Vallon ; 364 André  Bohl; 
430 Pierre-Christian Taittinger ; 827 Henri Caillavet ; 842 Pierre 
CecealdiTavard ; 1153 Pierre-Christian Taittinger ; 1194 Pierre-
Christian Taittinger ; 1539 Francis Palmero ; 1580 Pierre-Christian 
Taittinger ; 1924 Pierre-Christian Taittinger ; 1961 Pierre-Christian 
Taittinger ; 2049 Jean Lecanuet ; 2052 Raymond Tarcy ; 2280 Pierre 
Croze ; 2312 Jean Colin ; 2389 Pierre-Christian Taittinger ; 2544 Pierre-
Christian Taittinger ; 2698 Pierre Ceccaldi-Pavard ; 2764 Pierre-
Christian Taittinger ; 2819 Pierre-Christian Taittinger ; 2872 Jean-
François Pintat ; 2937 Roger Poudonson ; 2961 Pierre-Christian Tait-
tinger ; 3044 Jean Peyrafitte ; 3153 Jean Sauvage ; 3212 Pierre Salvi ; 
3248 Jean-François Pintat ; 3257 Pierre-Christian Taittinger ; 3267 
Pierre-Christian Taittinger ; 3278 Henri Goetsehy ; 3295 Pierre-
Christian Taittinger ; 3388 Pierre-Christian Taittinger ; 3389 Pierre-
Christian Taittinger ; 3475 Jean-Marie Rausch ; 3615 Robert Schmitt ; 
3629 Jean Cluzel ; 3630 Jean-François Pintat ; 3743 Francis Palmer° ; 
4031 Robert Schmitt ; 4053 Pierre-Christian Taittinger ; 4064 François 
Dubanchet ; 4082 Pierre Schiélé ; 4173 Roland Courteau ; 4288 Louis 
Souvet ; 4379 Pierre Ceccaldi-Pavard ; 4384 Pierre Ceccaldi-Pavard ; 
4412 Louis Jung ; 4510 Pierre-Christian Taittinger ; 4511 Pierre-
Christian Taittinger ; 4566 Roger Poudonson ; 4613 Charles de Cuttoli ; 
4614 Charles de Cuttoli ; 4653 Georges Lombard ; 4696 Roger Boileau ; 
4731 Jacques Delong ; 4871 Christian Poncelet ; 4891 Raymond Sou-
caret ; 4975 Jean-Marie Rausch ; 4997 Pierre-Christian Taittinger ; 
5019 Henri Caillavet ; 5031 Guy Schmaus ; 5352 Jean Béranger ; 
5370 Jean Sauvage ; 5380 Louis Souvet ; 5552 Georges Lombard ; 
5553 Francisque Collomb ; 5554 Daniel Hoeffel ; 5612 Alphonse Arzel ; 
5613 André Bohl ; 5687 Francisque Collomb ; 5749 Pierre-Christian 



SENAT — SEANCE DU 5 OCTOBRE 1982 
	

4361 

Taittinger ; 5750 Pierre-Christian Taittinger ; 5751 Pierre-Christian 
Taittinger ; 5761 Louis Minetti ; 5801 Francisque Collomb ; 5828 
Pierre-Christian Taittinger ; 5841 Jean-Marie Rausch ; 5902 Pierre 
Ceccaldi-Pavard ; 5929 Raymond Soucaret ; 6022 Henri Goetschy ; 
6043 Pierre Bastié ; 6049 Jacques Eberhard ; 6148 Francisque Col-
lomb ; 6184 Jean Cauchon ; 6187 Pierre-Ceccaldi-Pavard ; 6196 Auguste 
Chupin ; 6209 André Rabineau ; 6217 Louis Le Montagner ; 6218 Yves 
Le Cozannet ; 6340 Pierre-Christian Taittinger ; 6392 Robert Schmitt ; 
6476 Pierre-Ceccaldi-Pavard ; 6484 Henri Caillavet ; 6551 Raymond 
Soucaret ; 6593 Rolande Perlican ; 6692 Raymond Dumont ; 6912 
Pierre-Christian Taittinger ; 6918 Marie-Claude Beaudeau ; 6922 Jac-
ques Carat ; 6953 Raymond Soucaret ; 6992 Danielle Bidard ; 7036 Ray-
mond Splingard ; 7103 Louis Souvet ; 7120 Pierre-Christian Taittinger ; 
7213 Jacques Carat. 

RELATIONS EXTERI EU RES 

N" 118 François Collet ; 531 Michel Maurice-Bokanowski ; 701 
Pierre-Christian Taittinger ; 1737 Charles de Cuttoli ; 1923 Pierre-
Christian Taittinger ; 2642 Charles de Cuttoli ; 2848 Charles de 
Cuttoli ; 3005 Max Lejeune ; 3139 Pierre-Christian Taittinger ; 3269 
Pierre-Christian Taittinger ; 3960 Charles de Cuttoli ; 4048 Pierre-
Christian Taittinger ; 4451 Charles de Cuttoli ; 4463 Charles de 
Cuttoli ; 4455 Charles de Cuttoli ; 5098 Jean-Pierre Cantegrit ; 5570 
Charles de Cuttoli ; 5911 Charles Bosson ; 6827 Charles de Cuttoli ; 
6828 'Charles de Cuttoli ; 6829 Charles de Cuttoli ; 6868 Charles de 
Cuttoli ; 6964 Raymond Soucaret. 

SANTE 

N" 855 René Ballayer ; 878 Pierre-Christian Taittinger ; 2326 Jean 
Cluzel ; 2438 Raymond Poirier ; 2835 Jean Cluzel ; 2859 Pierre-
Christian Taittinger ; 2997 Michel Miroudot ; 3162 Georges Berchet ; 
3361 Pierre-Christian Taittinger ; 3576 Stéphane Bonduel ; 3596 Pierre 
Noé ; 3670 Henri Caillavet ; 3748 René Tinant ; 3761 Jean Francou ; 
3806 Roger Poudonson ; 4191 Pierre-Christian Taittinger ; 4689 Jean 
Cauchon ; 4843 Pierre=Christian •Taittinger ; 4969 Camille  Vallin; 
5108 Pierre Vallon ; 5326 Serge Mathieu ; 5329 Michel Miroudot ; 
5416 Michel Manet ; 5522 Jean Francou ; 5729 Robert Guillaume ; 
5753 Pierre-Christian Taittinger ; 5755 Pierre-Christian Taittinger ; 
5961 Michel Manet ; 5962 Michel Manet ; 6149 Rémi Herment ; 
6323 Michel Giraud ; 6344 Michel Darras ; 6377 Jean Colin ; 6395 Paul 
Kauss ; 6410 Raymond Bouvier ; 6591 Henri Caillavet ; 6627 Jacques 
Delong ; 6636 Marc Bécam ; 6791 André Bohl ; 6913 Pierre-Christian 
Taittinger ; 7019 Rémi Herment ; 7020 Henri Goetschy ; 7141 Jean 
Chérioux ; 7146 Marie-Claude Beaudeau ; 7205 Henri Collard ; 
7217 Serge Mathieu. 

TEMPS LIBRE 

N" 218 Pierre Vallon ; 219 Pierre Vallon ; 270 Adrien Gouteyron ; 
3838 Claude Fuzier ; 4090 Pierre Vallon ; 5177 Pierre-Christian 
Taittinger ; 5715 Pierre-Christian Taittinger ; 6163 Pierre Vallon ; 
6848 Paul Malassagne ; 6936 Francis Palmero. 

Tourisme. 

N" 2188 Jean-Pierre  Blanc ; 2794 Charles Ferrant ; 3637 Francis 
Palmero ; 4438 Paul Malassagne ; 5817 Pierre Vallon ; 5821 Pierre 
Vallon ; 5822 Pierre Vallon ; 6171 Pierre Vallon ; 6172 Pierre 
Vallon ; 6699 Paul Malassagne ; 6786 René Ballayer ; 6931 Louis 
Souvet ; 7159 Stéphane Bonduel. 

TRANSPORTS 

N" 465 Brigitte Gros ; 1191 Pierre-Christian Taittinger ; 1305 Henri 
Gcetschy ; 2190 Paul Girod ; 2266 Marcel Daunay ; 2939 Albert 
Voilquin ; 3372 Jean Chérioux ; 3646 Marie-Claude Beaudeau ; 
3796 Pierre-Christian Taittinger ; 4266 Rémi Herment ; 4411 Pierre 
Noé ; 4438 Roger Poudonson ; 4563 Charles-Edmond Lenglet ; 
4655 Edouard Le Jeune ; 4704 Pierre-Chistian Taittinger ; 4821 Pierre 
Vallon ; 4846 Pierre-Christian Taittinger ; 5131 Roger Poudonson ; 
5269 Pierre-Christian Taittinger ; 5337 Raymond Splingard ; 5338 Ray-
mond Splingard ; 5383 Jean Cluzel ; 5411 Francis Palmer° ; 
5433 Pierre-Christian Taittinger ; 5517 Pierre Bastié ; 5519 Pierre 
Bastié ; 5655 Georges Mouly ; 5717 Raymond Splingard ; 5800 Fran-
cisque Collomb ; 6041 Marc Bœuf ; 6044 Roger Lise ; 6093 Pierre-
Christian Taittinger; 6174 Pierre Vallon ; 6229 Paul Séramy ; 
6260 Jean-François Pintat ; 6263 Jacques Valade ; 6331 Henri Duf-
faut ; 6349 Rémi Herment ; 6365 ...Georges Berchet ; 6371 Emile 
Durieux ; 6445 Bernard Legrancr; 6578 Louis Longequeue ; 
6607 Pierre-Christian Taittinger ; 6662 Jean Cluzel ; 6675 Bernard-
Michel Hugo ; 6720 Francisque Collomb ; 6822 Hubert d'Andigné ; 
6826 Bernard-Michel Hugo ; 6863 René Chazelle ; 6873 Pierre Per-
rin ; 7116 Raymond Splingard ; 7153 Maurice Lombard. 

TRAVAIL 

N" 382 Louis Le Montagner ; 1880 Roger Poudonson ; 2139 Pierre 
Salvi ; 2704 Jean Cauchon ; 3347 Jean Cauchon ; 4646 Pierre Salvi ; 
4695 Jean-Marie Bouloux ; 4816 Pierre Vallon ; 4850 Claude Fuzier ; 
4917 Michel  •  Charasse ; 4995 Bernard-Michel Hugo ; 5033 Gerge 
Mathieu ; 5042 André Bohl ; 5048 Maurice Prévoteau ; 5114 Pierre 
Vallon ; 5204 Guy Schmaus ; 5436 Pierre-Christian Taittinger ; 
5664 Georges Berchet ; 5688 Francisque Collomb ; 5758 Raymond 
Dumont ; 5855 Léon-Jean Grégory ; 5910 Jean-Marie l3ouloux ; 
5935 Raymond Splingard; 6137 André Bohl; 6203 Louis Jung ; 
6237 Louis Boyer ; 6271 Pierre Bastié ; 6368 Francisque Collamb ; 
6440 Francisque Collomb ; 0447 Pierre Noé ; 6448 Fançois Duban-
chet ; 6466 Pierre Vallon ; 6519 Raymond Soucaret ; 6532 Georges 
Mouly ; 6680 Michel Manet ; 6756 Pierre Vallon ; 6778 François 
Dubanchet ; 6371 René Chazelle ; 6948 Raymond Souearet ; 6950 Ray-
mond Soucaret ; 7208 Franck Sérusclat. 

URBANISME  ET LOGEMENT 

N" Pierre Ceccaldi-Pavard ; 4108 Roger Poudonson ; 5591 Pierre 
Vallon ; 5595 Pierre Vallon ; 5596 Pierre Vallon ; 5839 Jean Francou ; 
5971 Jacques Valade ; 6165 Pierre Vallon ; 6168 Pierre Vallon ; 
6188 Pierre Ceccaldi-Pavard ; 6201 Rémi Herment ; 6321 Charles 
Ferrant ; 6473 Maurice Prévoteau ; 6491 Pierre Salvi; 6745 Jean 
Madelain ; 6746 Pierre Vallon ; 6904 Rémi Herment ; 6979 René 
Touzet ; 7000 Louis Virapoullé ; 7017 Rémi Herment ; 7027 Fran-
cois Dubanchet ; 7047 Edouard Le Jeune ; 7068 Jean-Marie Rausch ; 
7069 Maurice Prévoteau ; 7072 Raymond Poirier ; 7081 René Tinant ; 
7087 Paul Séramy. 

ANNEXES AU PROCES-VERBAL 
DE LA 

séance du mardi 5 octobre 1982. 

SCRUTIN (N° 1) 

Sur la motion n° 1 présentée par /a commission spéciale tendant 
opposer la question préalable au projet de loi, adopté par 

l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, relatif  à  la 
négociation collective et au réglernent des conflits collectifs du 
travail. 

Nombre de votants 	  298 
Suffrages exprimés 	  290 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 146 

Pour 	  181 
Contre 	  109 

Le Sénat a adopte. 

Ont voté pour : 

Jacques Descours 
Desacres. 

Jean Desmarets. 
François Dubanchet. 
Hector Dubois. 
Charles Durand 

(Cher). 
Yves Durand 

(Vendée). 
Charles Ferrant. 
Louis de la Forest. 
Marcel Fortier. 
André Fosset. 
Jean-Pierre  Fourca de.  
Jean Francou. 
Lucien Gautier. 
Jacques Genton. 
Alfred Gérin. 
Michel Giraud 

(Val-de-Marne). 
Jean-Marie Girault 

(Calvados). 
Paul Girod (Aisne). 
Henri Gcetschy. 
Adrien Gouteyron. 
Jean Gravier. 
Paul Guillar d. 
Paul Guillaumot. 

MM. 
Michel d'Aillieres. 
Michel Alloncle. 
Jean  Amelia.  
Hubert d'Andigné. 
Alphonse Arzel. 
Octave Bajeux. 
René Ballayer. 
Bernard Barbier. 
Marc Bécam. 
Henri Belcour. 
Jean Benard 

Mousseaux. 
André Bettencourt. 
Jean-Pierre Blanc. 
Maurice Blin. 
André Bohl. 
Roger Boileau. 
Charles Bosson. 
Jean-Marie Bouloux. 
Pierre Bouneau. 
Amédée Bouquerel. 
Yvon Bourges. 
Raymond Bourgine. 
Philippe de 

Bourgoing. 
Raymond Bouvier 
Louis Boyer. 

Jacques Braconnier. 
Raymond Brun. 
Louis Caiveau. 
Michel Caldaguès. 
Jean-Pierre Cantegrit. 
Pierre Carous. 
Marc Castex. 
Jean Cauchon. 
Pierre Ceccaldi-

Pavard. 
Jean Chamant. 
Jacques Chaumont. 
Michel Chauty. 
Adolphe Chauvin. 
Jean Chérioux. 
Lionel Cherrier. 
Auguste Chupin. 
Jean Cluzel. 
Jean Colin. 
Henri Collard. 
François Collet. 
Henri Collette. 
Francisque Collomb. 
Pierre Croze. 
Michel Cruels. 
Charles de Cuttoli. 
Marcel Daunay, 
Jacques Delon g 
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Jacques Habert. 
Marcel Henry. 
Rémi Herrnent. 
Daniel Hoeff el.' 
Bernard-Charles 

Hugo (Ardèche). 
Marc Jacquet. 
René Jager. 
Léon Jozeau- 

Marigné. 
Louis Jung. 
Paul Kauss. 
Pierre Lacour. 
Christian 

de La Malene. 
Jacques Larche. 
Bernard Laurent. 
Guy 

de La Verpillière. 
Louis Lazuech. 
Henri Le Breton. 
Jean Lecanuet. 
Yves Le Cozannet. 
Modeste Legouez. 
Bernard Legrand 

(Loire-Atlantique). 
Jean-François 

Le Grand (Manche). 
Edouard Le Jeune 

(Finistère). 
Marcel Lemaire. 
Bernard Lemarié. 
Louis Le Montagner. 
Charles-Edmond 

Lenglet. 
Roger Lise. 
Georges Lombard 

(Finistère). 
Maurice Lombard 

(Côte-d'Or). 
Pierre Louvot 
Roland du Luart. 

Marcel Lucotte. 
Jean Madelain. 
Sylvain Maillols. 
Paul Malassagne. 
Kléber Malécot. 
Hubert Martin 

(Meurthe-et- 
Moselle). 

Louis Martin (Loire). 
Serge Mathieu. 
Michel Maurice 

Bokanowski. 
Jacques Ménard. 
Pierre Merli. 
Daniel Millaud. 
Michel Miroudot. 
René Monory. 
Claude Mont. 
Geoffroy de Monta- 

lembert. 
Roger Moreau. 
Jacques Mossion. 
Jacques Moutet. 
Jean Natal!. 
Henri Olivier. 
Charles Ornano 

(Corse-du-Sud). 
Paul d'Ornano 

(Français établis 
hors de France). 

Dominique Fado. 
Francis Palmero. 
Sosefo Makape 

Papilio. 
Charles Pasqua. 
Bernard Pellarin. 
Guy Petit. 
Paul Pillet. 
Jean-François Pintat. 
Raymond Poirier. 
Christian Poncelet. 

Henri Portier. 
Roger Poudonson. 
Richard Pouille. 
Maurice Prévoteau. 
Jean Puech. 
André R-abineau. 
Jean-Marie Rausch. 
Joseph Raybaud. 
Georges Repiquet. 
Victor Robini. 
Roger Romani. 
Jules Roujon. 
Marcel Rudloff. 
Roland Ruet. 
Pierre Sallenave. 
Pierre Salvi. 
Jean Sauvage. 
Pierre Schiele. 
François  Sehleiter. 
Robert Schmitt. 
Maurice Schumann. 
Abel Sempé. 
Paul Seramy. 
Michel Sordel. 
Raymond Soucaret. 
Louis Souvet. 
Jacques Thyraud. 
René Tinant. 
René Tomasini. 
Henri Torre. 
René Travert. 
Georges Treille. 
Raoul Vadepied. 
Jacques Valade. 
Edmond Valeta. 
Pierre Vallon. 
Louis Virapoullie 
Albert Voilquin. 
Frédéric Wirth. 
Joseph Yvon. 
Charles Zwickert. 

Absent par congé : 

M. Léon-Jean Gregory. 

N'ont pas pris part au vote : 

M. Alain 'Poher, président du Sénat, et M. Pierre-Christian Tait-
tinger, qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 
Nombre de votants 	  300 
Suffrages exprimés 	  292 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 147 

Pour 	  182 
Contre 	  110 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé-
ment  à  la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN (N° 2) 

Sur la motion n° 1 présentée par M. Daniel Hoeffel au nom de la 
commission spéciale tendant et opposer la question 'préalable au 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture, 
relatif au développement des institutions représentatives du per-
sonnel. , 

Nombre de votants 	  298 
Suffrages exprimés 	  289 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 145 

Pour 	
 

181 
Contre 	

 
108 

Le Sénat a adopte. 

KM. 
Antoine Andrieux. 
Germain Authie. 
André Barroux. 
Pierre Bastié. 
Gilbert Baumet. 
Mme Marie-Claude 

Beaudeau. 
Gilbert Belin. 
Jean Béranger. 
Noël Bernier. 
Jacques Bialski. 
Mme Danielle Bidard. 
René Billères. 
Marc Bœuf. 
Stéphane Bonduel. 
Charles Bonifay. 
Serge Boucheny. 
Louis Brives. 
Henri Caillavet. 
Jacques Carat. 
Michel Charasse. 
René Chazelle. 
William Chervy. 
Félix Ciccolini. 
Georges Constant. 
Roland Courteau. 
Georges Dagonia. 
Michel Duras. 
Marcel Debarge. 
Gérard Delfau. 
Luden Delmas. 
Bernard Desbrière. 
Emile Didier. 
Michel  Dreyfus. 

 Schmidt.  
Henri Duffaut. 
Raymond Dumont. 
Emile Durieux. 
Jacques Eberhard. 

MM. 
Charles Beaupetit. 
Georges Berchet. 

Louis Minetti. 
Gérard Min viella. 
Josy Moinet. 
Michel Moreigne. 
Georges Mouly. 
Pierre Noé. 
Jean Ooghe. 
Bernard Parmantier. 
Mme Rolande 

Perlican. 
Louis Perrein 

(Val-d'Oise). 
Hubert Peyou. 
Jean Peyrafitte. 
Maurice Pic. 
Marc Plantegenest. 
Robert Pontillon. 
Mlle Irma Rapuzzl. 
René Regnault. 
Michel Rigou. 
Roger Rinchet. 
Paul Robert. 
Marcel Rosette. 
Gérard Roujas. 
André Rouvière. 
Guy Sehmaus. 
Robert Schwint. 
Franck Sérusclat. 
Edouard Soldani. 
Georges Spénale. 
Raymond Splingard. 
Edgar Tailhades. 
Pierre Tajan. 
Raymond Tarcy. 
Fernand Tardy. 
Camille Vallin. 
Jean -  Varlet. 
Marcel Vidal. 
Hector Viron. 

MM. 
Michel d'Aillières. 
Michel Alloncle. 
Jean Amelin. 
Hubert d'Andigne. 
Alphonse Arzel. 
Octave Bajeux. 
René Ballayer. 
Bernard Barbier. 
Marc Bécam. 
Henri Belcour. 
Jean Bénard 

Mousseaux. 
André Bettencourt. 
Jean-Pierre Blanc. 
Maurice Blin. 
André Bohl. 
Roger Boileau. 
Charles Bosson. 
Jean-Marie Bouloux. 
Pierre Bouneau. 
Amédée Bouquerel. 
Yvon Bourges. 
Raymond Bourgine. 
Philippe de 

Bourgoing. 
Raymond Bouvier. 
Louis Boyer. 
Jacques Braconnier. 
Raymond Brun. 
Louis Caiveau. 
Michel Caldagués. 
Jean-Pierre 

Cantegrit. 
Pierre Carous. 
Marc Castex. 
Jean Cauchon. 
Pierre Ceccaldi- 

Pavard. 
Jean Chamant. 
Jacques Chaumont. 
Michel Chauty. 
Adolphe Chauvin. 
Jean Chérioux. 
Lionel Cherrier. 
Auguste Chupin. 
Jean Cluzel. 
Jean Colin. 
Henri Collard. 
François Collet. 
Henri Collette. 
Francisque Collomb. 
Pierre proze. 

Ont voté pour : 

Michel Cruels.  
Charles de Cuttoli. 
Marcel Daunay. 
Jacques Delong. 
Jacques Descouns 

Desacres. 
Jean Desmarets. 
François Dubanchet. 
Hector Dubois. 
Charles Durand 

(Cher). 
Yves Durand 

(Vendée). 
Charles Ferrant. 
Louis de la Forest. 
Marcel Fortier. 
André Fosset. 
Jean-Pierre 

Fourcade. 
Jean Francou. 
Lucien Gautier. 
Jacques Genton. 
Alfred Gérin. 
Michel Giraud 

(Val-de-Marne). 
Jean-Marie Girault 

(Calvados). 
Paul Girod (Aisne). 
Henri Geetschy. 
Adrien Gouteyron. 
Jean Gravier. 
Paul Guillard. 
Paul Guillaumot. 
Marcel Henry. 
Rémi }ferment. 
Daniel  Hoeffel. 

 Bernard-Charles 
Hugo (Ardèche). 

Marc Jacquet. 
René Jager. 
Léon Jozeau- 

Marigné. 
Louis Jung. 
Paul Kauss. 
Pierre Lacour. 
Christian de La 

Mal en e. 
Jacques Larche. 
Bernard Laurent. 
Guy de La 

Verpillière. 
Louis Lazuech. 

Henri Le Breton. 
Jean Lecanuet. 
Yves Le Cozannet. 
Modeste Legouez. 
Bernard Legrand 

(Loire-Atlantique). 
Jean-François 

Le Grand (Manche). 
Edouard Le Jeune 

(Finistère). 
Marcel Lemaire. 
Bernard Lemarie. 
Louis Le Montagner. 
Charles-Edmond 

Lenglet. 
Roger Lise. 
Georges Lombard 

(Finistère). 
Maurice  Lombard 

(Côte-d'Or). 
Pierre Louvot. 
Roland du Luart. 
Marcel Lucotte. 
Jean Madelain. 
Sylvain Maillots. 
Paul Malassagne. 
Kléber Malécot. 
Hubert Martin 

(Meurthe-et- 
Moselle). 

Louis Martin (Loire). 
Serge Mathieu. 
Michel Maurice- 

Bokanowski. 
Jacques Ménard. 
Pierre Merli. 
Daniel Millaud. 
Michel Miroudot. 
René Monory. 
Claude Mont. 
Geoffroy de 

Montalembert. 
Roger Moreau. 
Jacques Mossion. 
Jacques Moutet 
Jean Natali. 
Henri Olivier. 
Charles Ornano. 

(Corse-du-Sud). 
Paul d'Ornano 

(Français établis 
hors de France). 

I Mme Brigitte Gros. 
Pierre Jeambrun. 
André Morice. 

Ont voté  contre : 

Léon Eeckhoutte. 
Gérard Ehlers. 
Raymond Espagnae. 
Jules Faigt. 
Claude Fuzier. 
Pierre Gamboa. 
Jean Garcia. 
Marcel Gargar. 
Gérard  Gaud. 
Jean Geoffroy. 
François Giacobbi. 
Mme Cécile Goldet. 
Roland Grimaldi. 
Robert Guillaume. 
Bernard-Michel 

Hugo (Yvelines). 
Maurice Janetti. 
Paul Jargot. 
André Jouany. 
Tony Larue. 
Robert Laucournet 
Mme Geneviève 

Le Bellegou-Béguin. 
France Lechenault. 
Charles Lederman. 
Fernand Lefort. 
Max Lejeune 

(Somme). 
Louis Longequeue. 
Mme Hélène Luc. 
Philippe Madrelle. 
Michel Manet. 
James Marson. 
René Martin 

(Yvelines). 
Pierre Matraja. 
Jean Mercier. 

-André Merle. 
Mme Monique Midy. 

Se sont abstenus : 

1  Jacques Pelletier. 
Pierre Perrin (Isère). 
René Touzet. 

N'ont pas pris part au vote : 

MM. Edouard Bonnefous, Etienne Dailly' et Edgar Faure. 
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M. Léon-Jean Gregory. 

Dominique Pa do. 
Francis Palmer°. 
Sosefo Makape 

Papilio. 
Charles Pasqua. 
Bernard Pellerin. 
Guy Petit. 
Paul Pillet. 
Jean-François Pintat. 
Raymond Poirier. 
Christian Poncelet. 
Henri Portier. 
Roaer Poudonson. 
Richard  Poulie. 
Maurice Pré voteau. 
Jean Puech. 
André Rapineau. 
Jean-Marie Rausch. 

MM. 
Antoine Andrieux. 
Germain Authie.. 
André Barroux. 
Pierre Bastié. 
Gilbert Baumet. 
Mme Marie-Claude 

Beaudeau. 
Gilbert Belin. 
Jean Béranger. 
Noël Bernier. 
Jacques Bialski. 
Mme Danielle 

Bidard. 
René Billères. 
Marc Bœuf. 
Stephane Bonduel. 
Charles Bonifay. 
Serge Boucheny. 
Louis Brives. 
Henri Caillavet. 
Jacques Carat. 
Michel Charasse. 
René Chazelle. 
William Chervy. 
Félix Ciccolini. 
Georges Constant. 
Roland Courteau. 
Georges Dagonia. 

Joseph Raybaud. 
Georges Repiquet. 
Victor Rabini. 
Roger Romani. 
Jules Roujon. 
Marcel Rudloff. 
Roland Ruet. 
Pierre Sallenave. 
Pierre Salvi. 
Jean Sauvage. 
Pierre Schiele. 
François Schleiter. 
Robert Schmitt. 
Maurice Schumann. 
Abel Sempé. 
Paul Seramy. 
Michel Sordel. 
Raymond Soucaret. 

Ont voté contre : 

Michel Darras. 
Marcel Debarge. 
Gérard Delfau. 
Lucien Delmas. 
Bernard Desbrière. 
Emile Didier. 
Michel Dreyfus.  

Schmidt.  
Henri Duffaut. 
Raymond Dumont. 
Emile Durieux. 
Jacques Eberhard. 
Léon Eeckhoutte. 
Gérard Ehlers. 
Raymond Espagnac. 
Jules Faigt. 
Claude Fuzier. 
Piere Gamboa. 
Jean Garcia. 
Marcel Gargar. 
Gérard Gand. 
Jean Geoffroy. 
François Giacobbi. 
Mme Cécile Goldet. 
Roland Grimaldi. 
Robert Guillaume. 
Bernard-Michel 

Hugo (Yvelines). 
Maurice Janetti. 

Louis Souvet. 
Pierre-Christian 

Taittinger. 
Jacques Thyraud. 
René Tinant. 
René Tomasini. 
Henri Torre. 
René Travert. 
Georges Treille. 
Raoul Vadepied. 
Jacques Valade. 
Edmond Valein. 
Pierre Vallon. 
Louis Virapoullé. 
Albert Voilquin. 
Frédéric. Wirth. 
Joseph Yvon. 
Charles Zwickert. 

Paul Jargot. 
André Jouany. 
Tony Larue. 
Mme Geneviève Le 

Bellegou-Béguin. 
France Lechenault. 
Charles Lederman. 
Fernand Lefort. 
Max Lejeune 

(Somme). 
Louis Longequeue. 
Mme Hélène Luc. 
Philippe Madrelle. 
Michel Manet. 
James Marson. 
René Martin 

(Yvelines). 
Pierre Matraja. 
Jean Mercier. 
André Méric. 
Mme Monique 1V1idy. 
Louis Minetti. 
Gérard Minvielle. 
Josy Moinet. 
Michel Moreigne. 
Georges Mouly. 
Pierre Noé. 
Jean Ooghe. 
Bernard Parmantier. 

Mme Rolande 
Perliean. 

Louis Perrein 
(Val-d'Oise). 

Hubert Peyou. 
Jean Peyrafitte. 
Maurice 
Mare Plantegenest. 
Robert Pontillon. 
Mlle Irma Rapuzzi. 
René Regnault. 

MM. 
Charles Beaupetit. 
Georges Berchet. 
Mme Brigitte Gros. 

Michel Rigou. 
Roger Rinchet. 
Paul Robert. 
Marcel Rosette. 
Gérard Raujas. 
André Rouvière. 
Guy Schmaus. 
Robert Schwint. 
Franck Sérusclat. 
Edouard Soldani. 

Se sont abstenus : 

1  Jacques Habert. 
Pierre Jeambrun. 
André Morice. 

Absent par congé : 

Georges Spénale. 
Raymond Splingard 
Edgar Tailhades. 
Pierre Tajan. 
Raymond Tarcy, 
Fernand Tardy. 
Camille Vallin. 
Jean Varlet. 
Marcel Vidal. 
Hector Viron. 

I Jacques Pelletier. 
Pierre Perrin (Isère). 
René Touzet. 

N'ont pas pris part au vote : 

MM. Edouard Bonnefous, Etienne . Dailly et Edgar Faure. 

N'ont pas pris part au vote: 

MM. Alain Poher, président du Sénat, et Robert Laucournet, qui 
présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants 	  300 
Suffrages 	exprimés 	  291 
Majorité absolue des suffrages exprimes 	 146 

Pour 	  181 
Contre 	  110 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé-
ment  à  la liste de scrutin ci-dessus. 
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